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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
1 - INDIVIDUALISATIONS DES SUBVENTIONS D'ACTIONS

SOCIALES DIVERSES - 1ère PROGRAMMATION 2017 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de subventions au titre des actions
sociales diverses et à l’approbation des conventions de financement avec le CIDFF et IRIS 65,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Gilles Craspay n’ayant participé ni
au vote ni au débat pour ce qui concerne l’association ATRIUM FJT et Mme Andrée Doubrère
pour ce qui concerne l’Association ATRIUM FJT et l’association Centre d’Information sur les
Droits des Femmes et des Familles des Hautes-Pyrénées (CIDFF),
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer, au titre des actions sociales diverses, les subventions figurant sur les
tableaux joints à la présente délibération ;
 
Article 2 – de prélever ces montants sur les chapitres 934 et 935 ;
 

1



Article 3 – d’approuver les conventions avec l’Association « Centre d’Information sur les
Droits des Femmes et des Familles des Hautes-Pyrénées » (CIDFF) et l’Association Insertion
Réconfort Identité Solidarité 65 (IRIS), formalisant notamment les modalités de versement des
subventions susvisées ;
 
Article 4 - d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CENTRE D’INFORMATION SUR LE DROIT DES FEMMES 

ET DES FAMILLES DES HAUTES-PYRENEES (CIDFF) 

 
CONVENTION DE FINANCEMENT 2017 

 
 
ENTRE 

 
le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la 
Commission Permanente du  
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 

 
l’Association « Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles des Hautes-
Pyrénées » 
représentée par sa Présidente, Madame Monique LAFFONT 
ci-après dénommée « l’Association », d’autre part, 
 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2,      

L 1611-4 et L 3211-1, 
 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques, 

 
VU la demande présentée par la Présidente de l’Association, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 2 juin 2017 accordant une 

subvention d’un montant de 30 000 € au titre de l’année 2017 
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Il est convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la participation financière 
du Département au fonctionnement de l’Association pour son action en faveur de l’insertion 
sociale et professionnelle des femmes. 
 
 
ARTICLE 2 : ACTIONS MENEES PAR L’ASSOCIATION 

 
L’Association d’Information sur le Droit des Femmes et des Familles des Hautes-Pyrénées, 
située Résidence Baudelaire, 6 rue Arthur Rimbaud à Tarbes, apporte des informations et en 
particulier des conseils juridiques aux femmes quant à leurs droits. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT 

 
Le Département participe au fonctionnement de l’Association par le versement d’une 
subvention annuelle. 
 
Pour l’année 2017 son montant est fixé 30 000 €. 
 
Le montant de la participation financière du Département sera versé dans son intégralité à 
l’Association après signature de la présente. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le 
chapitre 935 article 6574 du budget départemental. 
 
 
ARTICLE 4 : MODALITES DE CONTROLE 

 
L’Association informera les services de la Direction de la Solidarité Départementale de tout 
changement important dans son fonctionnement. 
 
L’Association s’engage à apporter son entier concours aux services du Département 
procédant aux contrôles ou investigations qui lui paraîtront nécessaires, notamment afin de 
vérifier la bonne utilisation des sommes attribuées. 
 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
La convention est conclue pour une durée d’un an. 
 
Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un 
avenant à la convention. 
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ARTICLE 6 : RESILIATION 

 
En cas d’inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-ci pourra 
être dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
recours ou de conciliation ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
 
 
 
 
      Fait à Tarbes, le 
       
      en 3 exemplaires originaux 
 
 
 

LA PRÉSIDENTE DE 
L’ASSOCIATIOND’INFORMATION SUR LE 
DROIT DES FEMMES ET DES FAMILLES  

 
 
 
 

Monique LAFFONT 

 

LE PRÉSIDENT DU  
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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AIDE AUX JEUNES MAJEURS RESSORTISSANTS 

DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 

 
CONVENTION DE FINANCEMENT 2017 

 
 
ENTRE 

 
le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par la délibération de la 
Commission Permanente du  
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
 
ET 

 
l’Association « Insertion Réconfort Identité Solidarité 65 » (IRIS) 
représentée par son Président, Monsieur Patrick BERDAL, 
ci-après dénommée « l’Association », d’autre part, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L 121-2, L 221-1 

et L 224-11, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1111-2,      

L 1611-4 et L 3211-1, 
 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques, 

 
VU la demande présentée par le Président de l’Association, 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 2 juin  2017 accordant une 

subvention d’un montant de 65 000 € au titre de l’année 2017, 
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Il est convenu ce qui suit : 

 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de la participation financière 
du Département aux actions mises en œuvre par l’Association et de déterminer comment 
celles-ci s’inscrivent dans le cadre des missions du service de l’Aide Sociale à l’Enfance en 
faveur des jeunes majeurs. 
 
 
ARTICLE 2 : ACTIONS MENEES PAR L’ASSOCIATION 

 
L’Association « Insertion Réconfort Identité Solidarité 65 », située au Centre Social Henri IV, 
Rue Palissy à Tarbes, participe à l’effort d’insertion sociale des personnes admises ou ayant 
été admises dans le service de l’aide sociale à l’enfance. A cet effet, elle peut accompagner 
et aider financièrement des jeunes majeurs de plus de 18 ans dans le cadre de leurs études 
et/ou de leur insertion professionnelle. 

Ce dispositif d’accompagnement et d’aide financière pourra être ouvert à tous les jeunes 
majeurs repérés en difficulté d’insertion par les services sociaux du Département.  

Dans ce cadre, l’association I.R.I.S 65 participe au Fonds d’Aide aux Jeunes du Département. 

 
Dans ces missions, l’Association s’engage à collaborer avec les services du Département ou 
d’autres partenaires pouvant concourir à la promotion sociale des jeunes concernés. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE FINANCEMENT 

 
En respect de l’article L 224-11 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les ressources de 
l’Association sont constituées pour partie par une subvention du département. Aussi, le 
Département participe, par le versement d’une subvention annuelle, à la mission de 
l’Association dans l’attribution de secours, primes ou autres prêts d’honneur à des 
personnes suivies ou ayant été suivies par le service de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 
Pour l’année 2017, son montant est fixé à 65 000 €. 
 
Le montant de la participation financière du Département sera versé dans son intégralité à 
l’Association après signature de la présente. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le 
chapitre 935 article 6574 du budget départemental. 
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ARTICLE 4 : MODALITES DE CONTROLE 

 
L’Association informera les services de la Direction de la Solidarité Départementale de tout 
changement important dans son fonctionnement. 
 
L’Association s’engage à apporter son entier concours aux services du Département 
procédant aux contrôles ou investigations qui lui paraîtront nécessaires, notamment afin de 
vérifier la bonne utilisation des sommes attribuées. 
 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

 
La convention est conclue pour une durée d’un an et sera renouvelée par reconduction 
expresse. 
 
Toute modification importante des conditions d’exécution de la présente fera l’objet d’un 
avenant à la convention. 
 
 
ARTICLE 6 : RESILIATION 

 
En cas d’inexécution totale ou partielle des clauses de la présente convention, celle-ci pourra 
être dénoncée par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 3 mois. 
 
 
ARTICLE 7 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
recours ou de conciliation ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
 
      Fait à Tarbes, le 
      en 3 exemplaires originaux 
 
 
LE PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION « Insertion 

Réconfort Identité Solidarité 65 »  
 
 
 
 

Patrick BERDAL 
 

LE PRÉSIDENT DU  
CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
2 - PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

ACTIVITÉS D'ÉVEIL 
CONVENTIONS DE FINANCEMENT 2017 -

ASSOCIATION AIREL ET ASSOCIATION GRIBOUILLE 
 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à approuver la participation financière du
Département aux activités d’éveil organisées lors des consultations médicales infantiles
réalisées par les services de Protection Maternelle Infantile (PMI) dans les Maisons
Départementales de Solidarité (MDS).
 

Ces animations ont pour but :
- de favoriser l’éveil de l’enfant,
- de stimuler son développement postural,
- de transmettre ces façons de faire aux parents.

 

Elles participent ainsi aux actions de prévention précoces destinées à renforcer le lien parent
– enfant.
 

Elles font intervenir sur l’ensemble des MDS et leurs lieux de consultation sur le département,
une éducatrice de jeunes enfants et un psychomotricien.
 

Ces activités sont menées par deux prestataires extérieurs :
- l’Association AIREL, sise 7 rue du Coutalet 65240 CADEAC, pour les activités menées

par l’éducatrice de jeunes enfants ;
- l’Association GRIBOUILLE, sise 63, Rue François Marquès 65000 TARBES pour les

activités menées par le psychomotricien.
 

Ces actions sont financées sur le budget de la PMI (chapitre 934) au titre des actions
de prévention, conformément au budget 2017 voté par l’Assemblée Départementale du
23 mars 2017.
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Les financements prévus pour l’année 2017 pour ces deux associations sont calculés à partir
du taux horaire pratiqué pour ces deux catégories professionnelles, rapporté au nombre
d’interventions.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’attribuer pour les actions d’animation en salles d’attente PMI :
 

· 3 640 € à l’Association AIREL
· 20 200 € à l’Association GRIBOUILLE

 

Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 934-41 ;
 

Article 3 – d’approuver les conventions correspondantes formalisant notamment les modalités
de versement des financements susvisés ;
 

Article 4 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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1 

 
 
 

 
 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT  
 
 

ACTIONS D’ANIMATION EN SALLE D’ATTENTE PMI 
 

Entre 

 
le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente, 
ci-après dénommé "le Conseil Départemental", d’une part, 
 

ET 

 
L’association  A.I.R.E.L. 
Située 7 rue du coutalet 65240 CADEAC 
SIRET n°34408449600019 code APE 9994Z 
représentée par Anne-Laure JEAN BAPTISTE, Présidente de l’association 
désignée sous le terme « l'association »,  
 
 
VU le budget 2017 voté par l’Assemblée Départementale du 23 mars 2017 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 2 Juin 2017 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Par la présente convention, l'association s'engage à effecteur des prestations d’animation 
dans les salles d’attente de PMI sur l’ensemble du département des Hautes-Pyrénées.  
 
 
La présente convention a pour objet d’en définir la nature, le coût et les modalités de 
réalisation.  
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2 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUE DE L’ACTION 
 
2.1 : Objectif  
 
Organiser l’animation des salles d’attente PMI dans les différents lieux de consultation par 
l’intervention d’un psychomotricien et des animations d’éveil. Ces animations ont pour but 
de favoriser l’éveil de l’enfant, stimuler son développement postural, et inscrire ces façons 
de faire dans la durée par la transmission de nouvelles compétences aux parents. 
 
2.2 : Périmètre  
Le département des Hautes-Pyrénées  
 
2.3 : Public ciblé 
Les enfants et leurs parents qui fréquentent les consultations médicales de PMI, 
principalement des enfants de moins de 3 ans. 
 
2.4 : Calendrier 
Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 
 
2.5 :Contenu de l’action 
 

 Description et déroulement :  
 
Les animations se dérouleront selon les modalités suivantes :  

 

LIEU D’INTERVENTION 
TYPE 

D’INTERVENTION 
FREQUENCE ET TEMPS 

D’INTERVENTION 
COÛT  

CMS ST LARY SOULAN  
65170 

Intervention 
d’animation d’éveil 

10 interventions de 
 4 heures soit 40 h 

1 400 € TTC  
(35 € TTC/ heure) 

MDS Coteaux Lannemezan 
Nestes Barousse 
325, rue Thiers  
65300 LANNEMEZAN 

Intervention 
d’animation d’éveil 

10 interventions de  
4 heures soit 40 h 

1 400 € TTC  
(35 € TTC/ heure) 

CMS LOURES BAROUSE 
Intervention 
d’animation d’éveil 

6  interventions de  
4 heures soit 24 h 

840.00 € TTC 
(35 € TTC/ heure) 

TOTAL  
26 INTERVENTIONS 
SOIT 104 H  

3 640 TTC  

 
 
Le coût de la prestation comprend les coûts d’intervention (salaires et charges ou 
honoraires, frais de déplacements) ainsi qu’une part des frais de gestion (coordination et 
frais de structure). Aucun coût supplémentaire ne sera facturé au Conseil Départemental.  
 
 
 
 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT DE L’ACTION 
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Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées participe au financement de la prestation 
d’animation des salles d’attente de la PMI, objet de la présente convention pour un montant 
de 3 640 € TTC. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 934 du budget 
départemental. 
 
Le paiement définitif sera octroyé en fonction des interventions réellement réalisées. La 
participation du département, versée ci-dessus, est mandatée par ses services selon les 
modalités suivantes :  

 versement de 2 acomptes trimestriels d’un montant de 50% en juillet et 25% 
septembre  

 le solde sur présentation du bilan financier en décembre  
 
Les versements seront effectués sur :  
Banque : Crédit Agricole 
Code Banque : 16906 
Code guichet : 01009 
Numéro de compte : 29369401096 
Clé : 60 
 
L’association tient une comptabilité de dépenses et de recettes.  
 
En cas de cessation d’activité au cours du déroulement de l’action, elle devra produire les 
justificatifs des dépenses réalisées et reverser les sommes non utilisées au Payeur 
Départemental.  
 
 

ARTICLE 4 : CONTROLE ET SUIVI 

 
L’association devra produire sur simple demande, tout document nécessaire au suivi de la 
prestation conventionnée. De même en fin d’année, l’association s’engage à produire un 
bilan quantitatif et financier des interventions réalisées.  
 
ARTICLE 5 : REVERSEMENT ET LITIGES 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention et en particulier de la non-
exécution totale ou partielle des prestations, de l’utilisation des fonds non conforme à 
l’objet de la présente convention ou du refus par l’association de se soumettre aux 
contrôles, le Conseil Départemental peut décider de mettre fin à la prestation et d’exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées.  
 
En cas de litige, si les voies amiables de résolution ont échoué, tout contentieux sera porté 
devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 
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La présente convention est conclue pour l'exercice 2017. 
 
Toute modification substantielle des conditions d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 
 
Le non respect d’une disposition substantielle de la convention ou dissolution de 
l’association emporte résiliation de la présente ; les sommes versées par le Conseil 
Départemental non utilisées seront restituées. 
 
 

Fait à Tarbes, le  
       en 4 exemplaires originaux 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 

LA PRESIDENTE DE L’ASSOCIATION 
 
 
 
 
 

Anne-Laure JEAN BAPTISTE 
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CONVENTION DE FINANCEMENT  

 
ACTIONS D’ANIMATION EN SALLE D’ATTENTE PMI 

 

Entre 

 
le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, dûment autorisé par la délibération 
de la Commission Permanente, 
ci-après dénommé "le Conseil Départemental", d’une part, 
 

ET 

 
L’association Crèche associative Gribouille 
Située 63, Rue François Marquès  
SIRET n°33173680100019 code APE 8891A 
représentée par Cédric JAOUEN 
désignée sous le terme « l'association »,  
 
 
VU le budget 2017 voté par l’Assemblée Départementale du 23 mars 2017 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du 2 Juin 2017 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Par la présente convention, l'association s'engage à effecteur des prestations d’animation 
dans les salles d’attente de PMI sur l’ensemble du département des Hautes-Pyrénées.  
 
La présente convention a pour objet d’en définir la nature, le coût et les modalités de 
réalisation.  
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ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUE DE L’ACTION 
 
2.1 : Objectif  
 
Organiser l’animation des salles d’attente PMI dans les différents lieux de consultation par 
l’intervention d’un psychomotricien et des animations d’éveil. Ces animations ont pour but 
de favoriser l’éveil de l’enfant, stimuler son développement postural, et inscrire ces façons 
de faire dans la durée par la transmission de nouvelles compétences aux parents. 
 
2.2 : Périmètre  
Le département des Hautes-Pyrénées  
 
2.3 : Public ciblé  
Les enfants et leurs parents qui fréquentent les consultations médicales de PMI, 
principalement des enfants de moins de 3 ans. 
 
2.4 : Calendrier 
Du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017 
 
2.5 : Contenu de l’action  
 

 Description et déroulement :  
 
Les animations se dérouleront selon les modalités suivantes :  

 

LIEU D’INTERVENTION 
TYPE 

D’INTERVENTION 

FREQUENCE ET 
TEMPS 

D’INTERVENTION 
COÛT  

MDS Agglomération tarbaise – Site 
Saint-Exupéry 

8 rue du Comminges  
65 000 TARBES 

Intervention du 
psychomotricien 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 600 € TTC  
(40 € TTC/ heure) 

MDS Agglomération tarbaise – Site 
Saint-Exupéry 

8 rue du Comminges  
65 000 TARBES 

Intervention 
d’animation 

d’éveil 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 400 € TTC 
(35 € TTC/ heure) 

MDS Haut-Adour 
13 rue Caubous 65200 BAGNERES 

DE BIGORRE 

Intervention du 
psychomotricien 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 600 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 

MDS Agglomération tarbaise – Site 
des Bigerrions 

37 Boulevard du Martinet 65000 
TARBES 

Intervention du 
psychomotricien 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 600 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 

MDS Val d’Adour  
445 Avenue Jacques Fourcade 

65500 VIC EN BIGORRE 

Intervention du 
psychomotricien 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 600 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 
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MDS Val d’Adour  
445 Avenue Jacques Fourcade 

65500 VIC EN BIGORRE 

Intervention 
d’animation 

d’éveil 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 400 € TTC 
(35 € TTC/ heure) 

MDS Coteaux Lannemezan Nestes 
Barousse – 325, rue Thiers 65300 

LANNEMEZAN 

Intervention du 
psychomotricien 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 600 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 

MDS Agglomération tarbaise – Site 
Gaston Dreyt  

Impasse de la Moisson 65000 
TARBES et OSSUN 

Intervention du 
psychomotricien 

20 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

3 200 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 

MDS Agglomération tarbaise – Site 
Gaston Dreyt  

Impasse de la Moisson 65000 
TARBES et CMS OSSUN 

Intervention 
d’animation 

d’éveil 

10 interventions 
de 4 heures soit 

40 h 

1 400 € TTC 
(35 € TTC/ heure) 

MDS Pays des Gaves 
10 Boulevard Roger Cazenave 

65100 LOURDES 
CMS Argelès 

Intervention du 
psychomotricien 

20 interventions 
de 4 heures soit 

80 h 

3 200 € TTC 
(40 € TTC/ heure) 

CMS TOURNAY 
Intervention du 
psychomotricien 

10 Interventions 
de 4 heures soit 
40 h 

1600.00 € TTC 
(40 € TTC/heure) 

TOTAL  
130 

INTERVENTIONS 
SOIT 520 H 

20200.00 € TTC 

 
Le coût de la prestation comprend les coûts d’intervention (salaires et charges ou 
honoraires, frais de déplacements) ainsi qu’une part des frais de gestion (coordination et 
frais de structure). Aucun coût supplémentaire ne sera facturé au Conseil Départemental.  
 
 
ARTICLE 3 : FINANCEMENT DE L’ACTION  
 
 
Le Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées participe au financement de la prestation 
d’animation des salles d’attente de la PMI, objet de la présente convention pour un montant 
de 20 200 € TTC. Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 934 du budget 
départemental. 
 
 
Le paiement définitif sera octroyé en fonction des interventions réellement réalisées. La 
participation du département, versée ci-dessus, est mandatée par ses services selon les 
modalités suivantes :  

 versement de 2 acomptes trimestriels d’un montant de 50% en juillet et 25% 
septembre  

 le solde sur présentation du bilan financier en décembre  
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Les versements seront effectués sur :  
Banque : Crédit Coopératif 
Code Banque : 42559 
Code guichet : 00043 
Numéro de compte : 21021498806    Clé : 74 
 
 
L’association tient une comptabilité de dépenses et de recettes.  
 
Elle s’engage à reverser les sommes non utilisées au Payeur Départemental.  
En cas de cessation d’activité au cours du déroulement de l’action, elle devra produire les 
justificatifs des dépenses réalisées et reverser les sommes non utilisées au Payeur 
Départemental.  

ARTICLE 4 : CONTROLE ET SUIVI 

 
L’association devra produire sur simple demande, tout document justificatif des coûts réels 
encourus et effectivement payés ainsi que tout document nécessaire au suivi de la 
prestation conventionnée. De même en fin d’année, l’association s’engage à produire un 
bilan quantitatif et financier des interventions réalisées.  
 
ARTICLE 5 : REVERSEMENT ET LITIGES 
 
En cas de non-respect des clauses de la présente convention et en particulier de la non-
exécution totale ou partielle des prestations, de l’utilisation des fonds non conforme à 
l’objet de la présente convention ou du refus par l’association de se soumettre aux 
contrôles, le Conseil Départemental peut décider de mettre fin à la prestation et d’exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées.  
 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION ET RESILIATION 
 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2017. 
 
Toute modification substantielle des conditions d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 
 
Le non respect d’une disposition substantielle de la convention ou dissolution de 
l’association emporte résiliation de la présente ; les sommes versées par le Conseil 
Départemental non utilisées seront restituées. 
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Fait à Tarbes, le  

       en 4 exemplaires originaux 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 
 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 

LE PRESIDENT DE L’ASSOCIATION 
 
 
 
 
 

 

 

24



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
3 - ACCUEIL DE FEMMES ENCEINTES ET/OU DE MERES AVEC ENFANTS 

CONVENTION DE FINANCEMENT AVEC
L'ASSOCIATION ALBERT PEYRIGUERE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que par arrêté en date du 16 décembre 1991,
l’Association Albert Peyriguère, a été habilitée pour 6 places, en complémentarité de ses
missions de Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (C.H.R.S), à accueillir des
femmes enceintes et des mères isolées avec jeunes enfants qui sont suivis par le service de
l’Aide Sociale à l’Enfance.
 

L’Association Albert Peyriguère, gestionnaire de places de centre d’hébergement œuvre à
protéger des mères avec enfants obligées de quitter le foyer familial pour raisons conjugales.
Il s’agit d’une mesure de prévention et de protection de la maltraitance. En outre, il peut servir
de relais entre la Maison Maternelle et l’accès à un logement autonome.
 

De façon permanente, le centre accueille en moyenne une dizaine de jeunes femmes pour le
compte du Département. Il s’agit d’accueil en logement éclaté.
 

En raison du statut juridique de l’Association Albert Peyriguère et des procédures budgétaires
et comptables en vigueur relatives aux établissements et services sociaux, le Département ne
peut pas arrêter la tarification globale de cette structure, qui relève de la compétence exclusive
de l’Etat. En revanche, le Département fixe la dotation nécessaire à l’accueil des mères avec
enfants relevant de sa compétence.
 

Il est proposé d’attribuer à l’association Albert Peyriguère au titre de la participation au
fonctionnement de la structure, la somme de 145 585 € pour l’année 2017, correspondant aux
dépenses prises en compte après étude budgétaire.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer 145 585 € pour l’année 2017 à l’Association Albert Peyriguère pour
ses actions d’accueil de mères avec jeunes enfants ;
 

Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 935-51 ;
 

Article 3 – d’approuver la convention formalisant notamment les modalités de versement de
l’aide susvisée ;
 

Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Département des Hautes-Pyrénées 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE FINANCEMENT 2017 RELATIVE A L’HEBERGEMENT DE 

FEMMES ENCEINTES ET DE MERES ISOLEES AVEC ENFANT DE MOINS DE TROIS 

ANS DANS LE CADRE DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE 

 
 
ENTRE 

 

Le Département des Hautes-Pyrénées, 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU,  
ci-après dénommé « le Département », d’une part, 
 
ET 

 
L’Association Albert Peyriguère, gestionnaire 
représentée par sa Présidente Madame Chantal LAURENT 
ci-après dénommée « le service », d’autre part, 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU le décret n° 2001-321 du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par des personnes publiques, 
 

VU l'arrêté du Président du Conseil Général du 16 décembre 1991 habilitant l’association 
Albert Peyriguère à recevoir les ressortissants de l’aide sociale du département, 
 
 

PREAMBULE 

 

Par arrêté du Président du Conseil Général en date du 16 décembre 1991, l’Association 
Albert Peyriguère a été habilitée, en complémentarité de ses missions de Centre 
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale, à accueillir des femmes enceintes ou des mères 
isolées avec des enfants de moins de trois ans qui sont suivis par le service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
 
La présente convention vient compléter l’habilitation en vigueur. 

Association Albert Peyriguère 
CHRS des Hautes Pyrénées 
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Département des Hautes-Pyrénées 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
La présente convention définit le montant et les modalités de la participation financière du 
Département au financement du service de l’association Albert Peyriguère pour ses actions 
d’accueil de femmes enceintes ou des mères accompagnées de jeunes enfants. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT 

 
Le montant de la participation financière du Département au fonctionnement du service est 
fixé à 145 585 € au titre de l’année 2017. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le règlement de cette participation est effectué à la signature de la présente en un seul 
versement.  
 
ARTICLE 4 : DUREE ET RESILIATION 

 
La présente convention est conclue pour l'exercice 2017. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des clauses de la convention, celle-ci 
pourra être dénoncée à l’expiration d’un délai de 3 mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
ARTICLE 5 : LITIGES 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal Administratif de Pau. 
 
 
 
En 4 exemplaires originaux, 

              Fait à Tarbes, le  
 
 

LA PRÉSIDENTE DE L’ASSOCIATION ALBERT 
PEYRIGUERE 

 
 
 

Chantal LAURENT 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
4 - FINANCEMENT DES ACTIONS DE

PREVENTION "SOUTIEN A LA PARENTALITE"
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le soutien aux projets de vacances
familiales s’inscrit dans le cadre des actions préventives du Département (Aide Sociale à
l’Enfance) auprès des familles en difficulté, accompagnées par la Direction de la Solidarité
Départementale.
 

La loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre l’exclusion précise, au titre II prévention des
exclusions, chapitre IV moyens d’existence article 140 « l’égal accès de tous, tout au long
de la vie, à la culture, à la pratique sportive, aux vacances et aux loisirs constitue un objectif
national » et précise que « la réalisation de cet objectif passe également par […] l’organisation
du départ en vacances des personnes en situation d’exclusion. »
 

Les familles sont partie prenante du projet qu’elles préparent avec les travailleurs sociaux et
les associations partenaires. Dans un contexte de situations familiales et économiques de
plus en plus fragiles, ce projet est un outil de prévention et d’insertion sociale qui mobilise et
soutient les parents dans la construction de leur projet.  Les travailleurs sociaux proposent un
accompagnement budgétaire pour que les familles puissent préparer ce départ. Ce temps de
vacances en famille est un temps privilégié pour resserrer les liens entre parents et enfants ;
un bilan avec chaque famille permet de continuer le travail de soutien à la parentalité dans
les semaines et les mois qui suivent ce temps fort. Il permet également la valorisation des
compétences développées tout au long de l’action (compétences en organisation, gestion et
communication). En 2016, 58 familles ont participé au projet sur 3 territoires du Département.
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Sur chaque territoire, l’association conventionnée assure la gestion financière de ces départs
en vacances (réservation des séjours, recouvrement des participations financières des
familles…).
 
Cette année, la Ligue de l’Enseignement intervient en tant qu’association support sur le
territoire de Tarbes et son Agglomération et Lannemezan (25 164 €), la Maison des Jeunes et
de la Culture de Vic en Bigorre intervient sur le nord du Département (2 812 €) et l’association
Top Service continue d’assurer la gestion de l’action sur le territoire de la Haute Bigorre
(1 087 €).
 
A ce titre, la participation financière du Département en faveur de ces associations correspond
au montant des aides qui auraient été versées directement aux familles pour leur permettre
de partir en vacances. La Caisse d’Allocations Familiales des Hautes Pyrénées participe
également à ce projet : les travailleurs sociaux de la CAF et des MDS travaillent ensemble sur
l’orientation et l’accompagnement des familles.  La CAF intervient financièrement, ainsi que
les familles, qui paient une partie de leur séjour.
 
Il est proposé d’approuver ce dispositif et d’autoriser le Président à signer les conventions
correspondantes.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer pour des actions de départ en vacances :
 
- 25 164 € à la Ligue de l’Enseignement,

 
- 2 812 € à la Maison des Jeunes et de la Culture ;

 
- 1 087 € à l’Association Top Services Bagnères.
 
Article 2 – de prélever ces montants sur le chapitre 935-51 ;
 
Article 3 – d’approuver les conventions correspondantes formalisant notamment les modalités
de versement des aides susvisées ;
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Article 4 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
PROJET VACANCES FAMILLES – 2017 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par délibération de la 
Commission Permanente du 2  juin 2017 
ci-après dénommé « Le Département », d’une part, 
 
 
ET 
 
 
La Ligue de l’Enseignement Fédération des Hautes-Pyrénées  

située 1 rue Miramont 65 000 TARBES 
représentée par son président, Monsieur René TRUSSES 
ci-après dénommée « l’Association » d’autre part, 
 
 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 
 
Préambule :  

Pour des familles en situation socio-économique précaire et faisant parfois face à des 
difficultés éducatives, leur implication dans une action collective préparatoire à un départ en 
vacances familiales d’une part, et leur participation au séjour d’autre part, sont un outil de 
développement individuel, familial et social. 

Le projet de vacances familiales destiné à des personnes qui ne sont jamais parties en 
vacances implique les différents services sociaux, des associations de solidarité et les 
familles bénéficiaires. 

Article 1 :  Objet 

Par la présente convention, l’Association s’engage à mettre en œuvre le projet de vacances 
familiales pour lequel elle bénéficie du soutien financier du  Département. 
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Article 2 :  Caractéristiques du projet 

Description générale :   

- Passer une semaine de vacances en famille, en location dans un camping.  

Public concerné :   

- Familles bénéficiaires de minima sociaux ou à faibles ressources  

- Familles suivies ou accompagnées par les travailleurs sociaux de la Maison 

Départementale de Solidarité (MDS) de l’Agglomération Tarbaise  et la MDS Coteaux-

Lannemezan-Nestes-Barousse 

- Familles n’étant jamais parties en vacances ou pas parties depuis longtemps, 

Nombre de bénéficiaires :  66  familles – dont 60 résidant dans l’agglomération Tarbaise et 
6 sur le secteur de Lannemezan 

Durée :  L’action se construit tout au long de l’année (repérage des familles, 
préparation logistique et financière, séjour, bilan, clôture des comptes).  Les 
départs en vacances s’échelonnent entre juin et novembre. 

Lieu :  60 familles sur le territoire de la MDS de l’Agglomération Tarbaise et 6 familles 
sur le territoire de la MDS Coteaux-Lannemezan Nestes Barousse.  Les 
séjours ont lieu dans les campings en France. 

Article 3 :  Objectifs du projet 

Par la mise en place d’une action collective favorisant le départ en vacances familiales en 
2017, les partenaires ont pour objectif :  

 de favoriser l’accès aux vacances de familles disposant d’un budget modeste 
 de soutenir la parentalité et les liens parents / enfants 
 de développer les capacités personnelles des familles, en termes de projection, 
d’adaptation et de responsabilisation 
 de développer un réseau local entre ces familles 

Article 4 :  Partenaires associés 

 L’Association  (La Ligue de l’Enseignement) 
 Le Département, et en particulier les travailleurs sociaux de la MDS de 
l’Agglomération Tarbaise et la MDS des Coteaux-Lannemezan-Nestes-Barousse 
 La Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées 

 

Article 5 : Engagements de l’Association 

L’Association assurera la gestion administrative et financière du projet.  Ceci comprend :  

 

 Recevoir les familles 
 Remplir le dossier d’inscription pour la centrale de réservation 
 Encaisser la participation financière des familles 
 Effectuer les réservations, transmettre les dossiers complets, versement des arrhes et 
règlement du solde dû à la centrale de réservations 
 Transmettre l’information du séjour aux familles 
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Elle participe également à une réunion préparatoire et une réunion de bilan avec les 
travailleurs sociaux de la MDS et les familles. 

Article 6 :  Modalités de financement 

Le budget global de cette action s’élève à 54 120€  

Cette action est co-financée par la CAF 65, qui a établi une convention spécifique avec 
l’Association.  Les familles participent financièrement au projet. 
 
Une enveloppe d’un montant de 25 164  euros est versée afin de soutenir le projet menée 
par l’Association.  

Le Département participe au financement pour un montant de 25 164  euros, qui sera inscrit 
au chapitre 935 article 6574 du Budget Départemental.  

Le montant de la participation financière du Département sera versé dans son intégralité à 
l’Association après signature de la présente, transmission du numéro d’enregistrement de 
l’Association et présentation d’un relevé d’identité bancaire ou postal. 

 

Article 7 : Suivi budgétaire 

L’Association tient une comptabilité de dépenses et de recettes. Les services de la Direction 
de la Solidarité Départementale se réservent le droit de procéder le cas échéant à des 
contrôles visant à vérifier la bonne utilisation des sommes attribuées. 

Le bilan de l’action sera présenté au Département au plus tard le 31 janvier 2018. Le bilan 
financier fera part de l’utilisation des sommes allouées. 

Dans le cas d’un éventuel reliquat à la fin de l’action, le Département autorise l’association à 
utiliser les sommes versées en 2017 pour la réalisation de l’action en 2018.  Si toutefois 
l’action n’était pas renouvelée, l’Association s’engage à reverser les sommes non utilisées à 
la Paierie Départementale. 

 

Article 8 : Résiliation 

Le non-respect d’une disposition substantielle de la convention ou dissolution de 
l’association emporte résiliation de la présente ; les sommes versées par le Département 
non utilisées seront restituées. 
En cas d’inexécution des dispositions de la présente convention, le Département peut exiger 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 
 

Article 9 :  Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée d’un an, elle prend effet à compter de sa 
signature. 
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Article 10 :  Litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, si les voies de recours 
amiables de résolution ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
en 4 exemplaires originaux 
 

 
 
 
LE PRESIDENT  DE L’ASSOCIATION,   LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
 

René TRUSSES    Michel PÉLIEU 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
PROJET VACANCES FAMILLES – 2017 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par délibération de la 
Commission Permanente du 2  juin 2017 
ci-après dénommé « Le Département », d’une part, 
 
 
ET 
 
 
La Maison des Jeunes et de la Culture 
située 17 rue Barrère de Vieuzac , 65500 Vic-en- Bigorre 
représentée par sa présidente, Madame Marie-Christine Berjonval 
ci-après dénommée « l’Association » d’autre part, 
 
 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 
 
Préambule :  

Pour des familles en situation socio-économique précaire et faisant parfois face à des 
difficultés éducatives, leur implication dans une action collective préparatoire à un départ en 
vacances familiales d’une part, et leur participation au séjour d’autre part, sont un outil de 
développement individuel, familial et social. 

Le projet de vacances familiales destiné à des personnes qui ne sont jamais parties en 
vacances implique les différents services sociaux, des associations de solidarité et les 
familles bénéficiaires. 

Article 1 :  Objet 

Par la présente convention, l’Association s’engage à mettre en œuvre le projet de vacances 
familiales pour lequel elle bénéficie du soutien financier du Département. 
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Article 2 :  Caractéristiques du projet 

Description générale :   

- Passer une semaine de vacances en famille, en location dans un camping,  

Public concerné :   

- Familles bénéficiaires de minima sociaux ou à faibles ressources  

- Familles suivies ou accompagnées par les travailleurs sociaux de la Maison 

Départementale de Solidarité (MDS) du Val d’Adour  

- Familles n’étant jamais parties en vacances ou pas parties depuis longtemps, 

Nombre de bénéficiaires :  10  familles  

Durée :  L’action se construit tout au long de l’année (repérage des familles, 
préparation logistique et financière, séjour, bilan, clôture des comptes).  Les 
départs en vacances s’échelonnent entre juin et novembre. 

Lieu :  Territoire de la MDS du Val d’Adour.  Les séjours ont lieu dans les campings 
en France. 

Article 3 :  Objectifs du projet 

Par la mise en place d’une action collective favorisant le départ en vacances familiales en 
2017, les partenaires ont pour objectif :  

 de favoriser l’accès aux vacances de familles disposant d’un budget modeste 
 de soutenir la parentalité et les liens parents / enfants 
 de développer les capacités personnelles des familles, en termes de projection, 
d’adaptation et de responsabilisation 
 de développer un réseau local entre ces familles 

Article 4 :  Partenaires associés 

 La Maison des Jeunes et de la Culture de Vic en Bigorre 
 Le Département, et en particulier les travailleurs sociaux de la Maison 
Départementale de la Solidarité du Val d’Adour 
 La Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées 

 

Article 5 : Engagements de l’Association 

L’Association assurera la gestion administrative et financière du projet.  Ceci comprend :  

 

 Recevoir les familles 
 Remplir le dossier d’inscription pour la centrale de réservation 
 Encaisser la participation financière des familles 
 Effectuer les réservations, transmettre les dossiers complets, versement des arrhes et 
règlement du solde dû à la centrale de réservations 
 Transmettre l’information du séjour aux familles 

 
Elle participe également à une réunion préparatoire et une réunion de bilan avec les 
travailleurs sociaux de la MDS et les familles. 
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Article 6 :  Modalités de financement 

Le budget global de cette action s’élève à 6 745 euros.  
 

Cette action est co-financée par la CAF 65, qui a établi une convention spécifique avec 
l’Association.  Les familles participent financièrement au projet. 
 
Une enveloppe d’un montant de 2812 euros est versée afin de soutenir le projet menée par 
l’Association.  

Le Département participe au financement pour un montant de 2812  euros, qui sera inscrit 
au chapitre 935 article 6574 du Budget Départemental.  

Le montant de la participation financière du Département sera versé dans son intégralité à 
l’Association après signature de la présente, transmission du numéro d’enregistrement de 
l’Association et présentation d’un relevé d’identité bancaire ou postal. 

 

Article 7 : Suivi budgétaire 

L’Association tient une comptabilité de dépenses et de recettes. Les services de la Direction 
de la Solidarité Départementale se réservent le droit de procéder le cas échéant à des 
contrôles visant à vérifier la bonne utilisation des sommes attribuées. 

Le bilan de l’action sera présenté au Département au plus tard le 31 janvier 2018. Le bilan 
financier fera part de l’utilisation des sommes allouées. 

Dans le cas d’un éventuel reliquat à la fin de l’action, le Département autorise l’association à 
utiliser les sommes versées en 2017 pour la réalisation de l’action en 2018.  Si toutefois 
l’action n’était pas renouvelée, l’Association s’engage à reverser les sommes non utilisées à 
la Paierie Départementale. 

 

Article 8 : Résiliation 

Le non-respect d’une disposition substantielle de la convention ou dissolution de 
l’association emporte résiliation de la présente ; les sommes versées par le Département 
non utilisées seront restituées. 
En cas d’inexécution des dispositions de la présente convention, le Département  peut exiger 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 
 

Article 9 :  Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée d’un an, elle prend effet à compter de sa 
signature. 
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Article 10 :  Litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, si les voies de recours 
amiables de résolution ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
en 4 exemplaires originaux 
 

 
 
 
LA PRESIDENTE  DE L’ASSOCIATION,            LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
Marie Christine BERJONVAL   Michel PÉLIEU 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
PROJET VACANCES FAMILLES – 2017 

 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées 
représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, autorisé par délibération de la 
Commission Permanente du 2  juin 2017 
ci-après dénommé « Le Département », d’une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Association Top Services Bagnères 
située 9 rue Pasteur 65200 Bagnères de Bigorre 
représentée par sa présidente, Madame Cécile DUPUY-DIHARS 
ci-après dénommée « l’Association » d’autre part, 
 
 
 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

 
 
Préambule :  

Pour des familles en situation socio-économique précaire et faisant parfois face à des 
difficultés éducatives, leur implication dans une action collective préparatoire à un départ en 
vacances familiales d’une part, et leur participation au séjour d’autre part, sont un outil de 
développement individuel, familial et social. 

Le projet de vacances familiales destiné à des personnes qui ne sont jamais parties en 
vacances implique les différents services sociaux, des associations de solidarité et les 
familles bénéficiaires. 

Article 1 :  Objet 

Par la présente convention, l’Association s’engage à mettre en œuvre le projet de vacances 
familiales pour lequel elle bénéficie du soutien financier du Département. 
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Article 2 :  Caractéristiques du projet 

Description générale :   

- Passer une semaine de vacances en famille, en location dans un camping,  

Public concerné :   

- Familles bénéficiaires de minima sociaux ou à faibles ressources  

- Familles suivies ou accompagnées par les travailleurs sociaux de la Maison 

Départementale de Solidarité (MDS) du Pays des Gaves-Haut Adour  site de Bagnères. 

- Familles n’étant jamais parties en vacances ou pas parties depuis longtemps, 

Nombre de bénéficiaires :  5  familles  

Durée :  L’action se construit tout au long de l’année (repérage des familles, 
préparation logistique et financière, séjour, bilan, clôture des comptes).  Les 
départs en vacances s’échelonnent entre juin et novembre. 

Lieu :  Territoire de la MDS du Pays des Gaves/Haut Adour – site de Bagnères.  Les 
séjours ont lieu dans les campings en France. 

Article 3 :  Objectifs du projet 

Par la mise en place d’une action collective favorisant le départ en vacances familiales en 
2017, les partenaires ont pour objectif :  

 de favoriser l’accès aux vacances de familles disposant d’un budget modeste 
 de soutenir la parentalité et les liens parents / enfants 
 de développer les capacités personnelles des familles, en termes de projection, 
d’adaptation et de responsabilisation 
 de développer un réseau local entre ces familles 

Article 4 :  Partenaires associés 

 L’Association Top Services Bagnères 
 Le Département, et en particulier les travailleurs sociaux de la Maison 
Départementale de la Solidarité du Pays des Gaves/Haut Adour – site de Bagnères 
 La Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées 

 

Article 5 : Engagements de l’Association 

L’Association assurera la gestion administrative et financière du projet.  Ceci comprend :  

 

 Recevoir les familles 
 Remplir le dossier d’inscription pour la centrale de réservation 
 Encaisser la participation financière des familles 
 Effectuer les réservations, transmettre les dossiers complets, versement des arrhes et 
règlement du solde dû à la centrale de réservations 
 Transmettre l’information du séjour aux familles 

 
Elle participe également à une réunion préparatoire et une réunion de bilan avec les 
travailleurs sociaux de la MDS et les familles. 
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Article 6 :  Modalités de financement 

Le budget global de cette action s’élève à 2 999 euros.  
 

Cette action est co-financée par la CAF 65, qui a établi une convention spécifique avec 
l’Association.  Les familles participent financièrement au projet. 
 
Une enveloppe d’un montant de 1087 euros est versée afin de soutenir le projet menée par 
l’Association.  

Le Département participe au financement pour un montant de 1087  euros, qui sera inscrit 
au chapitre 935 article 6574 du Budget Départemental.  

Le montant de la participation financière du Département sera versé dans son intégralité à 
l’Association après signature de la présente, transmission du numéro d’enregistrement de 
l’Association et présentation d’un relevé d’identité bancaire ou postal. 

 

Article 7 : Suivi budgétaire 

L’Association tient une comptabilité de dépenses et de recettes. Les services de la Direction 
de la Solidarité Départementale se réservent le droit de procéder le cas échéant à des 
contrôles visant à vérifier la bonne utilisation des sommes attribuées. 

Le bilan de l’action sera présenté au Département au plus tard le 31 janvier 2018. Le bilan 
financier fera part de l’utilisation des sommes allouées. 

Dans le cas d’un éventuel reliquat à la fin de l’action, le Département autorise l’association à 
utiliser les sommes versées en 2017 pour la réalisation de l’action en 2018.  Si toutefois 
l’action n’était pas renouvelée, l’Association s’engage à reverser les sommes non utilisées à 
la Paierie Départementale. 

 

Article 8 : Résiliation 

Le non-respect d’une disposition substantielle de la convention ou dissolution de 
l’association emporte résiliation de la présente ; les sommes versées par le Département 
non utilisées seront restituées. 
En cas d’inexécution des dispositions de la présente convention, le Département  peut exiger 
le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 
 

Article 9 :  Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée d’un an, elle prend effet à compter de sa 
signature. 
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Article 10 :  Litiges 

En cas de litige relatif à l’exécution de la présente convention, si les voies de recours 
amiables de résolution ont échoué, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
 
 

Fait à Tarbes, le  
en 4 exemplaires originaux 
 

 
 
 
LA PRESIDENTE  DE L’ASSOCIATION,            LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

 
Cécile DUPUY-DIHARS   Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
5 - PROGRAMME DÉPARTEMENTAL HABITAT / LOGEMENT 

AIDES AUX PROPRIÉTAIRES PRIVÉS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution de subventions au titre du Programme
Départemental Habitat/logement,
 
PETR DU PAYS DU VAL D’ADOUR
 
AVENANT N°2 A L’OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
(OPAH) DU VAL D’ADOUR ET DU MADIRANAIS
 
Conformément à l'avenant n°2 de l'OPAH du Val d’Adour et du Madiranais, approuvé lors
de la Commission Permanente du 11 décembre 2015, le Département apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH et du Conseil régional pour la création ou l’amélioration
des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Mme G. L.
Propriétaire Occupant Très Modeste
Mesure Adaptation/ Autonomie/Handicap

3 083 € 1 541 € 3 083 € 925 €

 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH CARSAT Dépense
subventionnable Aide

Mme S. et M. C. R.
Propriétaires Occupants Modestes
Mesure Adaptation/
Autonomie /Handicap

16 255 € 5 689 € 2 500 € 6 000 € 1 800 €

 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DE VIC-
MONTANER
 

Conformément à la convention d’OPAH de Vic-Montaner, approuvée par la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de la Communauté de Communes Vic-Montaner et de la
commune de Vic-en-Bigorre, pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires
occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Région Dépense
subventionnable Aide

Mme A. D.
Propriétaire Occupant
Mesure Sortie d’Insalubrité
Habitat Indigne très dégradé

39 522 €
21 761 €

(dont 2 000 €
de primes)

1 500 € 30 000 € 8 357 €

 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH CARSAT Dépense
subventionnable Aide

Mme D. P.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation/
Autonomie / Handicap

8 249 € 4 125 € 1 439 € 6 000 € 1 036 €
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PETR DU PAYS DES NESTES
 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DU PLATEAU DE
LANNEMEZAN, DES BARONNIES ET DES BAÏSES
 
Conformément à la convention d’OPAH du Plateau de Lannemezan, des Baronnies et des
Baïses, approuvée par la Commission Permanente du 27 septembre 2013, le Département
apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional et/ou de la
collectivité pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et des
propriétaires bailleurs.
 
chapitre 917-72-20422, enveloppe 46 035.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

M. A. S.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation/
Autonomie/ Handicap
 

3 616 € 1 808 € 3 616 € 1 085 €

Mme Y. et M. J-C. B.
Propriétaires Occupants
Très Modestes
Mesure Adaptation/
Autonomie/ Handicap

2 620 € 1 310 € 2 620 € 500 €

 
 
 
 

46



 
PETR DU PAYS DE LOURDES ET DES VALLEES DES GAVES
 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) DU PAYS DES
VALLEES DES GAVES
 
Conformément à la convention d’OPAH du Pays des Vallées des Gaves, approuvée par
la Commission Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH, du Conseil régional et/ou de la collectivité pour la création
ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, la subvention suivante :
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Région Dépense
subventionnable Aide

Mme F. V.
Propriétaire Occupant
Mesure Sortie d’Insalubrité
Habitat Indigne très dégradé

63 317 €
27 000 €

(dont 2 000 €
de primes)

1 500 € 30 000 € 9 000 €
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PETR CŒUR DE BIGORRE
 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH)  DE LA HAUTE
BIGORRE
 

Conformément à la convention d’OPAH de la Haute-Bigorre, approuvée par la Commission
Permanente du 27 septembre 2013, le Département apporte une aide complémentaire à celles
de l’ANAH, du Conseil régional et de la Communauté de Communes de la Haute Bigorre, pour
la création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, la subvention suivante :
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH CCHB Dépense
subventionnable Aide

Mme M-L. M.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

10 669 € 5 334 € 1 000 € 6 000 € 1 800 €

 
OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE L’HABITAT (OPAH) GABAS-ADOUR-
ECHEZ
 

Conformément à la convention d’OPAH Gabas-Adour-Echez, approuvée par la Commission
Permanente du 11 avril 2014, le Département apporte une aide complémentaire à celles de
l’ANAH et du Conseil régional pour la création ou l’amélioration des logements des propriétaires
occupants et bailleurs.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

M. G. L.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

4 766 € 2 383 € 4 766 € 1 430 €

Mme S. D.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

5 651 € 2 825 € 5 651 € 1 695 €
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AGGLOMERATION DU GRAND TARBES
 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL (PIG) DE TARBES
 

Conformément à la convention PIG de Tarbes, approuvée par la Commission Permanente du
4 novembre 2016, le Département apporte une aide complémentaire à celles de l’ANAH, du
Conseil régional et de la Ville de Tarbes, pour la création ou l’amélioration des logements des
propriétaires occupants et bailleurs.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH Ville de
Tarbes Dépense

subventionnable Aide

Mme M. G.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation /
Autonomie / Handicap

5 348 € 2 674 € 267 € 5 348 € 1 337 €

Mme C. et M. G. V.
Propriétaires Occupants
Très Modestes
Mesure Adaptation / Autonomie /
Handicap

6 592 € 3 296 € 330 € 6 000 € 1 648 €

 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL (PIG) DU GRAND TARBES
 

Conformément à la convention PIG du Grand Tarbes, approuvée par la Commission
Permanente du 11 avril 2014, le Département apporte une aide complémentaire à celles de
l’ANAH, du Conseil régional et de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, pour la
création ou l’amélioration des logements des propriétaires occupants et bailleurs.
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Mme M-D. M.
Propriétaire Occupant
Très Modeste
Mesure Adaptation/Autonomie /Handicap

10 851 € 5 425 6 000 € 1 800 €

 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Mme A. et M. A. D.S.A.
Propriétaires Occupants Modestes
Mesure Adaptation/
Autonomie /Handicap

5 117 € 1 791 € 5 117 € 500 €
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TERRITOIRE DIFFUS
 

AIDE AUX TRAVAUX
 

Conformément au Programme Départemental Habitat / Logement, approuvé le 23 mars 2012
et modifié les 21 juin 2013, 6 mars 2015 et 1er juillet 2016, le Département apporte une aide
complémentaire à celles de l’ANAH et du Conseil régional pour la création ou l’amélioration
des logements des propriétaires occupants et bailleurs en secteur diffus, territoire non couvert
par une OPAH ou un PIG.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 917-72, les subventions suivantes :
 

Département
Bénéficiaires Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Mme E. et M. Y. D.
Propriétaires Occupants
Très Modestes
Mesure Adaptation/
Autonomie /Handicap

2 136 € 1 068 € 2 136 € 641 €

 

Département
Bénéficiaire Travaux

HT ANAH Dépense
subventionnable Aide

Mme Y.C.
Propriétaire Occupant Modeste Mesure
Adaptation/
Autonomie /Handicap

6 309 € 2 208 € 6 000 € 1 800 €

 
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE
 

Lors de sa séance du 6 mars 2015, le Département a décidé de soutenir, en complément des
aides forfaitaires de l’ANAH, les propriétaires occupants résidant en secteur diffus pour monter
leur projet de rénovation logement.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer, à ce titre, sur le chapitre 937-72, les subventions suivantes :
 

Bénéficiaires Montant TTC Dépense éligible ANAH Département

Mme A. C. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

M. F. C. 1 045 € 1 045 € 556 € 280 €

Mme J. D. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

Mme E. et M. Y. D. 1 110 € 1 110 € 467 € 421 €
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Bénéficiaires Montant TTC Dépense éligible ANAH Département
 
Mme D. F. et M. J-C. R. 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €

M. L. L. 1 350 € 1 350 € 556 € 524 €
Mme F. et M. T. M 1 110 € 1 110 € 556 € 332 €
M. G. R. 1 080 € 1 080 € 556 € 308 €

 

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
6 - PROGRAMME DEPARTEMENTAL HABITAT/LOGEMENT 

DIVERS CONVENTIONNEMENTS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation d’une convention partenariale de
financement pour la réalisation des travaux prescrits par le Plan de Prévention des Risques
Technologiques (PPRT) de Nexter Munitions à Tarbes et d’une convention avec l’Association
Départementale pour l’Information sur le Logement des Hautes-Pyrénées (ADIL).
1) Convention partenariale de financement pour la réalisation des travaux prescrits par le Plan

de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) de Nexter Munitions à Tarbes
 

L’arrêté préfectoral du 10 juillet 2012, relatif au PPRT autour du site SEVESO Nexter Munitions
à Tarbes, prescrit des travaux de mise en conformité sur 20 habitations situées à Tarbes et
sur le périmètre de l’agglomération TLP et afin de protéger les propriétaires des ondes de
surpression en cas d’explosion (vitrages et menuiseries essentiellement).
Le montant global des travaux est actuellement estimé à un montant maximum de 400 000 €.
 

Ces travaux doivent être réalisés avant le 1er janvier 2021 et seront pris en charge dans la
limite de 20 000 € par logement de la manière suivante :

- Nexter Munitions : 35 % (25% + prise en charge des 10 % d’autofinancement à la
charge des propriétaires),

- État : 40 % sous forme de crédit d’impôt,
- Collectivités percevant la Contribution Économique Territoriale (CET), au prorata de la

part 2012 perçue : 25 % (répartition de la CET globale : Communauté d’Agglomération
Tarbes-Lourdes-Pyrénées (16%), Conseil régional (3,06%) et Conseil départemental
(5,94%)).
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Cette thématique spécifique de travaux « risques technologiques » va être intégrée dans les deux
opérations programmées logement du périmètre concerné et dont le Département est partenaire,
à savoir :

 

- Le PIG 2017-2019 de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées pour
8 logements,

- le PIG de la Ville de Tarbes pour 12 logements.
 

Afin de mettre en œuvre ce dispositif, la signature d’une convention partenariale entre les
partenaires financeurs et, le cas échéant, la SACICAP Toulouse Pyrénées-PROCIVIS, est
obligatoire pour préciser les modalités :
 

- d’accompagnement des bénéficiaires,
- de gestion et d’attribution des aides à mobiliser,
- pour faciliter l’engagement des travaux dans des délais raisonnables.

 

La participation départementale est estimée à 23 770 €. Pour ce faire, une autorisation de
programme de 30 000 € ainsi que des crédits de paiement de 5 000 € ont été inscrits au budget
primitif 2017. Les aides aux bénéficiaires seront individualisées après validation des dossiers
par le comité de pilotage du dispositif.
 

Le tableau récapitulant la mécanique de gestion financière du dispositif ainsi que le projet de
convention est soumis à notre approbation.
 
2) Convention ADIL 2017
 
Considérant que les buts, actions et projets de l’Association Départementale d’Information
sur le Logement (ADIL) sont conformes à l’intérêt départemental, le Département, dans le
cadre de son Plan Départemental Habitat / Logement approuvé par l’Assemblée délibérante
du 23 mars 2012, accorde à cet organisme une subvention annuelle de fonctionnement pour
lui permettre d’exercer ses missions.
 

L’aide du Département d’un montant de 66 800 € est prévue au Budget 2017 au chapitre 937
– 72 -  article 6574 – enveloppe 4161.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, M. Bernard Verdier n’ayant participé ni
au vote ni au débat pour ce qui concerne l’Association Départementale pour l’Information sur
le Logement des Hautes-Pyrénées (ADIL),
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver, pour la réalisation des travaux prescrits par le Plan de Prévention
des Risques Technologiques (PPRT) de Nexter Munitions à Tarbes :
 

la convention partenariale de financement avec la Région Occitanie, la Communauté
d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, la Commune de Tarbes, la Société Nexter
Munitions, l’Etat, et la Société Anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession
à la Propriété (SACICAP) Toulouse Pyrénées – PROCIVIS ;
 
la participation du Département est estimée à 23 770 € ;
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Article 2 – d’approuver la convention avec l’Association Départementale pour l’Information sur
le Logement des Hautes-Pyrénées (ADIL) formalisant notamment les modalités de versement
de la subvention de 66 800 € accordée par délibération du Conseil Départemental du
24 mars 2017, sur le chapitre 937-72 ;
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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La présente convention est établie :

ENTRE

Le conseil régional Occitanie représenté par sa présidente Mme Carole DELGA, agissant es qualité en
vertu d’une délibération de la commission permanente en date du XXX,

Le conseil départemental des Hautes-Pyrénées représenté par son président M. Michel PELIEU, agissant
es qualité en vertu d’une délibération du conseil départemental en date du XXX,

La communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées représenté par son président M. Gérard TRE-
MEGE, agissant es qualité en vertu d’une délibération du conseil communautaire en date du XXX,

Ci-après dénommées « les collectivités » 
d'une part,

ET

La société Nexter Munitions, située chemin des poudrières à Tarbes, dont le siège social est au 13 route
de la minière à Versailles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de X, sous le numéro
0000, représentée par X, agissant en qualité de X.

Ci-après dénommés « l’exploitant »
d’autre part,

ET

L’État, représenté par le Préfet du département des Hautes-Pyrénées,
Ci-après dénommé « l’État »
d’autre part,

ET [le cas échéant]

La Société Anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif pour l’Accession à la Propriété (SACICAP) Toulouse
Pyrénées – PROCIVIS représentée par sa directrice générale, Sylvie Labessan.
Ci-après dénommée « la SACICAP »

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.515-15 et suivants ainsi que ses articles R.
515-39 et suivants,

Vu le plan de prévention des risques technologiques de la société Nexter Munitions approuvé par l'arrêté
préfectoral du 10 juillet 2012,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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Préambule

Les plans de prévention des risques technologiques (PPRT) sont des outils réglementaires, créés par la loi
n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la répara-
tion des dommages. Ils ont pour objectif de définir une stratégie locale de maîtrise foncière des terrains,
bâtiments et activités exposés à des risques technologiques majeurs sur des sites comportant des installa-
tions classées SEVESO seuil haut figurant sur la liste prévue à l’article L. 515-36 du code de l’environne-
ment.
Les PPRT sont régis par les articles L. 515-15 à L. 515-25 du code de l’environnement.
Les modalités d’application sont fixées par les articles R. 515-40 à R. 515-50 du code de l’environnement.
L’instruction du gouvernement du 31 mars 2016 relative à l’accélération de la mise en œuvre des plans de
prévention des risques technologiques définit notamment les modalités de la mise en œuvre des travaux
de protection des logements riverains.

Suite à l’arrêté préfectoral approuvant un PPRT, la signature d’une convention de financement permet de
faciliter le financement des travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits par le PPRT aux personnes
physiques, propriétaires d’habitation par les collectivités territoriales concernées et l’exploitant des installa-
tions à l’origine des risques. Ce financement est notamment précisé dans l’article L. 515-19 du code de
l’environnement.

Le PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes a été approuvé par arrêté préfectoral du 10 juillet 2012.
20 logements, situés sur les communes de Tarbes (12 logements), Bours (1 logement),  Bordères-sur-
l’Echez (2 logements) et Aureilhan (5 logements), seraient concernés par des travaux de renforcement du
bâti prescrits par ce PPRT.

La présente convention, conclue entre  l’État,  les collectivités, l’exploitant et la SACICAP Toulouse Pyré-
nées - PROCIVIS [le cas échéant] a donc pour objet le financement des travaux de réduction de la vulné -
rabilité susmentionnés et de préciser les modalités financières du dispositif (financements, gestion, utilisa-
tion des crédits).
La présente convention répond aux dispositions légales et réglementaires prévues pour financer les tra-
vaux de réduction de la vulnérabilité.

À l'issue de ce constat il a été convenu ce qui suit :
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Chapitre 1  Définitions, objet de la convention et périmètre d'application

Article 1.1  Définitions
Les mots ou expressions écrits en majuscules, tout au long de la présente, ci-après dénommée, avec ses 
annexes, la convention, ont la signification suivante :

ARTISAN/ENTREPRISE : désigne le ou les artisan(s)/ entreprise(s) qui réalise(nt) les travaux de renforce-
ment du bâti.

BÉNÉFICIAIRES : désigne les bénéficiaires de la participation financière des collectivités, de l’exploitant
(au titre des articles L. 515-16-2 et L. 515-19 I du code de l’environnement) et de l’État (au titre de l’article
200 quater A du code général des impôts (CGI))

TRAVAUX FINANCÉS : désigne les travaux financés par les collectivités, l’exploitant et l’État (au titre de
l’article 200 quater A du CGI). Il s’agit des travaux de renforcement des logements privés prescrits par le
PPRT de  la  société Nexter Munitions à Tarbes approuvé par arrêté du 10 juillet 2012 et auxquels s’ap-
pliquent les dispositions des articles L. 515-16-2 et L. 515-19 du code de l’environnement.
Ces travaux et les diagnostics préalables sur les logements existants sont imposés aux propriétaires dans
la limite de 10 % de la valeur vénale du bien ou dans la limite de 20 000 € (le plus petit de ces plafonds
étant retenu). Dans le cadre de la présente convention, le plafond de 20 000 € est retenu par les parties.

PARTIES : désigne les différents financeurs des travaux de renforcement prescrits par le PPRT de la so-
ciété Nexter Munitions à Tarbes, co-signataires de la présente convention, à savoir les collectivités, l’ex-
ploitant et l'État (financement indirect par crédit d’impôt).

FINANCEMENTS : désigne les contributions financières des différentes parties prenantes pour la mise en
œuvre des travaux de renforcement prescrits par le PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes.

ACCOMPAGNEMENT : Deux programmes d’amélioration de l’habitat sont mis en œuvre sur le périmètre
réglementé par le PPRT :
- Le Programme d’Intérêt Général (PIG) porté par la commune de Tarbes conventionné depuis le  XXX-
complété le XXX pour intégrer l’accompagnement de la mise en œuvre des travaux PPRT prescrits par le
PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes,
- Le Programme d’Intérêt Général (PIG) porté par la communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyré-
nées conventionné depuis le XXX et intégrant l’accompagnement de la mise en œuvre des travaux PPRT
prescrits par le PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes.

Le prestataire chargé de la mise en œuvre du dispositif d’accompagnement est désigné comme « l’opéra-
teur logement » dans la suite du document. Ce prestataire, qui est le même pour les deux programmes,
est chargé d’une prestation d’ingénierie d’accompagnement, financée par l’État et l’Anah. Il assure une as-
sistance à maîtrise d’œuvre sur le plan administratif, technique et financier à destination des bénéficiaires
du dispositif d’accompagnement pour la mise en œuvre des travaux PPRT.

CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES : désigne les participations financières des financeurs (collectivités et
exploitants) pour chaque logement en application de l’article L. 515-19 du code de l’environnement

Article 1.2  Objet de la convention
La présente convention détermine les contributions de chacune des parties prenantes aux financements,
prévues par l’article L. 515-19 du code de l’environnement, sur les logements privés à usage d’habitation
c’est-à-dire au profit des personnes physiques propriétaires d’habitation concernées par le PPRT de la so-
ciété Nexter Munitions à Tarbes.
Elle détermine également les modalités de gestion de ces financements et les modalités d’attribution des
financements aux bénéficiaires.

Article 1.3  Périmètre et champs d'intervention de la convention
Le champ d’intervention est la réduction de la vulnérabilité des logements vis-à-vis des risques technolo-
giques tels que prescrits dans le PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes approuvé par arrêté du 10
juillet 2012.
Le zonage réglementaire du PPRT approuvé en annexe de la présente convention localise les bâtiments
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concernés par le périmètre d’intervention. Il s’agit d’environ 20 logements. 
Il convient de rappeler que seuls les travaux visant à la protection des personnes pourront être considérés
comme des travaux financés dans le cadre de la présente convention.

Tous les propriétaires physiques de logements, qu’ils adhèrent ou pas à un dispositif d’accompagnement
présent sur le territoire et présenté à l’article 1.4 de la présente convention, et qui sont concernés par des
travaux prescrits  par  le  PPRT Nexter  peuvent  bénéficier  du dispositif  financier  défini  par  la  présente
convention. Néanmoins, les propriétaires ayant déjà réalisé les travaux PPRT à la date de la présente
convention ne seront pas considérés dans le cadre de la présente convention.

Article 1.4  Contexte
La  commune  de  Tarbes  et  la  communauté  d'agglomération  Tarbes-Lourdes-Pyrénées  ont  intégré
respectivement  le  XXX et  le  XXX dans  leur  Programme  d’Intérêt  Général  (PIG)  sur  leur  territoire
l’accompagnement  par  un  opérateur  logement  des  ménages  concernés  par  le  risque  technologique
généré par la société Nexter Munitions à Tarbes afin de faciliter la mise en œuvre des travaux PPRT.
Cette ingénierie d’accompagnement assure une assistance à maîtrise d’ouvrage sur le plan administratif,
technique et financier, à destination des bénéficiaires pour la mise en œuvre des travaux PPRT et assure
en particulier le montage des dossiers de demande de subvention auprès des différentes parties.
Le périmètre d’intervention du PIG de la commune de Tarbes couvre les logements situés sur la commune
de Tarbes.
Le périmètre d’intervention du PIG de l’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées couvre les logements
situés sur les communes de Bours, Bordères-sur-l’Echez et Aureilhan.

La société Nexter Munitions a déjà fait réaliser, à sa charge, par un diagnostiqueur ayant suivi les journées
de formation  délivrée  par  le  ministère  de l’environnement,  les  diagnostics  PPRT listant  le  cahier  des
charges des travaux à mettre en œuvre sur les logements concernés.

Chapitre 2  Financement de l'opération

Article 2.1  Coût total du financement et actualisation
L’exploitant des installations à l’origine du risque et les collectivités participent au financement des travaux
prescrits aux personnes physiques propriétaires d’habitation situées dans le périmètre d’application du
PPRT, au titre de l’article L.515-16-2 du code de l’environnement, sous réserve que ces dépenses de tra-
vaux soient payées avant le 1er janvier 2021.
Cette participation minimale, répartie en deux parts égales entre l’exploitant, d’une part, et les collectivités,
d’autre part, finance 50 % du coût des travaux prescrits sans pouvoir excéder 10 000 € par logement.

La société Nexter Munitions s’est engagée à prendre en charge les 10 % du montant des dépenses des
travaux restant à la charge des propriétaires si on fait application de l’article L. 515-19 du code de l’envi-
ronnement. La participation de l’exploitant s’élève ainsi à 35 % du montant des dépenses relatives aux tra-
vaux PPRT.

Compte tenu des 20 logements recensés comme propriété de personnes physiques dans le périmètre
d’application du PPRT, le montant global des travaux est ainsi estimé à un montant maximum de quatre
cent mille euros (400 000 €) à la date de signature de la présente convention.
Ce montant n’est qu’une estimation des dépenses ouvrant droit à la contribution de l’exploitant et des col -
lectivités, étant entendu que leur coût réel dont le financement est l’objet de la convention sera déterminé
sur la base des factures acquittées par les propriétaires d’habitation susmentionnés.
En application de l’article L. 515-19 du code de l’environnement, ces différentes contributions obligatoires
sont versées aux propriétaires des habitations au plus tard deux mois après présentation des factures cor-
respondant au montant des travaux prescrits.
Dans le cadre de l’opération d’accompagnement des deux PIG recensés sur le territoire, l’État finance le
coût de l’accompagnement lié à la thématique PPRT à hauteur de 1500 € par logement (montant forfai -
taire) hors diagnostics PPRT puisque ceux-ci ont déjà été réalisés.

Article 2.2  Répartition des financements entre les parties
La participation  des  collectivités  et  de  l’exploitant  au  coût  total  des  travaux prescrits  à  chacune des
personnes  physiques  propriétaires  d’habitation  située  dans  le  périmètre  d’application  du  PPRT,
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conformément à l'article L. 515-19 du code de l’environnement, est répartie de la façon suivante :

Financeur
% du montant TTC éligible des

travaux

Estimation de la somme
maximale correspondante

[hypothèse : plafond de 20 000 €
par logement]

Conseil régional Occitanie 3,06 %

Soit 25 % au
total

12 250 €

Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées

5,94 % 23 770 €

Communauté d'agglomération 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées (CA 
TLP)

16 % 63 980 €

Société Nexter Munitions 35 % 140 000 €

Pour mémoire : aide indirecte par 
crédit d'impôt de l’État

40 % 160 000 €

S’agissant  de  la  participation  de  l’État  pour  la  réalisation  des  travaux,  il  s’agit  uniquement  d’aides  «
indirectes » octroyées aux contribuables via un crédit d’impôt, suivant les modalités prévues à l’article 200
quater A du code général des impôts (CGI).

Dans le cadre de la présente convention, le plafond de 20 000 € par logement est retenu par les parties
systématiquement comme plafond de dépenses pour les travaux PPRT pour 1 logement. La valeur vénale
du bien ne sera pas examinée.

Chapitre 3  Modalités d’attribution des contributions obligatoires

Article 3.1  Conditions d’éligibilité au partenariat avec la SACICAP Toulouse Pyrénées – PROCIVIS
Les propriétaires qui  peuvent bénéficier  du partenariat  avec la SACICAP répondent à l’ensemble des
conditions suivantes :
- personne physique,
- propriétaire occupant le logement,
- propriétaire sous plafonds de ressources du prêt à taux zéro de l’État en zone B2 en vigueur à la date de
dépôt  de  la  demande.  A la  date  de  la  présente  convention,  les  conditions  de  ressources  sont  les
suivantes :

Ressources maximales selon le nombre d'occupants et la zone d'implantation du logement

Nombre de personnes destinées à occuper le
logement

Zone B2

1 27 000 €

2 37 800 €

3 45 900 €

4 54 000 €

5 62 100 €

6 70 200 €

7 78 300 €

À partir de 8 86 400 €

A noter que le barème du prêt à taux zéro peut évoluer, celui en vigueur à la date d’examen du dossier
sera retenu.

Le montant des ressources prend en compte le revenu fiscal de référence auquel on ajoute ceux des
autres personnes destinées à occuper le logement qui ne sont pas rattachées au foyer fiscal.
L'année de référence à prendre en compte est l'avant-dernière année précédant l'offre (année n-2).
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La décision d’accorder ou de refuser l’avance du crédit d’impôt et/ou des subventions des parties est du
seul ressort de la SACICAP.

Article 3.2  Gestion  des  financements  pour  les  personnes  bénéficiant du  partenariat  avec  la
SACICAP Toulouse Pyrénées – PROCIVIS

3.2.1 Avance sur crédit d’impôt
Après étude et acceptation du dossier, la SACICAP avancera et réglera le montant correspondant à 40  %
des dépenses des travaux PPRT auprès des artisans/entreprises après accord formel du bénéficiaire.
Le montant de l’avance est plafonné au montant du crédit d’impôt évalué par l’opérateur logement en
charge de l’accompagnement dans chaque dossier individuel du bénéficiaire.
L’avance est consentie sous la forme d’un contrat de prêt ou d’une reconnaissance de dette remboursable
in fine et signé(e) entre le bénéficiaire et la SACICAP.
Le prêt/la reconnaissance de dettes est exigible dès la restitution ou l’imputation du crédit d’impôt sur le
montant de l’impôt sur le revenu dû par le bénéficiaire et en tout état de cause dans les 24 mois à compter
de l’avance réalisée. Passé ce délai de 24 mois, l’avance doit être remboursée que les travaux aient été
effectués ou pas.
Le prêt/la reconnaissance de dettes est accordé(e) sans intérêts, sans frais de dossier et sans frais de
gestion.

Les avances sur crédit d’impôt sont effectuées dans le cadre légal du crédit d’impôt, suivant les modalités
prévues à l’article 200 quater A du code général des impôts ou de tout autre dispositif fiscal ayant le même
objectif. En cas de suppression d’un tel mécanisme fiscal durant l’exécution de la convention, les avances
de  la  SACICAP seront  interrompues  et  les  sommes  jusqu’alors  avancées  resteront  dues  et  seront
recouvrées par tous moyens prévus dans le contrat de prêt/la reconnaissance de dettes signé(e) entre la
SACICAP et le bénéficiaire.

3.2.2 Avances sur aides et/ou subventions
Après étude et acceptation du dossier individuel, la SACICAP s’assurera auprès des parties « collectivités
territoriales » et la société Nexter Munitions, visées à l’article 2.2 des aides/subventions accordées.
La SACICAP proposera, pour chaque dossier et à chaque partie, la signature d’un contrat sous-seing privé
entre  le  bénéficiaire,  la  partie  attribuant  l’aide/subventions  et  la  SACICAP permettant  à  la  SACICAP
d’avancer les aides/subventions consenties en lieu et place de la partie.

Ainsi, pour le cas où ce mode de préfinancement sera mis en place, la SACICAP avancera et réglera, pour
chaque dossier, le(s) montant(s) correspondant(s) auprès des artisans/entreprises après accord formel du
bénéficiaire.
A l’issue des travaux, sur facture définitive, et pour chaque dossier individuellement, la SACICAP appellera
les fonds auprès des parties signataires du contrat sous-seing privé 
Les parties « collectivités territoriales » et la société Nexter Munitions s’engagent à verser directement à la
SACICAP le montant des subventions accordées selon la répartition définie à l’article 2.2 dans les 2 mois
suivant l’appel de fonds.
Aucun frais ne sera facturé par la SACICAP.

3.2.3 Suivi des avances
La SACICAP disposera d’un poste au sein du comité de pilotage « Post PPRT Nexter » visé à l’article 4.2
de la présente convention. 

Article 3.3  Gestion des financements pour les personnes ne bénéficiant pas du partenariat avec la
SACICAP Toulouse Pyrénées – PROCIVIS

3.3.1 Consignation des participations des parties collectivités territoriales et exploitant
Le préfet prend un arrêté permettant la création d’un compte à la caisse des dépôts et consignations.
Ce compte  permet  la  consignation  des  contributions  des  parties  « collectivités  territoriales »  et  de  la
société Nexter Munitions pour le financement des travaux PPRT des propriétaires qui ne seraient pas
éligibles au partenariat SACICAP défini à l’article 3.1.

• Premier appel de fonds     :
Un premier appel de fonds sera sollicité par le président de la collectivité porteuse du PIG concerné sur la
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base de 50 % du montant total estimé des travaux soit la répartition suivante :

Périmètre PIG Tarbes Périmètre PIG CA TLP

Nombre de logements concernés
considérés  pour  le  1er appel  de
fond

12  logements  potentiellement
concernés 
- 3 biens occupés par une SCI
= 9 logements considérés pour le 
financement

8  logements  potentiellement
concernés
-  1  bien  en  limite  du  périmètre
PPRT
= 7 logements considérés pour le
financement

Somme  maximale
correspondante en €

9 x 20 000 = 180 000 € 7 x 20 000 = 140 000 €

Somme appelée par le  1er appel
de  fonds  (50 %  de  la  somme
maximale) en €

180 000 / 2 = 90 000 € 140 000 / 2 = 70 000 €

Financeurs

Répartition
du

financement
en %

Périmètre PIG Tarbes

Répartition  en  €  du  1er

appel de fonds sollicité par
président du PIG Tarbes

Périmètre PIG Tarbes-Lourdes-
Pyrénées

Répartition en € du 1er appel de
fonds sollicité par président du
PIG Tarbes-Lourdes-Pyrénées

Répartition
totale en € du
1er appel de

fonds à verser
à la caisse des

dépôts et
consignation

Conseil régional 
Occitanie

3,06 % 2 756,25 € 2 143,75 € 4 900 €

Conseil 
départemental des 
Hautes-Pyrénées

5,94 % 5 348,25 € 4 159,75 € 9 508 €

Communauté 
d'agglomération 
Tarbes-Lourdes-
Pyrénées

16,00 % 14 395,50 € 11 196,50 € 25 592 €

Société Nexter 
Munitions

35 % 31 500 € 24 500 € 56 000€

TOTAL 60 % 54 000 € 42 000 € 96 000€

Cet  appel  de  fonds  interviendra  dès  le  lancement  du  dispositif  d’accompagnement  par  la  collectivité
concernée (commune de Tarbes ou communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées).

Chaque  partie  financeuse  « collectivités  territoriales »  et  exploitant  procède  à  une  déclaration  de
consignation auprès de la caisse des dépôts et consignations. Ces fonds sont alors versés sur le compte
de la caisse des dépôts et consignations susmentionné, dans un délai de 30 jours suivant l’appel de fonds.

Tout versement fera l'objet de la délivrance d'un récépissé de consignation par la caisse des dépôts et
consignations adressé par celle-ci à chaque financeur.

• Deuxième   appel de fonds     :
Après  validation  du  comité  de  pilotage  « Post  PPRT  Nexter »,  un  deuxième  appel  de  fonds  sera
éventuellement  sollicité  par  le  président  de  la  collectivité  porteuse  du  PIG  concerné  sur  la  base  du
financement  des  travaux  restant  à  financer.  Ce  deuxième  appel  de  fonds  tiendra  compte  des
engagements des propriétaires à faire les travaux PPRT recueillis par les opérateurs logements ou des
demandes de remboursement reçues par les financeurs telles que prévues par l’article L. 515-19 du code
de l’environnement. Les sommes sollicitées auprès des financeurs seront dimensionnées en conséquence
et tiendront compte de la répartition suivante :
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Financeurs
Répartition du financement

en %

Conseil régional Occitanie 3,06 %

Conseil départemental des Hautes-Pyrénées 5,94 %

Communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 16,00 %

Société Nexter Munitions 35 %

TOTAL 60 %

Cet  appel  de  fonds  sera sollicité  par  la  collectivité  concernée (commune de Tarbes  ou  communauté
d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées) avec le compte rendu du comité de pilotage « Post  PPRT
Nexter » en pièce justificative.

Il  ne pourra pas excéder le reste à charge de chaque partie « collectivités territoriales » et  exploitant
estimé à l’article 2.2 de la présente convention.

Chaque  partie  financeuse  « collectivités  territoriales »  et  exploitant  procède  à  une  déclaration  de
consignation auprès de la caisse des dépôts et consignations. Ces fonds sont alors versés sur le compte
de la caisse des dépôts et consignations susmentionné, dans un délai de 30 jours suivant l’appel de fonds.

Tout versement fera l'objet de la délivrance d'un récépissé de consignation par la caisse des dépôts et
consignations adressé par celle-ci à chaque financeur.

3.3.2 Déconsignation des participations des parties collectivités territoriales et exploitant

Le président de la collectivité porteuse du PIG concerné (commune de Tarbes ou communauté d’agglomé-
ration Tarbes-Lourdes-Pyrénées) adresse un courrier de demande de déconsignation à la caisse des dé-
pôts et consignations lorsque les travaux ont été réalisés sur la base du montant indiqué dans la facture
des travaux. Ce courrier comprend les éléments suivants :

 la référence à l’arrêté de création du compte à la caisse des dépôts et consignations,
 la référence à la présente convention de financement,
 le nom et adresse de (ou des) l’artisan(s)/entreprise(s) qui perçoi(ven)t les fonds,
 le numéro de compte bancaire international de chaque entreprise/artisan qui perçoit les fonds,
 le relevé de décisions du comité de pilotage « Post PPRT Nexter » faisant office de décision de

déconsignation,
 la facture des travaux PPRT réalisé par le propriétaire,
 le montant des travaux éligibles à la présente convention,
 le montant des aides respectives par partie financeuse « collectivités territoriales » et société 

Nexter Munitions.

La déconsignation des fonds est effectuée par la caisse des dépôts et consignations dans un délai de
10 jours ouvrés à compter de la date de réception de ce courrier, dans la mesure où toutes les pièces sont
jointes à la demande de déconsignation.

L’(ou les) artisan(s)/entreprise(s) ayant réalisé les travaux faisant l’objet du financement prévu dans la pré-
sente convention perçoit les fonds.

Dans le cas où le montant des financements des travaux prescrits par le PPRT aurait été surévalué, la
part de financement restante de chaque partie lui sera restituée par la caisse des dépôts et consignations
au prorata de sa contribution dans le mois suivant la déconsignation sollicitée par le président de la collec-
tivité porteuse du PIG concerné.

3.3.3 Modalités de rémunération des fonds consignés
La consignation des fonds auprès de la caisse des dépôts et consignations donne lieu à rémunération des
sommes déposées à hauteur du taux d’intérêt  en vigueur soit  0,75 %. Il  est précisé que ce taux est
susceptible  d'être  modifié  par  un  nouvel  arrêté  du  directeur  général  de  la  caisse  des  dépôts  et
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consignations.
A la fin de chaque programme d’accompagnement, le comité de pilotage « Post PPRT Nexter » indiquera
le ou les bénéficiaires des intérêts de consignation par un relevé de décisions et précisera les sommes
dues à chaque partie « collectivités territoriales » et exploitant au prorata de leur contribution.
La  déconsignation de ces intérêts  sera demandée par le président  de la collectivité porteuse  du PIG
concerné auprès de la caisse des dépôts et consignations après validation du comité de pilotage « Post
PPRT Nexter ».

3.3.4 Crédit d’impôt
Les 40 % des dépenses des travaux PPRT devront être avancés par le propriétaire.
Aucune avance du crédit d’impôt ne sera faite par les parties « collectivités territoriales » et société Nexter
Munitions. 
Une solution de prêt bancaire individuelle pourra être trouvée par le propriétaire de l’habitation avec l’aide
de l’opérateur logement dans le cadre de l’accompagnement prévu par le PIG. Les frais associés à ce prêt
ne seront pas pris en charge par les parties « collectivités territoriales » et société Nexter Munitions.

Chapitre 4  Organisation du suivi du financement

Article 4.1  Dossier de suivi par propriétaire
Pour chaque logement, l’opérateur logement du PIG établira un dossier par propriétaire du logement.
Celui-ci comprendra :

 le nom du PPRT concerné,l’identification et les coordonnées du propriétaire,
 la description de l’emplacement du bien et des obligations du PPRT vis-à-vis de ce bien,
 la traçabilité des démarches et correspondances réalisées auprès du propriétaire par l’opérateur

logement,
 la copie des éventuelles correspondances réalisées par le propriétaire,
 les comptes rendus du comité de pilotage « Post PPRT Nexter »,
 l’acte d’engagement du propriétaire,
 l’évaluation socio-économique du propriétaire et de sa capacité de financement,
 le diagnostic des travaux PPRT avec éventuellement la hiérarchisation des travaux si le plafond

des dépenses obligatoires est dépassé,
 la description des travaux envisagés et les montants associés,
 la  copie des devis réalisés et  retenu(s) faisant référence au cahier  des charges du diagnostic

PPRT,
 la  copie  des  factures  faisant  référence au cahier  des  charges du diagnostic  PPRT ou le  cas

échéant une attestation de l’artisan/entreprise précisant que les travaux prévus dans le dossier
permettent  de  répondre  aux  conclusions  du  diagnostic  et  éventuellement  aux  principes  de
hiérarchisation énoncés dans le diagnostic,

 le plan de financement retenu (avec l’ensemble des aides ou prêts pouvant être mobilisés, accord
éventuel  avec la  SACICAP) avec le rappel  de la  répartition des contributions obligatoires des
différentes parties,

 la copie des correspondances avec la caisse des dépôts et consignations et la SACICAP.
Une copie du dossier pourra, sur demande, être adressée par le président de la collectivité porteuse du
PIG à chaque partie.

À l’issue de la réalisation des travaux, l’opérateur logement retenu dans le cadre du programme d’accom-
pagnement s’assure de la réalisation des travaux (par sondage, contrôle sur pièce ou visite du logement).
L’opérateur logement effectue une vérification des factures au regard du projet et le cas échéant de l’attes-
tation de l’artisan/entreprise certifiant la bonne réalisation des travaux réalisés.

Article 4.2  Comité de pilotage
Un comité de pilotage spécifique nommé « Post PPRT Nexter » est créé.
Il est composé des membres suivants :
- le préfet des Hautes-Pyrénées ou son représentant,
- le représentant du conseil régional Occitanie,
- le représentant du conseil départemental des Hautes-Pyrénées,
- le représentant de la communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées et son opérateur logement
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en charge de l’accompagnement PPRT,
- le représentant de la commune de Tarbes et son opérateur logement en charge de l’accompagnement
PPRT,
- le représentant de la société Nexter Munitions,
- le représentant de la SACICAP Toulouse Pyrénées – PROCIVIS,
- et éventuellement, si besoin, le représentant de la caisse des dépôts et consignations.

Le comité de pilotage se réunira sur invitation de la commune de Tarbes ou de la communauté d’agglomé-
ration Tarbes-Lourdes-Pyrénées, collectivités en charge de chaque dispositif d’accompagnement présenté
à l’article 1.4 de la présente convention en fonction de l’avancement des dispositifs d’accompagnement.
Les deux collectivités s’entendront pour programmer ces invitations et les transmettront à chaque membre
au moins 15 jours avant la tenue de la réunion. Chaque membre du comité de pilotage peut solliciter une
réunion du comité auprès des deux collectivités susvisées.
Le comité de pilotage a pour mission de :
- présenter un état d’avancement du dispositif d’accompagnement,
- prendre les  décisions d'attribution permettant le versement des contributions obligatoires à l’artisan/en-
treprise ayant effectué les travaux par la collectivité en charge du dispositif d’accompagnement concernée,
- régler les éventuelles difficultés rencontrées,
- résoudre les éventuels litiges rencontrés (cf article 5.4 de la présente convention).

Chaque réunion fera l’objet d’un relevé de décisions rédigé par l’État dans les 15 jours suivant la réunion.
Les collectivités en charge de l’accompagnement transmettront à l’État les éléments permettant la rédac-
tion de ce relevé.

Chapitre 5  Prise d'effet de la convention, durée, révision, résiliation et prorogation

Article 5.1  Durée de la convention
La présente convention est conclue à compter de la date de signature par les différentes parties et jusqu’à
la fin de l’accompagnement PPRT porté par la commune de Tarbes et la communauté d'agglomération
Tarbes-Lourdes-Pyrénées dans le cadre de leurs PIG respectifs  signés le  XXX et en tout état de cause
pour une durée d’un an renouvelable sur décision du comité de pilotage « Post PPRT Nexter ».
Tout dossier reçu dans ces délais est éligible au titre de la présente convention.

Article 5.2  Révision et/ou résiliation de la convention
Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente convention fera l’objet d’un
avenant.
En particulier, si l'évolution du contexte budgétaire fixé réglementairement le nécessite, des ajustements
pourront être effectués, par voie d'avenant.
De même, en cas d’évolution réglementaire qui conduirait par exemple à un élargissement à des finan-
ceurs non identifiés dans la convention, des ajustements pourront être effectués par voie d’avenant.
La présente convention pourra être résiliée, par l’une des parties prenantes, de manière unilatérale et
anticipée, à l’expiration d’un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de
réception à l'ensemble des autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la
faculté de résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de
prise d’effet de la résiliation.

Article 5.3  Changement d'exploitant
Si, pendant le délai d'exécution de la convention, l' (ou les) installation(s) à l'origine du risque fait(font)
l'obet d'un changement d'exploitant, par quelque moyen que ce soit, l'exploitant transfère au nouvel exploi -
tant tous les droits et obligations nés de la convention.

Article 5.4  Résolution des litiges
En cas de litige relatif à la présente convention et sous réserve de l’exercice par l'État de son pouvoir de
modification unilatérale des contrats administratifs, les parties se réunissent, dans un délai de 30 jours,
dans le cadre du comité de pilotage « Post PPRT Nexter », afin d’obtenir un règlement amiable.
À défaut de règlement amiable dans un délai de 90 jours à compter de la saisine du comité de pilotage
« Post PPRT Nexter », le règlement du litige sera de la compétence exclusive du tribunal administratif ter -
ritorialement compétent dans le ressort duquel la présente convention est exécutée.
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Article 5.5  Caducité
La convention est caduque en cas d'abrogation du PPRT.
Toutefois, les travaux ayant fait l’objet d’une commande avant l’abrogation du plan continuent de bénéficier
de ces financements prévus au titre de la présente convention.

Article 5.6  Informations confidentielles
Aux termes du présent article, l'expression « informations confidentielles » désigne toutes informations, de
quelque  nature  qu'elles  soient,  reçues  d'une  autre  partie  en  relation  avec  l'objet  de  la  convention  y
compris, sans limitation, les informations financières, à l'exclusion de celles indiquées ci-après :

 les informations qui sont tombées dans le domaine public autrement que suite à une violation de la
convention ;

 les informations dont une partie peut démontrer qu'elle les avait déjà en sa possession avant de
les avoir reçues d'une autre partie;

 les  informations  qu'une  partie  a  reçues  d'un  tiers  non  soumis  à  des  restrictions  quant  à  la
divulgation de celles-ci ;

 les  informations  dont  la  divulgation fait  l'objet  d'une obligation légale ou  d'une décision d'une
juridiction compétente. La partie sommée de divulguer les dites informations devra au préalable
informer la partie, concernée par la divulgation, de la dite obligation et la consulter quant à la
manière dont la dite divulgation doit être effectuée.

Chacune des parties s'engage, pendant la durée d'exécution de la convention, à :
 tenir confidentielles et préserver la confidentialité de toutes les informations confidentielles reçues

d'une autre partie ;
 utiliser les informations confidentielles reçues exclusivement aux fins prévues dans la convention ;
 ne divulguer à personne (sauf autorisation par le présent article) des informations confidentielles

reçues d'une autre partie.

Article 5.7  Transmission de la convention
La convention de programme signée et ses annexes sont transmises aux différents signataires.

Fait à Tarbes, le xxx

1- Pour le conseil régional Occitanie, 2-  Pour  le  conseil  départemental  des  Hautes-
Pyrénées,

3-  Pour  la  communauté  d'agglomération  Tarbes-
Lourdes-Pyrénées, 

4- Pour la commune de Tarbes,

5- Pour la société Nexter Munitions, 6- Pour l’État,
Le Préfet du département des Hautes-Pyrénées,

7- Pour la SACICAP Toulouse Pyrénées - PROCI-
VIS,

PROJET
Convention de financement et de gestion des participations financières pour la réalisation des travaux prescrits

par le PPRT de la société Nexter Munitions à Tarbes
13/17
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CONVENTION 2017 ADIL / Département des Hautes-Pyrénées  
 

 

 

 

Entre 

Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, son 
Président, dûment habilité par une délibération de la Commission Permanente en date  
du 2 juin 2017, 

d’une part, 
 

Et 

L’Association Départementale pour l’Information sur le Logement des Hautes-Pyrénées 
(ADIL), représentée par son Président Bernard VERDIER, dûment habilité par une 
délibération du Conseil d’Administration en date du 11 avril 2017, 
 

d’autre part, 
 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : Principe de la subvention 
 

Le Département prend acte que l’ADIL a pour objet de définir et mettre en œuvre 
l’ensemble des moyens et méthodes permettant l’information du public en matière de 
logement et d’habitat. Cette information doit donner à l’usager tous les éléments objectifs 
lui permettant l’exercice d’un choix véritable et indépendant. L’action auprès du public, que 
l’association a pour but de favoriser, est limitée à la seule information à l’exclusion de tout 
acte commercial, administratif, contentieux, ou financier avec le public. 
 
L’ADIL a également pour mission de mettre son expertise à disposition du Département avec 
pour objectif : 

- d’accompagner la mise en œuvre des politiques dans le domaine du logement et de 
l’habitat dans le département, 

- d’informer et d’accompagner les services du Département et les élus sur les 
questions et dispositifs relatifs au logement. 

 
Ayant considéré que les buts, actions et projets de l’ADIL sont conformes à l’intérêt 
départemental, le Département accorde une subvention annuelle de fonctionnement pour 
lui permettre d’exercer les missions ci-dessus. 
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ARTICLE 2 : Montant de la subvention  

 
Le montant de la subvention pour l’année 2017 s’élève à 66 800 € (soixante-six mille huit 
cent euros).  
 

ARTICLE 3 : Modalités de versement  

 
La subvention sera versée en deux fois sur le compte bancaire de l’ADIL dont les références 
sont les suivantes : 

Caisse d’Epargne de TARBES 

N° de compte : 08107830478 

 

Un premier versement de 33 400 € (50%) sera opéré à la signature de la convention et suite 
à sollicitation écrite.  
Le versement du solde de 33 400 € (50%) sera effectué lors de la présentation du bilan 
financier et du compte de résultat du dernier exercice clos.  
 

ARTICLE 4 : Obligations de l’ADIL 

 
L’ADIL s’engage à communiquer au Département : 
- un document prévisionnel indiquant l’utilisation précise qui sera faite de la subvention 

demandée, 
- le rapport d’activités de l’année écoulée,  
- le bilan financier et le compte de résultat du dernier exercice clos. 
 
La subvention du Département étant supérieure à 15 245 €, la certification des comptes 
devra être effectuée par le commissaire aux comptes. 
 
L’ADIL s’engage à justifier à tout moment, sur la demande du Département, l’utilisation de la 
subvention reçue. A cet effet, elle tiendra sa comptabilité à sa disposition. 
 

ARTICLE 5 : Durée et résiliation 
 
La présente convention est conclue au titre de l’année 2017.  
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
elle pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure. 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, sans l’accord 
écrit du Département, des conditions d’exécution de la convention par l’ADIL, le 
Département pourra remettre en cause le montant de la subvention et exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes versées.  
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ARTICLE 6 : Communication 
 
L’ADIL s’engage à faire apparaître sur ses documents informatifs ou promotionnels, la 
participation financière du Département, en particulier au moyen de l’apposition de son 
logo. 
 
 

ARTICLE 7 : Assurances 
 
L’ADIL souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité 
civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la responsabilité du 
Département puisse être mise en cause. Elle devra justifier à chaque demande de l’existence 
de telles polices d’assurance et du système de primes correspondantes. 
 
 
 
Fait à Tarbes, le 
 

 

 

 

Pour l’ADIL,  
le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Bernard VERDIER 
 

 
 
 

Pour le Département 
des Hautes-Pyrénées 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
7 - ADHESION A L'ASSOCIATION NATIONALE DES POLES D'EQUILIBRE

TERRITORIAUX ET RURAUX (PETR) ET DES PAYS POUR 2017
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Département est sollicité pour adhérer
à l’Association Nationale des Pôles d’Equilibre Territoriaux et Ruraux (PETR) et des Pays
(ANPP).
 

L’ANPP regroupe des collectivités territoriales ou leurs groupements (Pays, PETR,
Départements et Région) représentés par leur Président ou un membre désigné par celui-ci.
Elle compte plus de 250 adhérents.
 

Elle exerce une mission d’animation, d’accompagnement et de représentation du réseau
national des PETR, Pays et Conseils de Développement, dont elle est la Fédération, mais,
plus globalement, de tous les territoires de projets (intercommunalités, Conseils régionaux et
départementaux portant des politiques contractuelles).
 

Elle agit notamment en qualité d’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics en favorisant les
échanges et le partenariat avec les Ministères, les conseils régionaux, le Commissariat Général
à l’Egalité des Territoires (GECT)…
 

Elle établit également des rapprochements avec d’autres réseaux (Leader France sur la
coopération transnationale et interrégionale, Réseau Rural Français pour tous les travaux sur
les services à la population…) et des positions communes avec d’autres structures nationales
(Assemblée des Communautés de France, Associations des Régions de France/des Maires
Ruraux de France, groupe Caisse des Dépôts, Fédérations Nationales des SCoT, des Parcs
Naturels Régionaux, des Observatoires régionaux de santé…).
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Enfin, elle permet les échanges d’expériences entre territoires, notamment grâce aux états
généraux qu’elle organise régulièrement en partenariat avec d’autres réseaux et tous
partenaires contractuels des territoires, aux réunions thématiques qu’elle impulse (l’économie
sociale et solidaire, les sources de financement des territoires…), aux sessions de formation
à destination des élus et des techniciens et des publications qu’elle produit.
 
Adhérer à l’ANPP permet :
 

- de bénéficier de services réservés aux adhérents (notes, enquêtes de l’observatoire
territorial par exemple),

 
- d’être régulièrement informé des évolutions législatives et réglementaires ainsi que des

politiques territoriales (veille règlementaire, appels à projets…),
 

- d’accéder aux réseaux de l’association,
 

- de participer à des journées thématiques dans une optique de mutualisation
d’expériences et de bonnes pratiques entre les acteurs territoriaux et sur les sujets
découlant des politiques européennes, nationales et régionales (contrats de ruralité,
SCoTs, programmes LEADER, PCET/TEPCV, Maisons de santé, Maisons de services
aux publics…),
 

- de détenir un droit de vote à l'Assemblée Générale.
 
Afin de permettre au Département d’être informé sur l’ensemble de ces politiques et de
développer davantage son réseau partenarial,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver l’adhésion à l’Association Nationale des Pôles d’équilibre territoriaux
et ruraux et des Pays (ANPP) pour 2017.
La cotisation annuelle s’élève à 1 000 €; les crédits correspondants seront prélevés sur le
budget de fonctionnement sur le chapitre 937- 74.
 
Article 2 – de désigner M. Bernard Verdier pour siéger au sein de cette instance ;
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Article 3 – de prendre acte des statuts de l’Association Nationale des Pôles d’équilibre
territoriaux et ruraux et des Pays (ANPP) et d’accepter les termes de la Charte liant l’ANPP
aux adhérents, l’adhésion valant acceptation tacite de ses termes.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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STATUTS de l'ANPP 

 
 
 

TITRE I 
FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIEGE – DUREE 

 
 
ARTICLE 1 – FORME 
 
Il existe entre les personnes qui, remplissant les conditions requises, auront 
adhéré ultérieurement aux statuts, une association déclarée, régie par la loi du 
1er juillet 1901 et par les présents statuts. 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
L’Association appuie l'expression nationale des Pays, des Pôles d'Equilibre 
territoriaux et ruraux, des Territoires de projet et de développement, des 
CDDRA, des GAL et de leurs Conseils de développement. Son objet est de 
fédérer les Territoires de projets, d'être leur porte-parole et de les représenter 
auprès des pouvoirs publics, de favoriser un échange permanent d'informations 
entre eux et de mutualiser leurs expériences. 
 
ARTICLE 3 – MOYENS D’ACTION 
 
L'Association réalise son objet : 
1 - par des réunions d'information et de formation 
2 - par la diffusion de toutes publications en rapport avec l'objet de l'association 
3 - par l'organisation de colloques, congrès, conférences, Journées Rencontres 
4 - par des conseils ou études 
5 – par le suivi des travaux parlementaires 
 
ARTICLE 4 – DENOMINATION 
 
La dénomination de l’Association est : 
"Association Nationale des Pôles d'équilibre territoriaux et ruraux et des 
Pays (ANPP)" 
 
ARTICLE 5 – SIEGE 
 
Le siège de l'Association est fixé à Paris, 22, rue Joubert, 75 009 PARIS. 
 
Il pourra être transféré à tout autre endroit par décision du Bureau. 
 
ARTICLE 6 – DUREE 
 
La durée de l'Association est illimitée. 
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TITRE II 
STRUCTURE DE L'ASSOCIATION – CONDITIONS D’ADMISSION 

 
 
ARTICLE 7 – STRUCTURE GENERALE DE L’ASSOCIATION 
 
Pour répondre à l'objectif qu'elle s'est fixée, l'Association regroupe des 
collectivités territoriales ou leurs groupements : Pays, Pôles d'Equilibre 
territoriaux et ruraux, Départements et Régions, représentés par leur Président 
ou un membre désigné par celui-ci. L’Association peut comprendre des 
personnes morales, acteurs de l'aménagement et du développement du 
territoire, et des personnes physiques, en tant que membres associés (article 19 
des présents statuts). 
 
L’Association est dirigée par un Conseil d’Administration. 
 
ARTICLE 8 – CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Les adhésions sont soumises à l’agrément du Bureau. 
 
ARTICLE 9 – COTISATIONS 
 
Les membres doivent s’acquitter chaque année civile d’une cotisation, dont le 
montant est fixé par l'Assemblée générale. 
 
Les adhérents souscrivent à la Charte ANPP / adhérents. 
 
La participation des partenaires peut s’effectuer sous forme de cotisations et/ou 
de conventions de partenariat. Le montant des cotisations est fixé par 
l’Assemblée Générale, sur proposition du Bureau. Les membres qui 
souhaiteraient démissionner, doivent en aviser par écrit le Président du Conseil 
d’Administration six mois à l'avance. En conséquence, toute démission formulée 
postérieurement au 31 décembre d'un exercice entraîne l'obligation de paiement 
de l'exercice suivant. 
 
ARTICLE 10 – RADIATIONS 
 
La qualité de membre se perd par : 
- la démission, 
- la disparition de la personne morale ou le décès de la personne physique. 
 
Le Conseil d’Administration peut, en outre, prononcer la radiation d'un membre 
pour manquement à l'éthique de l'Association ou pour tout autre motif grave, et 
ce, après explication du membre concerné. 
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TITRE III 
GOUVERNANCE 

 
ARTICLE 11 - CONSEIL D’ADMINISTRATION, BUREAU ET PRESIDENCE 
 
L'Association est administrée par un Conseil d’administration, composé de 15 
membres, répartis ainsi : 9 membres d'une instance exécutive d'un Territoire de 
projets, 2 Président(e)s de Conseil de développement, 2 représentant(e)s de 
Conseils régionaux (en lien avec l'ARF), 2 personnes qualifiées. 
 
Le Conseil d’administration élit en son sein son Bureau, composé de 6 membres : 
un Président, trois Vice-Présidents, un Secrétaire et un Vice-Président en charge 
des Finances.  
 
La durée du mandat est de quatre ans : il prend effet le jour de l'Assemblée 
générale ordinaire, renouvelable par moitié tous les deux ans. 
 
Chaque membre du Bureau se voit attribué un thème de suivi thématique.  
 
Les fonctions de membre du Conseil d’administration sont gratuites. Les frais 
occasionnés par l’accomplissement de leur mandat peuvent être remboursés aux 
administrateurs sur présentation d’un justificatif et sur décision du Bureau. 
 
Le Conseil d’administration se réunit minimum quatre fois par an, sur 
convocation du Président. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix, la voix du Président étant, si 
nécessaire, prépondérante. 
 
ARTICLE 12 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au 
nom de l’Association et faire ou autoriser tout acte et opération permis à 
l’Association et qui ne sont pas réservés à l’Assemblée générale. 
 
Le Conseil d’administration arrête les comptes de l’Association. 
 
Le Conseil d’administration peut établir et modifier le règlement intérieur de 
l’Association, sous réserve de l’approbation de celui-ci ou de ses modifications 
par l’Assemblée générale ordinaire. 
 
ARTICLE 13 – POUVOIRS DU BUREAU ET DU PRESIDENT 
 
Le Conseil d’administration délègue au Bureau, la gestion de toutes les questions 
d'ordre administratif, juridique et financier de l'Association, ainsi qu'en termes de 
ressources humaines. 
 
Le Bureau peut nommer et révoquer tout employé, fixer sa rémunération, 
prendre à bail les locaux nécessaires aux besoins de l'Association, faire effectuer 
toutes réparations, acheter, vendre tous titres ou valeurs et tous biens meubles 
et objets mobiliers, faire emploi des fonds de l'Association, représenter 
l'association en justice. 
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Les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes : 
 
- Son Président est le représentant légal de l'Association, auprès des tiers pour 
tous les actes de la vie civile. Il est délègue à la Direction l'exécution des 
décisions du Conseil et d’assurer le bon fonctionnement de l’Association, qu’il 
représente en justice et dans tous les actes de la vie civile.  
 
- Le Président a tous pouvoirs pour faire ouvrir tous comptes auprès de tout 
établissement bancaire au nom de l'association et confier, sous sa responsabilité, 
délégation de signature à toute personne de son choix pour gérer ces comptes. 
Avec l’approbation du Conseil d’administration, le Président peut déléguer les 
fonctions d’assurer certains paiements et signatures de chèques, à un membre 
du Bureau ou à un cadre de l’Association. 
- Les Vice-présidents secondent le Président dans l’exercice de ses fonctions et le 
remplacent en cas d’empêchement. 
- Le secrétaire est chargé de la validation des procès-verbaux. 
- Un Vice-président en charge des finances est chargé de tenir ou de faire tenir 
sous sa surveillance les comptes de l'association, selon des modalités définies 
par le règlement intérieur. 
 
 

TITRE IV 
ASSEMBLEES GENERALES 

 
ARTICLE 14 – NATURE DES ASSEMBLEES – CONVOCATIONS 
 
Les membres adhérents se réunissent en Assemblées générales, lesquelles sont 
qualifiées d'extraordinaires, lorsqu'une décision se rapporte à une modification 
des statuts, et d'ordinaires, dans les autres cas. Les convocations sont faites au 
moins quinze jours à l'avance par lettre individuelle ou courrier électronique 
adressé à chaque membre et comporte l'ordre du jour. 
 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil d’Administration ou, en son 
absence, par l'un des Vice-présidents. Il est dressé une feuille de présence 
signée par les membres de l'Association en entrant en séance et certifiée par le 
Président de séance et un assesseur désignés par l'Assemblée. Chaque membre 
actif a droit à une voix. Les membres de l’Association peuvent se faire 
représenter par un autre membre de l’Association en cas d’empêchement. Un 
membre présent peut détenir d’autres mandats de représentation, dans des 
limites déterminées par le règlement intérieur. 
 
ARTICLE 15 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
L'Assemblée générale ordinaire se réunit au minimum une fois l'an dans les six 
mois de la clôture de l'exercice. Elle peut être convoquée en dehors de cette 
réunion annuelle par le Conseil d’administration lorsqu'il le juge utile ou à la 
demande du quart au moins des membres actifs. Quinze jours au moins avant la 
date fixée, les membres de l’Association sont convoqués par écrit ou par courrier 
électronique et l’ordre du jour est inscrit sur les convocations. 
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L'Assemblée générale ordinaire peut délibérer valablement quel que soit le 
nombre des membres actifs présents ou représentés. Les délibérations sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Toutefois, le 
vote du budget requiert une majorité qualifiée correspondant aux deux tiers des 
suffrages exprimés. 
 
L'Assemblée élit les membres du Conseil d’administration et ratifie s'il y a lieu la 
nomination des membres nommés provisoirement. 
 
L'Assemblée générale ordinaire : 
- approuve les rapports moral et d'activité, 
- approuve le rapport financier, 
- entend le rapport du Commissaire aux Comptes, si un Commissaire aux 
Comptes a été désigné par l’Assemblée, 
- approuve les comptes annuels, 
- délibère sur les orientations à venir, 
- procède au vote du budget. 
 
L'Assemblée peut, en cas de nécessité, désigner un Commissaire aux comptes 
titulaire et un Commissaire aux comptes suppléant. Leur rémunération sera fixée 
par le Bureau. 
 
L'Assemblée générale ordinaire autorise toutes opérations immobilières 
nécessaires à la réalisation de l'objet social et, d'une manière générale, délibère 
sur toutes questions d'intérêt général et sur toutes celles qui lui sont soumises 
par le Conseil d’administration, à l'exception de celles comportant une 
modification des statuts (qui relèvent d’une Assemblée générale extraordinaire). 
 
ARTICLE 16 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions. Pour délibérer valablement, l'Assemblée générale extraordinaire doit 
être composée de la moitié des membres actifs. Si cette condition n'est pas 
remplie, l'Assemblée est convoquée à nouveau à quinze jours d'intervalle dans la 
forme prévue à l'article 14 ci-dessus, et lors de cette seconde réunion elle peut 
délibérer valablement quel que soit le nombre d’adhérents présents ou 
représentés, mais seulement sur les questions à l'ordre du jour de la première 
réunion. Les délibérations de l'Assemblée générale extraordinaire sont prises à la 
majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
ARTICLE 17 – PROCES VERBAUX 
 
Les délibérations des Assemblées générales sont constatées par des procès-
verbaux et signées par le Président de l’Assemblée et un membre du Bureau. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs, 
sont signés par le Président du Conseil d’administration ou par un Vice-président. 
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TITRE V 
REGLEMENT INTÉRIEUR 

 
ARTICLE 18 
 
Un règlement intérieur pourra être établi par le Conseil d’administration, qui sera 
soumis à l’Assemblée générale ordinaire. 
 
Pour assurer le fonctionnement courant de l'Association, le règlement intérieur 
peut prévoir la désignation d’un "cadre" par le Conseil d’Administration  qui en 
définit le statut, la durée et les modalités de renouvellement de cette fonction. 
 
 

TITRE VI 
MEMBRES ASSOCIES ET MEMBRES D'HONNEUR 

 
ARTICLE 19 
 
Les membres associés peuvent participer à divers groupes de travail créés par 
l'Association et peuvent animer des commissions. 
 
Les modalités d'admission et d'Association aux travaux seront déterminées par le 
règlement intérieur. 
 
Le Conseil d’administration peut également désigner des Membres d'Honneur 
parmi les personnalités qui s'intéressent à l'objet de l'Association ou qui y ont 
apporté un concours actif. 
 
 

TITRE VII 
RESSOURCES DE L'ASSOCIATION 

 
ARTICLE 20 
 
Les ressources de l'association comprennent : 
- les cotisations annuelles des membres, 
- les cotisations des membres associés qui ont participé aux activités de 
l'Association, 
- les redevances demandées aux participants des manifestations organisées par 
l'Association ou aux bénéficiaires des publications qu'elle est susceptible 
d'émettre, 
- les subventions pouvant lui être accordées, 
- les contributions financières d’entreprises, sous forme de cotisations ou de 
conventions de partenariat, 
- les revenus des biens ou valeurs qu'elle possède, 
- les dons et legs 
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CHARTE ANPP - Adhérents 

 
 
 
La présente "Charte ANPP - Adhérents" traduit les relations qu'entretient l'ANPP avec 
ses adhérents. L'adhésion vaut acceptation tacite des termes de la présente  "Charte 
ANPP - Adhérents". 
 
D'une part : 
 
L'Association Nationale des Pôles territoriaux et des Pays (ANPP), dont le siège est au 
22, rue Joubert, 75 009 PARIS, représentée par son/sa Président(e),  
 
D'autre part : 
 
L'adhérent, dont le siège est situé aux coordonnées/références inscrites dans la fiche de 
renseignements, représenté par son/sa Président(e). 
 
 
IL EST CONVENU QUE : 
 

Article 1er : Présentation des partenaires 
  
L’Association Nationale des Pôles territoriaux et des Pays représente et fédère les 
Pays / les Pôles territoriaux / les CDDRA / les Territoires de projets / les Conseils de 
développement. 
L'ANPP a trois missions : 
- Mission de fédération des Territoires de projets et veille législative et réglementaire   
- Mission de représentation des Territoires de projets auprès des Pouvoirs publics et 
grands opérateurs  
- Mission d'animation du réseau des Territoires de projets 
 
Le Territoire adhérent s'engage à être un espace de coordination, de coopération, de 
mutualisation des moyens financiers, d'ingénierie, de réflexions, de concertation. Le 
territoire s'acquittera annuellement du montant de l'adhésion, qui est fixé par 
l'Assemblée générale. Cette cotisation annuelle vaut pour une année civile, considérant 
que l'ANPP respecte les contingences administratives et décisionnelles sur cet aspect. 
 

Article 2 : Obligations des partenaires 
 
L'ANPP s'engage : 
- Assurer sa triple mission, au regard des moyens dont elle dispose et de la légitimité 
qu'elle tire de sa représentativité 
- Adresser à chaque adhérent toutes les productions, études, articles et communiqués de 
l'ANPP 
- Donner un accès personnalisé à l'espace dédié aux adhérents 
- Assurer une réponse aux demandes des adhérents (par "réponse" est entendue une 
réponse et attention "personnalisée" portée aux territoires adhérents) 
- Mentionner sur le site Internet (www.anpp.fr) le lien URL de l'adhérent (s'il existe et s'il 
nous est communiqué) 
- Ne transmettre aucune information concernant "l'adhérent" (coordonnées postales ou 
informatiques) à un organisme extérieur à l'ANPP 
- Proposer des tarifs préférentiels aux Journées rencontres, organisées par l'ANPP 
- Intégrer toutes les offres d'emploi et de stage sur le site Internet de l'ANPP 
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Le Territoire adhérent s'engage :  
- Respecter la règle de droit: "Tout adhérent à jour de cotisation détient un droit de vote 
à l'Assemblée générale", conformément à la Loi du 1er Juillet 1901, donc être présent ou 
représenté aux AG (une AG ordinaire annuelle). L'ANPP en informera les adhérents au 
moins 30 jours au préalable 
- Adhérer annuellement à l'ANPP (année civile), afin de bénéficier des services de l'ANPP 
(flexible sur les dates de réception comptable et de validation politique de l'adhésion)  
- L'éventuel non-renouvellement de l'adhésion doit être adressée et justifiée, à l'attention 
du Président de l'ANPP, au 22 rue Joubert, 75 009 PARIS, par l'instance décisionnelle de 
l'adhérent, avant le 1er Octobre de l'année N-1, sans quoi l'adhérent sera redevable de sa 
cotisation sur l'année N. 
- Mentionner depuis le site de l'adhérent son partenariat avec l'ANPP (une présentation 
de l'ANPP, le lien vers le site de la Fédération nationale et le logo) 
- Transmettre l'adresse mail référente (valide) du territoire adhérent, adresse mail à 
laquelle seront adressées toutes les productions de l'ANPP 
- Le destinataire de l'adresse mail référente s'engage à relayer les informations auprès 
son équipe, mais aussi auprès de ses élus 
- L'adhérent s'engage à ne pas transmettre, reproduire sans accord préalable et express 
de l'ANPP, les productions, études réalisées par l'Association 
- Informer l'ANPP de tout changement de coordonnées 
 

Article 3 : Enjeux 
 
Chaque partie est engagée par cette "Charte ANPP - Adhérents" dans son application 
et dans ses enjeux. 
 
 
 
 
La présente Charte a été adoptée par l'Assemblé générale du 21 Avril 2015, et validée 
par le Conseil d'administration de l'ANPP, du 16 Juin 2015. 
 
Chacune des parties peut proposer des améliorations, au Président de l'ANPP, qui 
étudiera chaque proposition d'amélioration de la présente Charte.  
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
8 - STRATEGIE DEPARTEMENTALE DE DEVELOPPEMENT 

 DES ENERGIES RENOUVELABLES 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L'ADEME 

 
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans le cadre du Projet de Territoire, la
transition énergétique fait l’objet d’un chantier spécifique. Au total, 11 collectivités ont ainsi été
lauréates de l’appel à projets « Territoire à Energie Positive pour la croissance verte », ce qui
place les Hautes-Pyrénées, parmi les tout premiers départements engagés dans la transition
énergétique.
 

En collaboration avec le Syndicat Départemental de l’Energie et la Direction Départementale
des Territoires, le Conseil Départemental veut mettre en place les leviers qui aideront les
acteurs publics et privés à mieux valoriser les sources locales d’énergies renouvelables.
 

Ainsi, il est proposé de lancer une étude visant à l’élaboration d’une « stratégie départementale
de développement des Energies Renouvelables ». Celle-ci doit commencer mi-juin, après
appel d’offres auprès des bureaux d’études spécialisés.
 

L’étude se déclinera en 5 étapes de travaux :
1. Etat des lieux et enjeux
2. Evaluation du potentiel, des freins et des leviers d’actions
3. Un séminaire avec tous les acteurs du département (Ecouter, partager, mobiliser)
4. Elaboration de la stratégie de développement (objectifs,  mesures, préconisations)
5. Suivi et animation de la stratégie.

 

Cette étude peut être soutenue par l’ADEME à hauteur de 50 % du montant TTC.
 

En conséquence, il est proposé d’autoriser le Président à solliciter une subvention de l’ADEME,
à hauteur de 50 % du montant de l’étude.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’autoriser le Président à solliciter une subvention de l’ADEME, à hauteur
de 50 % du montant de l’étude visant à l’élaboration d’une « stratégie départementale de
développement des Energies Renouvelables ».
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
9 - INITIATIVE PYRENEES 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2017
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la loi NOTRe, du 7 Août 2015, prévoit
que les Départements ne peuvent plus financer les organismes créés pour concourir au
développement économique, à compter de l’année 2017.
 
Le Comité Départemental de Développement Economique (CDDE), créé pour contribuer au
développement de l’économie du Département, a ainsi été amené à évoluer.
 

Au cours de l’année 2016, un nouveau modèle de soutien à l’économie locale a été bâti,
conformément au nouveau cadre législatif, pour répondre efficacement aux besoins de
développement de notre territoire haut-pyrénéen.
 

Les missions du CDDE relevant notamment du soutien à l’innovation, du développement et de
l’accompagnement des entreprises ont été reprises par l’Agence régionale de développement
MADEELI. Une antenne départementale de l’Agence régionale a ainsi été créée au
1er janvier 2017.
 

Parallèlement, les statuts du CDDE ont évolué pour se recentrer sur le pilotage de la plate-
forme d’initiative locale (Initiative Bigorre) et sur l’accompagnement des bénéficiaires du RSA
vers la création d’activités. Afin de prendre en compte l’évolution de l’objet de l’association,
celle-ci a été rebaptisée « Initiative Pyrénées ». Les statuts d’« Initiative Pyrénées » ont été
adoptés lors de l’assemblée générale du 6 avril 2017. Ils sont joints en annexe du présent
rapport.
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L’association « Initiative Pyrénées » a pour objet de déceler et de favoriser toutes les initiatives
créatrices d’emplois et d’activités. Elle peut octroyer un prêt personnel sans garantie ni intérêt
et apporter un accompagnement, un parrainage et un suivi technique des porteurs de projets.
 
Elle accompagne les politiques publiques conduites par le Département des Hautes-Pyrénées,
en soutenant des porteurs de projets en situation de précarité ou de fragilité (bénéficiaires du
RSA porteurs de projets ou travailleurs indépendants…).
 
Les statuts de l’association prévoient que quatre conseillers départementaux siègent au
Conseil d’Administration. Sur la base des désignations effectuées par notre assemblée lors de
sa réunion du 27 avril 2015, en sont membres Madame Robin-Rodrigo et Messieurs Buron,
Laval et Pedeboy.
 
Pour 2017, il a été inscrit une subvention de fonctionnement d’un montant de 100 000 € sur
le chapitre 939-91-6574 (env. 423) en faveur d’« Initiative Pyrénées » pour l’accompagnement
des politiques publiques du Département.
 
Compte-tenu de l’importance du projet porté par l’association « Initiative Pyrénées » en termes
de solidarité territoriale et de développement social,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, Madame Chantal Robin-Rodrigo,
Messieurs Jean Buron, Gilles Craspay, Frédéric Laval et Jean-Christian Pédeboy  n’ayant
participé ni au vote, ni au débat,
 

DECIDE
 
Article 1er - de prendre acte des statuts de l’Association Initiative Pyrénées ;
 
Article 2 - de confirmer la désignation des quatre Conseillers Départementaux appelés à siéger
au sein du Conseil d’Administration de cette instance : Madame Chantal Robin-Rodrigo et
Messieurs Jean Buron, Frédéric Laval et Jean-Christian Pédeboy ;
 
Article 3 - d’approuver la convention triennale d’objectifs et de moyens avec l’Association
Initiative Pyrénées ;
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Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

87



88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



100



101



102



103



104



105



106



 

PROJET 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTES PYRENEES  

INITIATIVE PYRENEES 

 
Entre 

 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, Président du 
Département des Hautes-Pyrénées, spécialement habilité à l’effet des présentes, en vertu 
d’une délibération du 
 
dénommé ci-après « le Département », 
 
d’une part, 
 
 
Et 

 
Initiative Pyrénées dont le siège social est à Tarbes, 2 Rue Charles Nungesser, représenté par 
sa Présidente, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, spécialement habilitée à l’effet des 
présentes en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration en date du ….. 
 
dénommé ci-après « Initiative Pyrénées », 
 
d’autre part, 
 
 
IL A ETE TOUT D’ABORD EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

 
 
Conformément à son objet précisé dans l’article 3 de ses statuts : 
 
« l’association Initiative Pyrénées  a pour but d’être le support, et de faire fonctionner, la 
Plate Forme d’Initiative locale  Initiative Pyrénées, conformément aux exigences découlant 
de son appartenance au réseau Initiative France. Elle a pour objet de déceler et favoriser 
toutes les initiatives créatrices d’emplois, d’activités de biens ou de services nouveaux, par 
l’appui à la création, à la reprise, ou au développement de TPE ou PME (toutes formes et 
tous types d'entreprises). Elle peut apporter son soutien par l’octroi d’un prêt personnel 
sans garantie ni intérêt et par un accompagnement, un parrainage et un suivi technique des 
porteurs de projets assurés gracieusement. 
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Elle accompagne les politiques publiques : 
-conduites par le Département des Hautes-Pyrénées, en soutien des porteurs de projet en 
situation de précarité ou fragilité (bénéficiaires du RSA porteurs de projets ou travailleurs 
indépendants…), dans le cadre de la solidarité départementale (Plan Départemental 
d’Insertion…), 
-conduites par les intercommunalités en matière de développement économique ; elle 
favorise le dialogue social territorial par une implication des intercommunalités dans la 
plate-forme. 

Elle contribue aussi à la mobilisation d’autres moyens de soutien aux jeunes entrepreneurs, TPE 
et PME, par exemple les financements participatifs. » 
 
 
CONTEXTE 

 
Dans le cadre de son objet et des différentes conventions d’objectif précédentes, Initiative 
Pyrénées  a entrepris depuis plusieurs années des actions et opérations avec le concours de 
l’ensemble des collectivités et des différents acteurs oeuvrant pour le développement 
économique du département. 
 
Par application de La loi NOTRe du 7 août 2015, Le CDDE devenu Initiative Pyrénées, créé en 
1984 pour contribuer au développement de l’économie du Département, a été amené à 
évoluer au 1er Janvier 2017 et se recentrer sur le pilotage de la plate-forme d’initiative 
locale (Initiative Bigorre) et sur l’accompagnement des bénéficiaires du RSA vers la création 
d’activités. 
 
Le Département, pour sa part, considère que les buts, actions et projets d’Initiative Pyrénées 
qui lui sont spécifiques, sont conformes à l’intérêt général. Le Département peut ainsi 
favorablement envisager la conclusion d’une convention triennale d’objectifs et de moyens. 
 
 
 
CELA AYANT ETE EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 
La présente convention a pour objet de préciser les missions et les conditions dans lesquelles 
elles sont exercées par Initiative Pyrénées. Elle détermine les objectifs pour lesquels le 
Département apporte son soutien.  
 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 

 
La présente convention est conclue pour une durée triennale à compter de sa signature. 
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TITRE I OBJECTIFS 

 
 
 

ARTICLE 3 : OBJECTIFS ET MISSIONS D’INITIATIVE PYRENEES 

 
Initiative Pyrénées concourt, avec l’ensemble des partenaires sociaux et économiques 
départementaux, régionaux, nationaux et européens  concernés, au lancement et au soutien 
d’initiatives propres à maintenir et à développer l’emploi et la création de richesses dans les 
Hautes-Pyrénées, en général et au premier chef dans le cadre du Projet de Territoire 
Départemental. Elle peut conduire des actions à son initiative conformément aux objectifs 
de la présente convention.  
 
Ces objectifs sont poursuivis grâce à deux missions techniques, ci-après mentionnées : 
 
- l’accompagnement des bénéficiaires du RSA vers la création d’activités dans le cadre de la 
solidarité départementale (Plan Départemental d’Insertion…), 
- l’accompagnement des porteurs de projets (aide au montage, ingénierie financière, 
accompagnement financier en prêts d’honneur, parrainage…..) dans le cadre de la solidarité 
territoriale, sur l’ensemble du département des Hautes-Pyrénées notamment en milieu 
rural. 
Pour mémoire en 2016, Initiative Pyrénées a accompagné sur la première mission  640 
personnes et sur la seconde mission 116 porteurs de projets.  
 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS D’INITIATIVE PYRENEES 

 
Initiative Pyrénées s’engage à mettre en œuvre les missions ci-dessus définies selon les 
modalités suivantes :  
 
4.1 Conditions de mises en œuvre des actions d’intérêt général 

 
Pour atteindre les objectifs fixés par la présente convention, Initiative Pyrénées détermine 
les modalités de mise en œuvre de ses actions sous sa propre responsabilité, ou dans le 
cadre de conventions spécifiques passées avec les institutions administratives et les 
organismes privés concernés. 
A cet effet, elle doit préciser l’ensemble des moyens, notamment en personnel, le montant 
des concours financiers et des autres moyens publics ou privés qui lui sont nécessaires 
(décrits dans TITRE II). 
 
 
4.2 Utilisation des subventions du Département 

 
Initiative Pyrénées s’engage à affecter l’intégralité des concours financiers accordés par le 
Département aux seules opérations et actions concernant les missions définies à l’article 3, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 

109



En cas d’utilisation des sommes versées par le Département non conforme aux objectifs fixés 
par la présente convention (notamment ceux définis dans l’article 3), Initiative Pyrénées doit 
restituer les sommes en cause sur simple mise en demeure écrite du Département.  
Il en est de même en cas de dissolution d’Initiative Pyrénées pour quelque cause que ce soit, 
dans le respect de la procédure de liquidation. 
 
 
4.3 Comptes rendus – Informations – Comptabilité 

 
Le Département est tenu informé par Initiative Pyrénées du déroulement des missions 
qu’elle conduit. Par ailleurs, dans le mois qui suit l’approbation de ses comptes par son 
Assemblée Générale de clôture de l’exercice écoulé, Initiative Pyrénées fournit :  
 

- les comptes de résultats et de bilan, respectant les obligations du plan 
comptable général et les annexes ; 

- le rapport du commissaire aux comptes relatifs aux dits comptes ; 
- le rapport d’activité. 

 
Avant le 15/10 de l’exercice pour lequel Initiative Pyrénées fait une demande de 
financement au Département, Initiative Pyrénées fait parvenir au Département son budget 
prévisionnel qui fait apparaître les financements et les divers moyens demandés au 
Département. 
 
 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

 
Subvention globale 

 
Les objectifs poursuivis par Initiative Pyrénées au titre de la présente convention 
correspondant à l’intérêt général dont le Département a la charge, le Département s’engage 
à accorder annuellement à Initiative Pyrénées une subvention globale prenant en compte :  
 

- les agents du Département mis à disposition  
- les frais de fonctionnement de la structure 
- l’usage des biens immobiliers, mobiliers et matériels propriétés du 

Département mis à disposition d’Initiative Pyrénées. 
 

 
TITRE II  MOYENS 

 
Conformément aux articles 1, 4-1 et 5 (Titre I) il est précisé ci après les moyens mis à 
disposition pour la réalisation des objectifs à l’article 3. 
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ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
La subvention de fonctionnement pour l'année 2017 s'élève à  100 000 €. 
 
 

ARTICLE 7 : MODALITE DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le Département versera la subvention annuelle par virement au compte d’Initiative 
Pyrénées, en début d’année. 
 
Les mouvements financiers liés à la mise à disposition du personnel interviennent en fin 
d’exercice budgétaire.  
Le montant sera révisé chaque année sans modifier la présente convention. Pour 2017, 
l’aide au titre des mises à disposition de personnel est évaluée à 78 156 € pour 2 ETP. 
 
 

ARTICLE 8 : AFFECTATION DU PERSONNEL 

 
Dans le cadre des missions confiées par le Département à Initiative Pyrénées (Article 3), ce 
dernier affecte les personnels suivants : 
 
- un agent administratif de catégorie C pour 100 % de son temps de travail : comptabilité 
d’Initiative Pyrénées ; 
- un agent administratif de catégorie C pour 100 % de son temps de travail : accueil et 
secrétariat des différents services d’Initiative Pyrénées. 
 
 
 
ARTICLE 9 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX, DE MOBILIER, DE MATERIEL 

 

9.1 Désignation des locaux 

 
Le Département met gracieusement à la disposition d’Initiative Pyrénées l’intégralité des 
locaux situés dans le bâtiment B sis au 2, rue Charles Nungesser à Tarbes pour une superficie 
de 517,50 m² (cf plans en annexe I). 
 
De plus, il est précisé que la salle dite de convivialité (pièce n°22) située au 1er étage du 
bâtiment A et d’une superficie de 13,20 m² sera mutualisée entre Initiative Pyrénées et 
Madeeli (Région). Cette mutualisation est prévue pour l’année 2017 : après le départ de 
Madeeli, des travaux sont en effet prévus dans le bâtiment B pour réaménager une petite 
salle en salle de convivialité.  
 
Il en va de même de la salle de réunion située au rez-de-chaussée du bâtiment B d’une 
superficie de 29,90 m² qui sera mutualisée avec le Conseil Régional Occitanie et pour 
laquelle un planning de réservation sera géré par Initiative Pyrénées.  
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Le coût de la mise à disposition des locaux, constituant une participation indirecte du 
Département, est estimé (en janvier 2017) à la somme de 46 575 €. 
 
 
9.2 Destination des locaux 

 
Dans le cadre de sa mission, Initiative Pyrénées est autorisé à y installer son siège social. 
 
 
9.3 Etat des lieux 

 
Initiative Pyrénées prendra les locaux dans l’état dans lequel ils se trouvent au moment de 
l’entrée en jouissance. 
A l’issue de son occupation, Initiative Pyrénées s’engage à laisser les locaux en bon état 
d’usage. 
 
 
9.4 Mise à disposition de matériel 

 
9.4.1 Mobilier 

 
Le Département met à disposition d’Initiative Pyrénées les équipements de biens meubles 
qui figurent en annexe II. 
 
Le coût de la mise à disposition gracieuse de ce mobilier, constituant une participation 
indirecte du Département, est estimé à 1 436 €. 
 

9.4.2 Equipements informatiques et téléphonie 

 
Le Département met à disposition d’Initiative Pyrénées la connexion réseau au Système 
d’Information départemental ce qui implique le respect de la charte de sécurité du S.I. du 
Département. 
 
La disponibilité du réseau est assurée du lundi au vendredi pendant les heures ouvrables 
(pas d’astreintes). 
Les données sont stockées sur les serveurs départementaux, la Direction des Systèmes 
d’Information du Département en assure la sauvegarde et la disponibilité. 
 
La connexion internet est fournie par le Département et son usage est réglementé par sa 
charte. 
 
De plus, le Département met à disposition de l’occupant son système de téléphonie sur IP. 
 
En ce qui concerne les adresses de messagerie électronique, elles sont fournies par le Service 
Informatique du Département en ha-py.fr. 
 
De plus, le Département met à disposition gracieuse l’ensemble des prestations 
informatiques à Initiative Pyrénées (matériels, configuration de ceux-ci….) hors prestations 
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de fonctionnement (consommables informatiques, consommation téléphonique, coût 
unitaire des copies des matériels de reproduction, etc...). 
 
Par contre, lors de problèmes avec des applications métiers (Sage par exemple) ou des 
matériels ne faisant pas partie du SI du Département (Box par exemple), Initiative Pyrénées 
fait directement appel à des entreprises compétentes en la matière. 
 
Le coût des matériels informatiques mis à disposition et des services informatiques rendus 
par le Département, constituant une participation indirecte du Département, est estimé, 
pour le matériel mis à disposition à 19 330 €, sur la base de la valeur des matériels 
actuellement fournis dans les services (cf. annexe IV), soit un coût annuel de 3 866 € sur la 
base d’un renouvellement de ces matériels tous les 5 ans, et pour les services rendus, sur la 
base moyenne de 5 journées équivalents temps plein par an d’intervention d’un technicien 
informatique à 144 € la journée (7 heures à 22 € chargés brut de l’heure moyenne d’un 
technicien), un coût annuel de 720 €. 
 
Soit une participation indirecte totale pour l’informatique de 4 586 € par an. 
 
9.5 Obligations des parties 

 
9.5.1 Obligations d’Initiative Pyrénées 

 
Conditions de jouissance 
 
Initiative Pyrénées devra user paisiblement des locaux mis à disposition suivant la 
destination. Il ne devra pas troubler la tranquillité du voisinage par du bruit, des odeurs ou 
toute autre nuisance. 
 
Il s’engage à occuper lui-même les lieux mis à disposition, à ne pas céder ses droits à la 
présente convention de mise à disposition, sous-louer ni céder cette convention, même 
gratuitement, ni prêter les locaux mis à disposition en totalité ou en partie sauf accord écrit 
et préalable du Département. 
 
Au cours de l’utilisation des locaux, Initiative Pyrénées s’engage à : 

- contrôler les entrées et les sorties des usagers,  
- faire respecter les règles de sécurité par les usagers, 
- faire respecter les lois et règlements en vigueur dans les lieux publics. 

 
Les clés du bureau ayant été remises à Initiative Pyrénées, à l’issue de l’occupation des 
locaux elles devront être restituées au bailleur. Il en va de même des badges permettant 
d’accéder aux deux bâtiments du site. 
 
Entretien 
 
L’entretien courant des locaux mis à disposition sera assuré par les services du Département. 
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Toutefois, toutes demandes de prise en charge de l’entretien courant des locaux et des 
équipements, ainsi que les menues réparations et les réparations locatives devront faire 
l’objet d’une demande écrite adressée au Département.  
 
De même, Initiative Pyrénées s’engage à prendre toutes les précautions nécessaires pour ne 
pas dégrader l’espace mis à sa disposition. 
Les services d’entretien rendus par le Département ne correspondent pas à une aide car 
l’article 9.7.2 prévoit leur remboursement. 
 
Aménagement – travaux 
 
Initiative Pyrénées ne pourra pas transformer les lieux mis à disposition et leurs 
équipements sans l’accord écrit du Département qui pourra, si Initiative Pyrénées a 
méconnu cette obligation, exiger de celui-ci à son départ des lieux la remise en état ou 
conserver à son bénéfice les transformations effectuées sans qu’Initiative Pyrénées puisse 
réclamer une indemnisation des frais engagés. 
 
Le Département pourra toujours exiger aux frais d’Initiative Pyrénées la remise en état 
lorsque les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la 
sécurité des locaux. 
 
Il devra laisser exécuter dans les lieux mis à disposition les travaux d’amélioration, 
d’entretien ou de quelque nature qu’ils soient à la charge du Département. 
 
De même, il ne devra apposer aucune plaque ni écriteau, sans autorisation préalable et 
écrite du Département.  
 
Sécurité 
 
Initiative Pyrénées reconnaît : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes 
particulières et s’engage à les appliquer, compte tenu de l’activité engagée, 

- avoir procédé à une visite des locaux et des voies d’accès qui seront effectivement 
utilisés, 

- avoir constaté l’emplacement des dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction et 
avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 

 
9.5.2 Obligations du Département 

 

Le Département est tenu aux obligations suivantes : 
- de délivrer à Initiative Pyrénées les locaux en bon état d’usage et de réparations, 
- d’assurer à Initiative Pyrénées la jouissance paisible des locaux et sans préjudice des 

dispositions de l’article 1721 du Code Civil de garantir les vices et défauts, 
- d’entretenir les locaux en état de servir à l’usage prévu et d’y faire toutes les 

réparations autres que locatives nécessaires au maintien en état. 
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9.6 Visite des lieux 

 
Initiative Pyrénées devra laisser le Département ou son mandataire, son architecte, tous 
entrepreneurs et ouvriers, et toutes personnes autorisées par lui, pénétrer dans les lieux mis 
à disposition pour constater leur état quand le Département le jugera utile ou lorsque des 
travaux incombant au Département seront à exécuter. 
 
 
9.7 Conditions financières 

 
9.7.1 Participation indirecte 

 
Au total, en plus de la participation financière annuelle du Département, qui pour 2017 est 
de 100 000 €, les mises à disposition des moyens humains et matériels et les services rendus 
par le Département représentent une aide annuelle estimée à 132 928 €, récapitulée comme 
suit : 

- mise à disposition de locaux : 46 575 € 
- mise à disposition de personnel (2ETP) : 78 156 € 
- mise à disposition de mobilier : 1 436 € 
- mise à disposition de matériels informatiques et services informatiques : 4 586 € 
- services d’acheminement du courrier : 1 060 € 
- assurance des locaux : 1 115 € 

 
9.7.2 Charges 

 

• Viabilité 
Initiative Pyrénées remboursera au Département, sur appel à paiement, les dépenses d’eau, 
de gaz et d’électricité qui seront calculées au prorata de la surface occupée. Le calcul de ces 
charges est précisé en annexe III. 
 

• Ordures ménagères 
Initiative Pyrénées remboursera au Département, sur appel à paiement, toute contribution 
fiscale due au titre des ordures ménagères, qui sera calculée au prorata de la surface 
occupée. 
 

• Entretien ménager 
Le Département assurera l’entretien ménager des espaces occupés par Initiative Pyrénées à 
hauteur de 4h de nettoyage hebdomadaire. Initiative Pyrénées remboursera au 
Département les frais de nettoyage et les produits d’entretien 
 

• Maintenance  
Le Département assurera la maintenance et l’entretien des installations des locaux de 
l’Ensemble Immobilier Nungesser (alarme, chauffage, automatismes, espaces verts…). 
Initiative Pyrénées remboursera au Département les frais correspondants au prorata de la 
surface occupée. 
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• Téléphonie 

Le Département mettant à disposition d’Initiative Pyrénées le système de téléphonie sur IP 
département, il sera refacturé la maintenance des lignes du réseau IP et la consommation au 
coût réel du marché en cours. 
 

• Reprographie 
Le Département mettant à disposition d’Initiative Pyrénées les services de l’atelier 
d’imprimerie départemental. Il sera refacturé le coût réel des imprimés (supports, coût 
copies et façonnage). 
 

• Courrier 
Le service courrier, dans le cadre de sa tournée pour le courrier interne au Département, 
achemine le courrier interne destiné à Initiative Pyrénées et récupère la navette postale 
contenant le courrier départ d’Initiative Pyrénées pour remise et affranchissement par La 
Poste. 
Les services d’acheminement du courrier rendus par le Département correspondent à une 
aide annuelle estimée à : 1 060 € (17,69 € brut chargé horaire x  1/4 heure x 240 jours). 
 
 
9.8 Assurance / responsabilité 

 
9.8.1 Risques assurés 

 
Initiative Pyrénées certifie avoir souscrit selon les principes de droit commun : 

- les risques locatifs liés à la mise à disposition des locaux et des divers matériels ; 
- ses propres responsabilités, pour les dommages causés aux tiers, liés à l’exercice de 

ses activités dans les locaux mis à disposition. 
 
Dans le cas où l’activité exercée par Initiative Pyrénées dans les locaux objets du présent 
article entraîne, pour le Département et/ou les autres occupants des bâtiments concernés, 
des surprimes au titre de leur contrat incendie, explosion, celles-ci seraient après 
justification, à la charge d’Initiative Pyrénées. 
 
Il devra informer sans délai le Département de tout sinistre et des dégradations se 
produisant dans les locaux mis à disposition, suivant leur constatation, même s’il n’en 
résulte aucun dommage apparent et de lui en laisser l’accès pour réparer, entretenir ou pour 
la sécurité de l’immeuble. 
 
De même, il devra répondre des dégradations et pertes qui surviendraient dans les locaux 
mis à disposition. 
 
Le coût de l’assurance souscrite par le Département en tant que propriétaire, constituant 
une participation indirecte du Département, est estimé à 1 115 € TTC, calculé de la manière 
suivante : 297 417 (prime totale payée) / 270 141 (superficie totale de notre patrimoine 
immobilier) x 1 012 (superficie des locaux d’Initiative Pyrénées).  
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9.8.2 Transmission de l’attestation 

 
Initiative Pyrénées devra produire, avant et pour toute la durée d’occupation des locaux, au 
Département (Direction de l’Education et des Bâtiments) une attestation de son assureur 
sanctionnant ces dispositions.  
Cette attestation doit préciser l’adresse des locaux mis à disposition. 
 
 
 

TITRE III AUTRES 
 
 
ARTICLE 10 : RESPONSABILITE 

 
Initiative Pyrénées met en œuvre les actions réalisées au titre de la présente convention 
sous sa responsabilité propre sans que la responsabilité du Département puisse être 
recherchée. 
 
Il assume, et assure sur ses moyens propres, l’ensemble des responsabilités civiles et pénales 
encourues du fait de ses activités. 
 
 
 
ARTICLE 11 : CONTROLE DE LA COLLECTIVITE 

 
Le Département peut procéder à tout moment à toutes les vérifications qu’il juge utiles pour 
s’assurer que les clauses de la présente convention sont appliquées. 
 
Initiative Pyrénées, s’engage à faciliter le contrôle par le Département de la réalisation de 
ses actions, en lui offrant notamment l’accès à l’ensemble de ses documents administratifs 
et comptables. 
 
 
 
ARTICLE 12 : RESILIATION - RENOUVELLEMENT 

 
12.1 Renouvellement 

 
Sauf modalités particulières de dénonciation précisées à l’article 8-2, une nouvelle 
convention sera négociée 6 mois au moins avant l’échéance de la présente convention. 
 
12.2 Résiliation 

 
Le Département peut décider de mettre fin à la présente convention avant son terme. 
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La décision ne peut prendre effet qu’après un délai minimum de six mois, à compter de la 
date de sa notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au lieu du domicile d’Initiative Pyrénées. 
 
 
 
ARTICLE 13 : EFFET 

 
La présente convention s’applique à compter de la dernière des deux signatures ci-dessous. 
 
 
 

A Tarbes, le ………………………………, 
Michel PÉLIEU, 

 
 
 
 
 

Président du Département 
des Hautes-Pyrénées 

A Tarbes, le ………………………………, 
Chantal ROBIN-RODRIGO, 

 
 
 
 
 

Présidente d’Initiative Pyrénées 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
10 - CONVENTION ENTRE LA REGION OCCITANIE
ET LE DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
POUR LES SECTEURS DE L'AGRICULTURE,
DE L'AGROALIMENTAIRE ET DE LA PECHE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que dans le cadre de la loi n° 2015-991 du
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), la Région est
compétente en matière de développement économique à travers son Schéma Régional de
Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII).
 
Toutefois cette même loi prévoit dans son article 94 que les Départements peuvent apporter
des aides aux secteurs agricole, agroalimentaire, piscicole et forestier en complémentarité
avec la Région, moyennant une convention avec celle-ci ; ces aides doivent s’inscrire dans
le Programme de Développement Rural ou dans un régime d’aides existant au sens du droit
européen.
 
Le SRDEII d’Occitanie comprend un volet consacré à l’agriculture, à l’agroalimentaire et à
la forêt. La Région est également compétente en matière de planification, de coordination
et d'aménagement du territoire à travers son Schéma Régional d’Aménagement Durable et
de Développement des Territoires (SRADDET). L’agriculture dont la pêche et l’aquaculture,
l’agroalimentaire et la forêt sont à la fois un véritable atout d’attractivité économique et un
facteur d’aménagement du territoire articulé aux enjeux d’aménagement rural, de solidarité
territoriale, d’emploi, de tourisme, d’environnement, etc.
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Ses compétences s’articulent avec les dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014
de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM)
qui a donné aux collectivités de nouvelles possibilités pour organiser les modalités de leur
action commune. Cette loi confie notamment à la Région le soin de conduire une Conférence
Territoriale de l’Action Publique (CTAP) visant à coordonner les interventions des personnes
publiques. En découle la mise en place de conventions territoriales d’exercice concerté de
compétences (CTEC).
 
Le Département a mis en œuvre depuis de nombreuses années des politiques d’aide à
l’agriculture, à l’agroalimentaire et à la filière forêt/bois, complémentaires à celles de la Région
et adaptées aux spécificités de notre territoire et de ses filières.
 
Ces politiques ont été évaluées et ajustées en 2016 dans une logique d’adaptation
systématique des réponses qu’elles apportent aux besoins du développement des territoires
notamment ruraux.
 
En outre, le Département est un partenaire du Programme de Développement Rural au
sein duquel il peut être co-financeur (par exemple sur le pastoralisme) et joue ainsi un rôle
indéniable d’acteur de proximité auprès des partenaires du monde agricole et forestier. Comme
le prévoient les lois MAPTAM et NOTRe (en particulier l’article L 3232-1-2 du CGCT), les
compétences dans les champs de la production et de la transformation agricoles, piscicoles
et forestières sont partagées entre la Région et le Département. Le Département demeure
également compétent dans les champs de l’aménagement rural, de la solidarité territoriale, du
tourisme, de l’environnement, des laboratoires d’analyse, de l’éducation ou de l’action sociale,
secteurs en lien avec l’agriculture et la forêt.
 
La loi prévoit que le Département intervienne en complémentarité de la Région, ce qui se
traduit, en Région Occitanie, par une cohérence avec notamment les objectifs du plan d’actions
sectorielles fixés au SRDEII.
 
Il s’agit donc d’établir un véritable partenariat entre la Région et le Département pour œuvrer
côte à côte et avec efficacité, à la pérennité et au développement des exploitations agricoles,
piscicoles et forestières et de leurs filières. Le projet de convention formalisant ce partenariat
est joint en annexe.
 
Le volet agricole du SRDEII s’articule autour des 4 priorités :
 

- le renouvellement des agriculteurs en Occitanie ;
- de la terre au produit ;
- du produit au consommateur ;
- de la terre au territoire.

 
En préalable à la rédaction de cette convention, une analyse croisée des aides du Département
avec les objectifs du SDRDEII a été opérée avec les services de la Région.
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Le Département s’attache à :
 

- améliorer les conditions de vie des agriculteurs ;

- soutenir les investissements dans les exploitations et les entreprises ainsi que les
pratiques pastorales ;

- accompagner les investissements et actions permettant de sécuriser les productions
face au changement climatique ;

- soutenir les actions de diffusion de l’innovation et de transfert de connaissances
auprès des agriculteurs ;

- renforcer le développement d’un conseil technique économique adapté et performant ;

- soutenir et accompagner la structuration et le développement des filières agricoles
(sous signe officiel de qualité, en émergence, bio, conventionnelles, territorialisées,) ;

- développer l’approvisionnement local et de qualité dans la restauration collective ;

- encourager le développement et l’aménagement des territoires agri-ruraux ;

- soutenir les actions d’accompagnement et de promotion de l’agritourisme et de
l’oenotourisme.

 
L’ensemble des aides du Département au secteur agricole soit relèvent du Programme de
Développement Rural de Midi-Pyrénées soit sont adossées à des régimes d’aides existants
au sens du droit européen, notifiés ou exemptés de notification.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention avec la Région Occitanie en matière de développement
économique pour les secteurs de l’agriculture dont la pêche et l’aquaculture, de la forêt et de
l’agroalimentaire ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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     PROJET  
 
 
 
 

Convention entre la Région Occitanie et le Départem ent  des 
Hautes-Pyrénées, en matière de développement économ ique pour 
les secteurs de  l’agriculture dont la pêche et l’aquaculture, de la  

forêt et de l’agroalimentaire  
 
 
 
 
 

Vu le traité instituant l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108, 
 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernis ation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvel le organisation territoriale de la République 
(NOTRe) notamment son article 94 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1111-9-1, L.1111-10 (I, 

2e  alinéa), L.1511-2, L.1511-3, L.3211-1 et L.3232-1-2, 
 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, et notamment ses articles L. 5551-1 et suivants, 
 
Vu les programmes de développement rural Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées pour la période 
2014-2020, 

 
Vu la délibération du Conseil régional n° xxxxx de l’Assemblée plénière du Conseil régional du date 
relative à l’adoption du Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et 
d’Internationalisation d’Occitanie, 
 
Vu la délibération du Conseil régional Occitanie n°xxxx du date approuvant la présente convention, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental des Hautes-Pyrénées du  approuvant la présente 
convention, 
 

 
 

Entre 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par le Président du Conseil départemental 
dûm ent  habilité, ci-après dénommé, « le Département » 

 
Et 
La Région Occitanie, représentée par la Présidente du Conseil régional dûment habilité, ci-après 
dénommée, « la Région » 

 
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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PREAMBULE  
 

Dans le cadre de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe), la Région est compétente en matière de développement économique à travers son 
Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII). Le 
SRDEII d’Occitanie comprend un volet consacré à l’agriculture, à l’agroalimentaire et à la forêt. La Région 
est également compétente en matière de planification, de coordination et d'aménagement du territoire à 
travers son Schéma Régional d’Aménagement Durable et de Développement des Territoires (SRADDET). 
L’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), l’agroalimentaire et la forêt sont à la fois un véritable atout 
d’attractivité économique et un facteur d’aménagement du territoire articulé aux enjeux d’aménagement 
rural, de solidarité territoriale, d’emploi, de tourisme, d’environnement, etc. 
 
Ses compétences s’articulent avec les dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  qui  a  donné  
aux  collectivités  de  nouvelles possibilités pour organiser les modalités de leur action commune. Cette loi 
confie notamment à la Région le soin de conduire une Conférence Territoriale de l’Action Publique (CTAP)  
visant  à  coordonner  les  interventions  des  personnes  publiques.  En  découle  la  mise  en  place  de 
conventions territoriales d’exercice concerté de compétences (CTEC). 

 
Le Département a mis en œuvre depuis de nombreuses années des politiques d’aide à l’agriculture, à la 
pisciculture ou à la pêche le cas échéant, à l’agroalimentaire et à la filière forêt/bois, complémentaires à 
celles de la Région et adaptées aux spécificités de son territoire et de ses filières. Ces politiques ont été 
évaluées et ajustées régulièrement dans une logique d’adaptation systématique des réponses qu’elles 
apportent aux besoins des territoires urbains et ruraux. En outre, le Département est un partenaire majeur 
des Programmes de Développement Rural au sein desquels il est co-financeur. Le Département joue ainsi 
un rôle indéniable d’acteur de proximité auprès des partenaires du monde agricole, halieutique le cas 
échéant  et  forestier.  Comme le prévoient les lois MAPTAM et NOTRe (en particulier l’article L  3232-1-2 
du CGCT), les compétences dans les champs de la production et de la transformation agricoles, piscicoles 
et forestières sont partagées entre la Région et le Département. Le Département demeure également 
compétent dans les champs de l’aménagement rural, de la solidarité territoriale, du tourisme, de 
l’environnement, des laboratoires d’analyse, de l’éducation ou de l’action sociale, secteurs en lien avec 
l’agriculture et la forêt.  

 
La loi prévoit que le Département intervienne en complémentarité de la Région, c'est-à-dire en cohérence 
notamment avec les objectifs du plan d’actions sectorielles fixés au SRDEII Occitanie. Il s’agit d’établir un 
véritable partenariat entre la Région et le Département pour œuvrer côte à côte et avec efficacité, à la 
pérennité et au développement des exploitations agricoles, piscicoles et forestières et de leurs filières. Tel 
est l’enjeu de la présente convention.  
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Région et le Département conviennent d’apporter, de façon coordonnée et complémentaire, leur 
concours au développement économique des secteurs agricoles, halieutiques les cas échéant, agro-
alimentaires et forestiers sur leurs territoires, dans les conditions définies ci-après et selon les orientations 
portées par le Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII).  
 
Ces interventions s’inscrivent également dans le champ d’application de l’article 94 de la Loi NOTRE. 

 
ARTICLE 2 – LES ORIENTATIONS PARTAGÉES ENTRE LA RÉG ION ET LE DÉPARTEMENT POUR 
LA POLITIQUE AGRICOLE ET FORESTIÈRE  
 
La Région, pour construire le SRDEII Occitanie, a fait le choix d’une large concertation et d’un travail 
collaboratif avec l’Etat, les Départements, les communes, les EPCI, les organisations professionnelles et 
divers acteurs de la société civile.  
 
Le Département  a été associé à la réflexion et a apporté sa contribution au résultat final. 
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Le volet agricole du SRDEII s’articule autour de qu atre priorités : 
 

 
PRIORITE AGRICOLE 1 : LE RENOUVELLEMENT DES AGRICULTEURS EN OCCITANIE 
 

� Action 1 : Renforcer l’attractivité de la création d’activités en agriculture 
� Susciter des vocations pour les métiers de l’agriculture 
� Soutenir l’apprentissage et la formation 
� Améliorer les conditions de vies des agriculteurs 
� Améliorer la pérennité des installations 
� Encourager l’installation vers une agriculture durable et sur l’ensemble du territoire 

� Action 2 : Développer un parcours d’accompagnement à l’installation pour tous 
� Promouvoir et développer un parcours à l’installation régional avec un point d’entrée unique 

de proximité 
� Promouvoir et développer des dispositifs innovants pour les porteurs de projet 
� Faciliter l’accès à un accompagnement individualisé ou collectif pour l’ensemble des 

candidats à l’installation 
� Adapter l’accompagnement à la diversité des profils et des projets d’installation 
� Soutenir la création/reprise pour les activités agri-rurales 

� Action 3 : Faciliter la transmission des exploitati ons agricoles 
� Favoriser l’anticipation des transmissions et développer des outils et méthodes 

d’accompagnement 
� Soutenir les investissements pour permettre une modernisation des moyens de production 
� Conforter et développer les solutions en matière d’accès au foncier 
� Encourager le maintien des surfaces en bio lors de la transmission 
� Promouvoir et développer un parcours à l’installation régional avec un point d’entrée unique 

de proximité 
� Mobiliser les acteurs locaux du territoire 

 
PRIORITE AGRICOLE 2 : DE LA TERRE AU PRODUIT  
 

� Action 1 : Soutenir l’investissement dans les explo itations et les entreprises 
� Poursuivre la mise en œuvre du plan de soutien aux investissements des exploitations 
� Promouvoir une approche de l’investissement s’inscrivant dans une stratégie globale de 

l’exploitation 
� Soutenir les structures collectives 
� Soutenir les pratiques extensives et le pastoralisme 
� Promouvoir de nouvelles formes de financement de l’agriculture 

� Action 2 : Sécuriser les productions agricoles par l’accès à l’irrigation, dans le cadre de la 
stratégie régionale de gestion publique durable de l’eau 

� Mettre en place une stratégie régionale pour la gestion de l’eau, avec un volet « irrigation » 
� Soutenir les investissements et actions permettant de réaliser des économies d’eau et de 

réduire la pression des prélèvements agricoles 
� Accompagner les investissements et actions permettant de sécuriser les productions 

agricoles face au changement climatique 
� Soutenir les actions visant une gestion économe de l’eau 
� Soutenir l’innovation en matière de gestion de l’eau 

� Action 3 : Appuyer l’innovation et sa diffusion 
� Assurer l’adéquation et la cohérence des actions par une gouvernance adaptée 
� Financer les projets collectifs innovants associant différents partenaires 
� Accompagner les actions de recherche-expérimentation et acquisition de références 

technico-économiques notamment sur les pratiques agro-écologiques 
� Soutenir les actions de diffusion de l’innovation et transfert des connaissances auprès des 

agriculteurs 
� Accompagner la formation des agriculteurs vers une évolution de leurs pratiques 
� Accompagner l’innovation au sein des exploitations agricoles et des entreprises 
� Promouvoir le Partenariat Européen à l’Innovation (PEI) 
� Renforcer le développement d’un conseil technique, économique adapté et performant 

� Action 4 : Accompagner l’adaptation aux changements  climatiques et la transition 
écologique 

� Accompagner les exploitations agricoles vers la mise en place de pratiques innovantes, 
compétitives et durables 134



 

 

� Soutenir les investissements permettant le changement de pratiques dans les filières 
agricoles et les territoires 

� Soutenir la préservation de la ressource en eau et de la qualité de l’eau 
� Développer de nouvelles variétés et des modes de conduite permettant de résister à la 

sécheresse et aux maladies. 
 
PRIORITE AGRICOLE 3 : DU PRODUIT AU CONSOMMATEUR  
  

� Action 1 : Soutenir la compétitivité et la diversit é des filières agricoles régionales 
� Favoriser la structuration du lien amont-aval dans les filières 
� Encourager le développement des filières territorialisées et la coopération entre filières 
� Soutenir les investissements permettant de développer de nouvelles filières alimentaires ou 

non alimentaires 
� Soutenir les initiatives collectives de la filière agroalimentaire 
� Accompagner les Projets Stratégiques d’Entreprise (PSE) 

� Action 2 : Soutenir les filières de qualité et la s tructuration des filières locales 
� Développer l’approvisionnement local et de qualité pour les cantines des lycées 
� Accompagner les agriculteurs et les opérateurs dans la structuration de filières locales 
� Soutenir ou mettre en place un plan de communication grand public pour inciter à 

consommer régional 
� Soutenir la structuration et la communication des filières sous Signe d’Identification de la 

Qualité et de l’Origine (SIQO) 
� Développer les compétences commerciales individuelles ou collectives des exploitants 
� Encourager et structurer la commercialisation de proximité par le développement de points 

de vente collectif 
� Action 3 : Une Région pionnière et exemplaire pour l’excellence de sa production alimentaire 

� Inciter les agriculteurs à s’engager en filière sous Signe d’Identification de la Qualité et de 
l’Origine (SIQO) 

� Soutenir les projets collaboratifs de filières territorialisées 
� Accompagner les démarches collectives visant à renforcer la responsabilité sociétale des 

entreprises et des exploitants 
� Accompagner les entreprises de transformation dans leur démarche d’amélioration de leur 

process visant à une maîtrise sanitaire allant au-delà de la norme 
� Anticiper les attentes des consommateurs en matière environnementale et sanitaire 
� Soutenir les projets collectifs renforçant la traçabilité au sein de la chaîne alimentaire 
� Soutenir prioritairement les projets s’inscrivant dans une démarche environnementale 
� Soutenir les actions collectives de formation professionnelle des acteurs de 

l’agroalimentaire 
 
PRIORITE AGRICOLE 4 : DE LA TERRE AU TERRITOIRE  
 

� Action 1 : Faciliter l’accès au foncier 
� Faciliter le portage foncier par des structures collectives 
� Faciliter la mobilisation du foncier dans le cadre de la création d’activité et de la 

transmission des exploitations en encourageant la restructuration foncière 
� Promouvoir l’animation foncière et participer au maintien du potentiel de production ou à la 

relocalisation de cultures 
� Accompagner la protection et la gestion du foncier agricole en accompagnant la réflexion 

sur les territoires pour mettre en place des outils de protection du foncier 
� Action 2 : Encourager le développement et l’aménage ment des territoires agri-ruraux 

� Encourager une approche globale des dynamiques de développement rural 
� Accompagner la mise en synergie des différents acteurs des territoires sur des objectifs 

partagés 
� Favoriser la réflexion des territoires et la mise en œuvre sur : l’aménagement de l’espace 

agricole et forestier, la structuration et le développement des filières économiques du 
territoire pour le bois, les circuits courts et de proximité, l’agritourisme, la création d’activités 
sur le territoire 

� Encourager l’animation pour la mise en place d’investissements collectifs permettant la 
mutualisation des moyens pour répondre aux enjeux du territoire 

� Action 3 : Développer l’agritourisme et l’œnotouris me 
� Structurer les acteurs de l’agritourisme et de l’œnotourisme 
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� Accompagner les exploitations et les entreprises de transformation et de commercialisation 
de produits agricoles dans la diversification de leurs activités vers des activités non 
agricoles 

� Valoriser l’ensemble des filières agritouristiques 
� Elaborer des outils touristiques numériques 

 
ARTICLE 3 – DISPOSITIFS DE SOUTIEN MIS EN PLACE 
 
Les aides publiques, en investissement et en fonctionnement, mises en œuvre par la Région et le 
Département, dans les secteurs agricole, halieutique le cas échéant, agroalimentaire et forestier, 
s’inscrivent dans les orientations définies dans la présente convention. Les orientations prioritaires du 
Département sont explicitées en annexe à la présente convention. 
 
Les dispositifs d’intervention pourront relever des Programmes de Développement Rural (PDR) Occitanie 
dont les programmes LEADER. Lorsqu’ils relèvent du champ concurrentiel, ils pourront également  être 
adossés à des régimes d’aides existant au sens du droit européen, notifiés ou exemptés de notification. 
 
ARTICLE 4  –  BENEFICIAIRES 
 
Les bénéficiaires des aides et actions de la politique agricole et forestière sont les exploitants agricoles, les 
entreprises de transformation, les candidats à la création d’activité, à l’installation sur le territoire régional, 
les associations professionnelles et syndicats agricoles, les organismes de recherche et de formation et tous 
les acteurs des filières concernées, y compris les filières agritourismes et œnotourisme. Peuvent également 
être bénéficiaires les porteurs de projets publics en faveur de l’agriculture et de la forêt (collectivités 
territoriales, EPCI, pays, pôles de compétitivité,…).  
 
ARTICLE 5  –  DISPOSITIONS GENERALES 

 
5.1 Partenariat 

 
Le volet agricole du SRDEII est mis en œuvre par la Région en partenariat avec l’Etat, les agences 
nationales, les collectivités locales, les établissements publics de coopération intercommunale, les 
chambres d’agriculture, les associations professionnelles, les syndicats agricoles, les représentants 
régionaux des filières agricoles, les banques, les acteurs de l’enseignement, les opérateurs de 
l’aménagement foncier et tous les acteurs de l’économie agricole, forestière, halieutique et piscicole. 

 
5.2 Modalités de suivi de ce partenariat 

 
Un bilan relatif à la présente convention sera présenté en Conférence Territoriale de l’Action Publique. 
Il sera notamment pris en compte lors de l’élaboration des conventions territoriales d’exercice concerté 
dans  les secteurs agricole, agroalimentaire et forestier à intervenir. 
Le bilan pourra comprendre une analyse quantitative des concours du Département. Il pourra également 
comprendre une analyse qualitative au regard de l’impact des aides accordées. 
 

5.3 Engagements des signataires 
 

L’article L 1511-1 du CGCT dispose que le Conseil Régional doit établir un rapport relatif aux aides et 
régimes d'aides mis en œuvre sur son territoire au cours de l'année civile par les collectivités territoriales 
et leurs groupements. Il en évalue les conséquences économiques et sociales et donne lieu à un débat 
devant le Conseil régional. A cette fin le Département transmettra à la Région, avant le 30 mars de 
chaque année, toutes les informations relatives aux aides et régimes d'aides qu’il a mis en œuvre sur 
l’année civile précédente. 

 
Ce rapport sera communiqué au représentant de l'État dans la région avant le 31 mai de chaque année 
et, sur leur demande, aux autres collectivités et établissements publics (Départements, EPCI, etc.). Les 
informations contenues dans ce rapport permettront à l'État de remplir les obligations des États-Membres 
au regard du droit communautaire. 
 
La Région s’engage à : 

- se concerter avec le Département concernant les politiques et les aides mises en œuvre 
sur son territoire, 

- réunir des instances de pilotage qui associent le Département à la réflexion et aux débats, lui 
permettant ainsi d’être force de proposition, de participer activement à la co-définition des 136



 

 

politiques agricoles, agroalimentaires et forestières, et de veiller à une coordination optimale des 
financements. 

 
Le Département s’engage à : 

- mobiliser ses financements en complément des objectifs des politiques de la Région, en 
concertation avec cette dernière ; 

- assumer son rôle de partenaire à part entière dans le cadre des réflexions dédiées à 
l’avenir des politiques régionales dans les secteurs de l’agriculture, de la pisciculture, de 
l’agroalimentaire, de la forêt et du bois ; 

 
5.4 Durée, modification ou résiliation de la conven tion 

 
La présente convention est conclue pour 1 an à compter de la délibération ayant approuvé sa 
signature. Elle sera renouvelée par tacite reconduction et dans la limite de la durée du SRDEII. 

 
Elle peut être modifiée par voie d’avenant après accord entre les parties signataires. La Région et le 
Département  se réservent par ailleurs la possibilité de provoquer à tout moment une révision de la 
convention pour prendre en compte les modifications introduites par les évolutions législatives. 
 
La convention pourra être résiliée de plein droit par la Région ou par le Département  par notification 
écrite transmise 2 mois avant sa résiliation effective. 

 
5.5 Litiges 

 
En cas de litige  pouvant résulter tant de  l’interprétation que de l’exécution  de la présente 
convention, un règlement amiable sera recherché. 
A défaut d’accord, le tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Montpellier. 

 
 
Fait à           , le  
 

POUR LA REGION 
OCCITANIE 

 
 
 
 

Carole DELGA  
PRESIDENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

POUR LE DEPARTEMENT  
DES HAUTES-PYRENEES 

 
 

Michel PÉLIEU 
PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
11 - ACTIONS EN FAVEUR DU SECTEUR AGRICOLE

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors du vote du budget primitif 2017, une
dotation de 230 000 € a été inscrite pour les actions en faveur du secteur agricole sur le
chapitre 939-928 article 6574 (enveloppe 243). En Décision Modificative 3 445 € vont être
prélevés pour abonder la ligne de crédit 42145, subventions travaux d’améliorations pastorales.
 
Les propositions du tableau ci-joint sont conformes aux termes de la convention conclue entre
le Département et la Région fixant les conditions d’interventions complémentaires en matière
notamment d’agriculture et répondent aux priorités fixées dans le cadre du SRDEII (Schéma
Régional de Développement Economique d’Innovation et d’Internationalisation).
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer aux divers bénéficiaires figurant au tableau joint à la présente
délibération un montant total d’aides de 207 950 € ;

 
Article 2 - de prélever ce montant sur le chapitre 939-928 ;

 

140



 
Article 3 - d’approuver la convention avec la Chambre d’Agriculture des Hautes-Pyrénées
formalisant notamment les modalités de versement des aides susvisées ;
 
Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION 
 
 
 
Entre 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées, 
Représenté par le Président du Conseil Départemental, Michel PẾLIEU, dûment 
habilité à l’effet des présentes, en vertu d’une délibération de la Commission 
Permanente du 2 juin 2017, 
Ci-après dénommé « le Département» 
 
D’une part, 
 
Et 
 
La Chambre d’Agriculture des Hautes-Pyrénées dont le siège social est à Tarbes, 
représenté par son Président, Monsieur Jean-Louis CAZAUBON, dûment habilité à 
l’effet des présentes, 
 
D’autre part, 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La Chambre d’Agriculture des Hautes-Pyrénées est un établissement public dirigé 
par des professionnels élus. 
 
La loi lui confère les missions de représenter les intérêts agricoles et ruraux du 
département et d’intervenir auprès des agriculteurs et des territoires. 
 
Dans le cadre de sa politique de soutien à l’agriculture, le Département apporte une 
participation financière à la Chambre d’Agriculture pour l’aider à la réalisation de 
diverses missions détaillées à l’article 2. 
 
Article 2 : Montant de la subvention 
 
Le montant de la subvention accordée par le Département pour l’exercice 2017 est 
de 87 000 € sur le chapitre 939-928 article 6574 enveloppe 243, dans le cadre du 
programme « Actions en faveur du secteur agricole », pour les actions détaillées 
ainsi : 
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ACTIONS Montant 
 
Développement territorial et agro touristique de la zone des 
Baronnies 

 
 

34 000 € 

 
Appui technique aux producteurs de légumes des Hautes-
Pyrénées 
 

 
5 000 € 

 
Animation territoriale bovine 
 

 
16 000 € 

 
Animation territoriale ovine 
 

 
27 000 € 

 
Appui technique aux producteurs avicoles en circuits courts sur les 
mesures de bio sécurité 
 

 
5 000 € 

 
TOTAL 

 
87 000€ 

 
Article 3 : Obligations de la Chambre d’Agriculture  
 
La Chambre d’Agriculture s’engage : 
 
- à mettre en œuvre les actions prévues à l’article 2, 
- à informer les agriculteurs bénéficiaires de ces actions de l’aide du Département, 
- à faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou promotionnels, la 
participation financière du Conseil Départemental, par exemple au moyen de 
l’apposition de son logo. 
 
Pour obtenir le versement des subventions elle devra communiquer au 
Département : 
 
- un bilan technique et financier par action aidée, 
- le bilan et les comptes de résultat au plus tard le 30 Juin de l’année suivant la date 
de clôture du dernier exercice comptable certifiés par le Président et/ou le Trésorier. 
 
La Chambre d’Agriculture s’engage à justifier à tout moment sur la demande du 
Département l’utilisation de la subvention reçue. A cet effet, elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition. 
 
Article 4 : Modalités de versement 
 
Chaque action fera l’objet d’un versement selon les procédures comptables en 
vigueur. 
Le versement se fera au compte: 
N° 10071  65000  00001000076  84 
Etablissement : TRESOR PUBLIC de TARBES 
Les demandes de versement devront parvenir avant le 31 décembre 2017. 
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Article 5 : Durée et résiliation 
 
La présente convention est conclue pour l’année, jusqu’au 31 décembre 2017. 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, sans 
l’accord écrit du Département, des conditions d’exécution de la convention par la 
Chambre d’Agriculture, le Département pourra suspendre, diminuer ou remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente. 
 
 
Fait à Tarbes, le     
                  
        Pour le Département     Pour la Chambre d’Agriculture 
       des Hautes-Pyrénées,                                     des Hautes-Pyrénées,     
 
Le Président du Conseil Départemental, Le Président, 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Michel PẾLIEU     Monsieur Jean-Louis CAZAUBON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
12 - PROROGATION DU DELAI D'EMPLOI D'UNE SUBVENTION 

GAEC DE LA TOUR DE CLARAC
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de la subvention d’un
montant de 11 568,70 €, accordée par la Commission Permanente du 22 mai 2015 au GAEC
de la Tour de Clarac, représenté par Monsieur Lionel Dupont, pour la création d’une chambre
froide dans un bâtiment de stockage de fruits,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder au GAEC de la Tour de Clarac un délai supplémentaire de six mois
pour l’emploi de la subvention susvisée.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
13 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI ET CHANGEMENT D'AFFECTATION 
DE SUBVENTIONS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à proroger la durée de validité de diverses
subventions accordées au titre du FAR, les travaux dont elles font l’objet n’étant pas terminés
et à réaffecter une aide de 7 166 € accordée à la commune de Sère-Lanso, au titre du FAR,
par la Commission Permanente du 6 mars 2015 pour des travaux de remise en état de la voirie
communale de Tramezaygues suite aux intempéries des 24 et 25 janvier 2014.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er- d’accorder aux communes ci-après un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi
des subventions qui leur ont été accordées au titre du FAR :
 

DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

18/07/2014 LOUBAJAC Divers travaux de voirie 15 000 €

13/02/2015 LARROQUE-
MAGNOAC Accessibilité des bâtiments communaux 3 045 €

06/06/2014 BOULIN Projet d'élaboration du PLU communal 1 530 €
06/06/2014 COLLONGUES Elaboration d'une carte communale 476 €
06/06/2014 DOURS Projet d'élaboration du PLU communal 1 490 €
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DECISION COMMUNE OBJET AIDE
ACCORDEE

20/06/2014 LIZOS Projet d'élaboration du PLU communal 1 380 €
06/06/2014 LOUIT Projet d'élaboration du PLU communal 1 450 €
06/06/2014 OLEAC-DEBAT Projet d'élaboration du PLU communal 1 440 €
06/06/2014 SABALOS Projet d'élaboration du PLU communal 1 420 €
06/06/2014 SOREAC Projet d'élaboration du PLU communal 1 320 €

 

Article 2 – d’annuler l’aide de 7 166 € accordée à la commune de Sère-Lanso, par délibération
de la Commission Permanente du 6 mars 2015 pour des travaux de remise en état de la voirie
communale de Tramezaygues suite aux intempéries des 24 et 25 janvier 2014,
 
Article 3 – d’attribuer à la commune de Sère-Lanso une aide de 7 166 €, soit 40 % de la
dépense subventionnable de 17 915 € pour des travaux d’extension du cimetière et de création
d’un site cinéraire.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
14 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROGRAMMATIONS
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu les propositions de répartition du FAR relatives aux cantons des : Coteaux, de la Haute-
Bigorre, de Lourdes 2, de Bordères-sur-Echez, de Neste Aure Louron et de la Vallée de la
Barousse,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’approuver les programmations des cantons des : Coteaux, de la Haute-
Bigorre, de Lourdes 2, de Bordères-sur-Echez, de Neste Aure Louron et de la Vallée de la
Barousse, proposées et d’attribuer au titre du FAR, chapitre 917-74, les aides figurant sur les
tableaux joints à la présente délibération.
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En application du règlement du FAR, le montant des subventions du Département tient compte
des aides attribuées par l’Etat, la Région et l’Europe.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
15 - CONVENTION RELATIVE AU REGLEMENT DES RAPPORTS FINANCIERS 

ENTRE LE DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
ET LA COMMUNE DE SALIGOS 

CONCERNANT DES TRAVAUX DE SECURISATION
CONTRE LES CHUTES DE BLOCS SUR LA RD 921

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que lors de la Commission Permanente du
7 avril 2017, une délibération a été prise concernant la convention relative au règlement des
rapports financiers entre le Département des Hautes-Pyrénées et la commune de Saligos
concernant les travaux de sécurisation contre les chutes de blocs sur la RD 921.
 
Une erreur matérielle figurait au rapport sur le montant de la subvention.
 
Il est proposé de bien vouloir rétablir le montant de cette subvention : 756 euros et non
736 euros.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – de modifier la délibération n° 10 de la Commission Permanente du 7 avril 2017
attribuant une subvention de 736 € à la commune de Saligos ;
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Article 2 – d’attribuer à la commune de Saligos une subvention de 756 € pour des travaux de
sécurisation contre les chutes de blocs sur la RD 921
 
Le reste est sans changement.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
16 - CONVENTION DE SERVITUDE POUR L'ETABLISSEMENT D'UNE

CANALISATION POUR LE PASSAGE DE LA LIGNE ELECTRIQUE
SOUTERRAINE SUR UNE PARCELLE APPARTENANT AU DOMAINE

PRIVE DEPARTEMENTAL SUR LA COMMUNE D'ARAGNOUET
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’afin de permettre la réalisation de la ligne
électrique souterraine sur la parcelle section B n°1127, propriété du Département, sur la
commune d’ARAGNOUET, au lieu-dit Fabian, une convention doit être établie entre le Syndicat
Départemental d’Énergie des Hautes-Pyrénées et  le Conseil Départemental.
 

Cette convention a pour but d’autoriser le Syndicat à effectuer les opérations suivantes :
 

- établissement, à demeure, d’une canalisation souterraine, dans une bande de
0,4 mètres de largeur, sur une longueur de 34 mètres environ,

- établissement, si nécessaire, des bornes de repérage,
- élagage, enlèvement, abattage et dessouchage des plantations, branches ou arbres

susceptibles d’occasionner des dommages aux ouvrages,
- utilisation des ouvrages et réalisation des opérations nécessaires aux besoins du

service public de la distribution d’électricité,
- accès de ses agents et de ceux d’ERDF, concessionnaire du réseau, ou des

personnes accréditées sur la parcelle pour assurer la construction et les opérations de
maintenance des ouvrages après en avoir averti le Conseil Départemental.

- Le Conseil Départemental conserve la propriété et la jouissance de la parcelle mais
ne devra pas modifier le profil du terrain. Il pourra toutefois édifier des constructions
ou effectuer des plantations sous réserve du respect des distances prescrites par la
réglementation.

 

La présente convention est conclue à titre gratuit.
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Le Syndicat prendra à sa charge les dommages accidentels directs ou indirects qui
résulteraient de son occupation ou de ses interventions. En cas de litige, les parties
rechercheront un règlement amiable. A défaut, les litiges seront soumis au tribunal compétent.
 

La présente convention prendra effet à compter de la date de signature des deux parties.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’approuver la convention de servitude avec le Syndicat Départemental d’Energie
des Hautes-Pyrénées relative à l’établissement d’une canalisation pour le passage d’une
ligne électrique souterraine sur la parcelle section B n°1127, appartenant au domaine privé
départemental, sur la commune d’Aragnouet, au lieu-dit Fabian ;
 

Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
17 - SUPERPOSITION D'OUVRAGE PUBLIC ROUTIER ET

D'OUVRAGES HYDROELECTRIQUE CONCEDES - CHUTE DE GUCHEN
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’afin de réglementer la superposition
d’ouvrages publics hydroélectriques concédés (conduite forcée et conduite de décharge) et
d’ouvrages routiers (route départementale n°113) consécutive à l’exploitation de la conduite
hydroélectrique  de GUCHEN, une convention a été établie entre ELECTRICITÉ DE FRANCE
(Mission Concessions Eau Environnement et Territoires d’EDF Production Sud-Ouest)) et le
CONSEIL DÉPARTEMENTAL des Hautes-Pyrénées.
 
Cette convention a pour objet d’assurer la coexistence du domaine public hydroélectrique et
du domaine public routier.
 
Il n’y aura pas de suprématie de l’ouvrage hydroélectrique sur l’ouvrage public routier et
réciproquement.
 
Le responsable de l’ouvrage hydroélectrique s’efforcera de ne pas occasionner de trouble,
gène ou contrainte de quelque ordre que ce soit à la libre exploitation de ce domaine.
 
Dans le cas contraire, les parties se concerteront afin de déterminer en commun les moyens
techniques et les comportements propres à réduire au minimum les inconvénients.
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En cas d’intervention par l’une ou l’autre des parties entraînant un arrêt ou une modification
des conditions normales d’exploitation des ouvrages publics, un accord écrit définira les
modalités particulières d’exécution de cette intervention, notamment la durée des travaux, leurs
conséquences financières et les modalités de leur prise en charge.
 
En cas de conséquences dommageables, l’accord tacite ou exprès de la partie informée
à propos de ces travaux ne saurait en aucun cas entraîner de sa part une quelconque
reconnaissance de responsabilité ni dégager la responsabilité de la personne réélisant ces
travaux.
 
Le responsable de l’ouvrage public hydroélectrique et le responsable de l’ouvrage public routier
prendront toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens
au regard des risques liés à la superposition de leurs ouvrages.
 
Dans le cas d’une divergence sur l ‘application et l’interprétation de la convention, à défaut
d’entente et après échec d’une tentative d’accord amiable constatée dans un délai d’un an à
partir de la naissance du litige, ce dernier sera porté devant la juridiction compétente.
 
Le Conseil Départemental interrompra le trafic pour l’entretien ou le renouvellement des
ouvrages du domaine public hydroélectrique si cette interruption est indispensable à
l’intervention du Concessionnaire.
 
Aucune redevance pour superposition du domaine public routier et du domaine public
hydroélectrique ne sera mise à la charge du responsable de l’ouvrage public hydroélectrique
ou de l’ouvrage public routier.
 
La présente convention sera en vigueur tant que les terrains et ouvrages superposés auront
le caractère de terrains ou ouvrages publics.
 
Un état des ouvrages du Conseil Départemental  situés dans le secteur occupé par les
ouvrages du concessionnaire objets de la présente convention sera préalablement établi par
les représentants des deux parties et à l’initiative de la plus diligente.
 
La présente convention sera applicable à compter de son approbation par la Direction
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement OCCITANIE.
 
Il est proposé d’approuver une convention et d’autoriser le Président à la signer.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er- d’approuver la convention avec Electricité de France qui a pour objet de régler les
modalités techniques et financières de l’occupation des dépendances immobilière du domaine
public routier, par l’ouvrage du domaine public hydroélectrique, à savoir la conduite forcée
hydroélectrique de Guchen passant sous la RD 113 ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
18 - ROUTES DÉPARTEMENTALES - RENOUVELLEMENT ET CRÉATION DE 

MARQUAGES AXIAUX OCRE DE SÉCURITÉ
EN TRAVERSE D'AGGLOMÉRATION 

DEMANDE DE SUBVENTION AUX COMMUNES
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de conventions avec les communes
de Bours et de Montégut relatives au renouvellement et à la création de marquages axiaux
ocre de sécurité dans la cadre des aménagements de sécurité en traverse d’agglomération
sur routes départementales,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver le renouvellement et la création de marquages axiaux ocre de sécurité
en traverse d’agglomération ci-après, les montants correspondants ainsi que la participation
de chaque commune au fonds de concours :
 

N° RD Commune Canton Nature de l'opération Montant de
l'opération

Participation
Commune

2 BOURS BORDÈRES SUR L’ECHEZ Renouvellement 2 650 € 1 325 €
26 MONTÉGUT VALLÉE DE LA BAROUSSE Création 1 400 € 700 €
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Le Département est Maître d’Ouvrage des travaux. Ils seront réalisés en régie par le Parc
Routier départemental.
 
Ces opérations sont financées à parité par le Département et la commune concernée. La
commune versera au Département un fonds de concours correspondant à sa part de travaux.
 
Article 2 – d’approuver les conventions formalisant ces aménagements de sécurité ;
 
Article 3 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT  
DES HAUTES-PYRÉNÉES 

 
Direction des Routes et Transports 

Service Entretien et Patrimoine Routier 

COMMUNE 
de BOURS 

 

 
 
 
 
 
 

Commune de BOURS 

 

Route départementale 2 

 

Renouvellement du marquage axial ocre de sécurité 

 

¤    ¤    ¤ 
 

 

 

CONVENTION 
 

 
 
Entre :   
 
 
LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, 
habilité à l’effet des présentes par une délibération de la Commission Permanente                           
en date du 
 

       Ci-après dénommé « Le Département »; 
 
 
Et : 
 
 
LA COMMUNE DE BOURS, représentée par son Maire, Monsieur Marc GARROCQ, habilité à l’effet 
des présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du 30 mars 2017 
 

Ci-après dénommée, « La Commune ». 
 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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  Page 2/3 

ARTICLE 1  -  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les obligations respectives du Département et de 
la Commune en matière de renouvellement du marquage axial ocre de sécurité sur la route 
départementale 2 en agglomération. 
 
 
ARTICLE 2 - PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX :  

 
Le programme technique des travaux concerne la réalisation d’un marquage de sécurité à 
l’intérieur de l’agglomération de BOURS du PR 15+564 à 16+049. 
 

 

ARTICLE 3 - MAITRISE D’OUVRAGE : 
 

Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES : 
 
Les travaux sont financés à parité entre le Département et la Commune. 
 
La Commune versera donc au Département, à l’issue des travaux, un fonds de concours d’un 
montant total de mille trois cent vingt cinq euros – 1 325 €  correspondant aux aménagements 
réalisés dans le cadre de la présente convention pour un coût global des travaux de deux mille six 
cent cinquante euros – 2 650 € TTC. 
 
 
ARTICLE 5 - OBLIGATIONS PENDANT LES TRAVAUX : 

 
Le Département reste totalement responsable de tout accident ou incident pouvant survenir sur le 
chantier durant les travaux. 
 
A ce titre, il lui appartient exclusivement de prendre toutes les mesures d’information ou de 
réglementation permettant de garantir la sécurité des usagers ou des tiers. 
 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE PAIEMENT :  

 

Un titre de recette sera émis à l’encontre de la Commune sur justification de la réalisation des 
travaux conformément à l’objet de la convention. 
 
 
 
 
 
 
 

186



---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  Page 3/3 

 
 
 
ARTICLE 7 - RESILIATION : 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect 
de la convention ou pour tout motif d’intérêt général dûment motivé, dans un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’un pli recommandé. 
 
 
 
 
 
 
Fait à TARBES, le  
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées, 

 Le Maire  
de Bours 

 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
 

  
 
 
 
 

Marc GARROCQ 
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DÉPARTEMENT 
DES HAUTES-PYRÉNÉES 

 
Direction des Routes et Transports 

Service Entretien et Patrimoine Routier 

COMMUNE  
DE MONTÉGUT 

 

 
 
 
 
 
 

Commune de MONTÉGUT 
 

Route départementale 26 
 

Création d'un marquage axial ocre de sécurité 
 

¤    ¤    ¤ 
 
 
 

CONVENTION 
 

 
 
Entre :   
 
 
Le DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES, représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, 
habilité à l’effet des présentes par une délibération de la Commission Permanente                                   
en date du 
 

      Ci-après dénommé « Le Département  »; 
 
 
Et : 
 
 
La COMMUNE DE MONTÉGUT, représentée par son Maire, Monsieur Michel TAILLIEZ, habilité à 
l’effet des présentes par une délibération du Conseil Municipal en date du 30 mars 2017 
 

Ci-après dénommée, « La Commune ». 
 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1  -  OBJET DE LA CONVENTION : 
 
L’objet de la présente convention est de définir les obligations respectives du Département et de 
la Commune en matière de création d'un marquage axial ocre de sécurité sur la route 
départementale 26 en agglomération. 
 
 
ARTICLE 2 - PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX :  
 
Le programme technique des travaux concerne la création d’un marquage de sécurité à l’intérieur 
de l’agglomération de Montégut du PR 67+760 au PR 68+214. 
 
 
ARTICLE 3 - MAITRISE D’OUVRAGE : 
 

Le Département assure la maîtrise d’ouvrage des travaux. 
 
 
ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES : 
 
Les travaux sont financés à parité entre le Département et la Commune. 
 
La Commune versera donc au Département, à l’issue des travaux, un fonds de concours d’un 
montant total de sept cent euros – 700 € correspondant aux aménagements réalisés dans le cadre 
de la présente convention pour un coût global des travaux de mille quatre cent euros -  1 400 € 
TTC. 
 
 
ARTICLE 5 - OBLIGATIONS PENDANT LES TRAVAUX : 
 
Le Département reste totalement responsable de tout accident ou incident pouvant survenir sur le 
chantier durant les travaux. 
 
A ce titre, il lui appartient exclusivement de prendre toutes les mesures d’information ou de 
réglementation permettant de garantir la sécurité des usagers ou des tiers. 
 
 
ARTICLE 6 – MODALITES DE FINANCEMENT :  
 
Un titre de recette sera émis à l’encontre de la Commune sur justification de la réalisation des 
travaux conformément à l’objet de la convention. 
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ARTICLE 7 - RESILIATION : 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non respect 
de la convention ou pour tout motif d’intérêt général dûment motivé, dans un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’un pli recommandé. 
 
 
 
Fait à TARBES, le  
 
 
 

Le Président du Conseil Départemental 
des Hautes-Pyrénées, 

 Le Maire 
de Montégut 

 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
 

  
 
 
 
 

Michel TAILLIEZ 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
19 - COMMUNE D'AUCUN 

VENTE DE L'ANCIENNE GENDARMERIE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que le Département des Hautes-Pyrénées est
propriétaire sur la commune d’Aucun de la Gendarmerie située 8, chemin du Pradet sur
les parcelles cadastrées A n°1677 et A n°1679. Ce site est composé d’un bâtiment abritant
des locaux administratifs ainsi que de trois bâtiments à usage d’habitation constitués de 4
logements T4 et de 2 logements T5.
 
Le 27 avril 2016, est intervenue la résiliation partielle du bail emphytéotique contracté avec la
Société Nationale Immobilière afin de retirer du périmètre de ce contrat la gendarmerie suite à
la libération du site par la Gendarmerie Nationale le 30 septembre 2015.
 
Dans le cadre de l’optimisation de la gestion du patrimoine immobilier, les locaux de l’ancienne
gendarmerie d’Aucun ont donc été mis en vente.
 
L’acquisition de cet ensemble a été proposée à la commune d’Aucun qui a souhaité se porter
uniquement acquéreur des locaux administratifs afin d’y implanter un groupe scolaire. Quant
à l’acquisition des bâtiments abritant les logements, elle a été soumise au Groupe Immobilier
PROMOLOGIS qui a accepté cette offre.
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Afin de répondre aux projets et aux besoins des futurs acquéreurs, un bornage et une
division parcellaire ont été réalisés par Monsieur Thomas DUVERSIN, Géomètre-expert, le 15
décembre 2016. Ils ont ainsi permis de diviser les terrains d’assise de l’ancienne gendarmerie
de la manière suivante :
 

- les parcelles A n°2044 et A n°2048 d’une superficie totale de 1 176 m² seront cédées
à la commune d’Aucun pour la création du groupe scolaire,

- les parcelles A n°2045, A n°2049, A n°2050 d’une superficie totale de 1 486 m² seront
également cédées à la commune d’Aucun pour la création de la voirie communale ainsi
que la parcelle A n°2047 d’une superficie de 49 m² afin de créer un passage piétonnier,

- la parcelle A n°2046 d’une superficie de 1 828 m² abritant les logements sera cédée
au Groupe Immobilier PROMOLOGIS.

 
Pour ce faire, le service des domaines a été consulté et a estimé la valeur vénale des parcelles
d’assise du futur groupe scolaire ainsi que des terrains de desserte (future voirie et passage
piéton) à la somme de 160 000,00€.
Quant aux 3 bâtiments à usage d’habitation, ils ont été estimés à la somme de 760 000,00 €.
Une marge d’appréciation de 10 % à la hausse comme à la baisse peut être appliquée à ces
évaluations.
 
Suite aux négociations menées avec PROMOLOGIS, il a été décidé de céder la parcelle A n
°2046 abritant les logements au prix de 550 000,00 €.
 
Afin de permettre la cession de cette ancienne gendarmerie vacante, la Commission
Permanente s’est prononcée par délibération en date du 21 avril 2017 sur la désaffectation et
le classement dans le domaine privé départemental de ce bien.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’accepter la cession des parcelles A n°2044 et A n°2048 d’une superficie de 1 176
m² ainsi que des parcelles A n°2045, A n°2049, A n°2050 et A n°2047 d’une emprise totale
de 1 535 m² à la commune d’Aucun pour un montant de 160 000,00 €, après consultation du
service des domaines conformément à l’article L3213-2 du CGCT ;
 
Article 2 - d’accepter la cession de la parcelle A n°2046 d’une superficie de 1 828 m² au Groupe
Immobilier PROMOLOGIS pour un montant de 550 000,00 €, après consultation du service
des domaines  conformément à l’article L3213-2 du CGCT ;
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer les actes de cession respectifs avec la commune
d’Aucun et le Groupe Immobilier PROMOLOGIS et tous documents relatifs à ces cessions.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
20 - CANOPE : ORGANISATION DU SALON DIDACTICA

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’il s’agit des rencontres de l’Education des
Hautes-Pyrénées que l’Atelier Canopé de Tarbes organise en partenariat avec la Direction des
Services Départementaux de l’Education Nationale.
 

Cette manifestation qui a lieu le 31 Mai 2017 au parc des Expositions de Tarbes devient, au
fil des années, une manifestation phare du département au niveau de l’éducation et de la
jeunesse. Le Département est depuis de nombreuses années présent sur cette manifestation
par le biais de stands occupés par la Médiathèque Départementale, le CAUE ainsi que les
Archives Départementales.
 

Des conférences thématiques sont  aussi organisées sur cette journée.
 

Il est proposé d’accorder une aide de 650 € pour l’organisation de ce salon.
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une aide de 650 € à l’Atelier Canopé de Tarbes pour l’organisation du
salon « DIDACTICA » ;
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Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 932-221.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
21 - FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT 2017 (FCSH) : 
COLLEGES VICTOR HUGO A TARBES ET MARECHAL FOCH A ARREAU

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière de collèges,
 
Vu le décret 2000.992 du 6 octobre 2000 relatif à la gestion du Fonds commun des services
d’hébergement,
 
Vu les demandes de financement du collège Victor Hugo à Tarbes et du collège Maréchal Foch
à Arreau pour divers matériels de cuisines, au titre de ce fonds,
 
Vu le rapport de M. le Président,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’attribuer au titre du Fonds commun des services d’hébergement les
montants suivants :
 
- 2 550.20 € au collège Victor Hugo, pour procéder à un aménagement sur la ligne de self,
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- 9 398.40 € au collège Maréchal Foch à Arreau, pour acquérir une sauteuse.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
22 - CPER 2009-2013 : IUT de TARBES - CENTRE DE

RESSOURCES EN LANGUES MUTUALISE (CRELAM) 
AVENANT A LA CONVENTION FINANCIERE AVEC LA REGION

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’en ce qui concerne la construction de locaux
pour accueillir à l’IUT de Tarbes, un centre de ressources en langues mutualisé, dépendant de
l’Université Paul Sabatier de Toulouse, a été menée sous maîtrise d’ouvrage du Département
et a été finalisée en 2014.
 
Une convention financière a été signée entre la Région et le Département en date du
26 août 2009, précisant les modalités financières d’intervention.
 
Le règlement du solde par la Région est suspendu depuis 2014, suite à un différend qui a
perduré concernant l’assiette de participation à prendre en compte par la Région.
 
Par le biais de l’avenant à la convention financière proposé, un compromis a été trouvé entre
la Région et le Département afin de s’accorder et de solder cette opération, qui se base sur le
plan de financement suivant (montants TTC) :
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Partenaires Immobilier Equipement Total Financement

Etat           363 000   637 000 1 000 000 CPER

Région        1 000 000    1 000 000 CPER

Département           666 000       666 000 CPER

Grand Tarbes           334 000       334 000 CPER

Université Paul Sabatier           223 000       223 000 Hors CPER

TOTAL        2 586 000   637 000 3 223 000  
 

 
 
La participation de la Région est alors définie comme proportionnelle au montant total du
programme volet immobilier de l’opération, soit sur la base de 2 586 000 € TTC prévisionnel.
 
Le programme, qui est à ce jour fini, fait état d’un montant total de dépenses de
2 358 291,88 € TTC, inférieur au prévisionnel.
 
Compte-tenu des deux éléments qui précèdent, le montant de la participation finale de la
Région est réactualisé à 762 496,50 € HT, contre 836 120,40 € HT initialement prévus.
 
Les versements déjà effectués s’élevant à 657 271,98 €, le solde à verser par la Région est
de 105 224,52 €.
 
Il est proposé d’approuver et d’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention
financière, afin de solder cette opération, ainsi que tous actes utiles à la bonne réalisation de
cette opération.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver l’avenant n° 1 à la convention financière relative au solde pour la
construction d’un Centre de Ressources en Langue Mutualisé (CRELAM) à l’IUT de Tarbes –
CPER 2009-2013, avec la Région Occitanie ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département ainsi que tous actes utiles nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
23 - BOURSES DEPARTEMENTALES D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

- AIDES AUX ETUDIANTS : ANNEE SCOLAIRE 2016/2017
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la 4ème commission s’est réunie le
16 Mars 2017 afin d’étudier les dossiers de demandes de bourses au titre de l’année scolaire
2016/2017, et la répartition des crédits a été approuvée par la Commission Permanente  du
7 Avril 2017 (enveloppe votée au BP : 285 000 €,  répartition : 263 470 €).
 
Après cette date, 9 demandes supplémentaires ont été instruits. Après étude de ces dernières,
il apparaît que ces demandes sont recevables.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - de répartir, au titre du programme Bourses départementales d’enseignement
supérieur, un montant de 7 525 € entre les étudiants répondant aux critères d’attribution définis
par l’Assemblée Départementale ;
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Article 2 – d’imputer la dépense sur le chapitre 932-28.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
24 - AIDE AU SPORT 

INDIVIDUALISATION 2017 
SASP LT 65 - TARBES PYRENEES RUGBY

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la Commission Permanente en matière d’individualisation des programmes inscrits au budget,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à l’attribution d’une subvention à la SASP LT 65-TPR,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré, avec 19 voix pour et 4 abstentions :
M. Jean Buron, M. Jean Guilhas, Mme Isabelle Loubradou, M. José Marthe,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’attribuer une subvention de 117 392 € à la SASP LT 65-TPR pour la saison
2016/2017 du club ;
 
Article 2 – de prélever ce montant sur le chapitre 933-32 ;
 
Article 3 – d’approuver la convention avec la SASP LT 65-TPR formalisant notamment les
modalités de versement de la subvention susvisée ;
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Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 
 
Entre 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, Président 
du Conseil départemental, spécialement habilité à l’effet des présentes, en vertu d’une 
délibération de la Commission Permanente en date du 2 juin 2017, 
 
ci-après dénommé "LE DÉPARTEMENT" 
 
d’une part, 
 
Et 
 
La SASP LT65-TPR, Société Anonyme Sportive Professionnelle dont le siège social est avenue 
Pierre de Coubertin 65000 TARBES, immatriculée au RCS de Bagnères de Bigorre sous le N° 
B422 110 858, représentée par son Président Monsieur Antoine NUNES, dûment habilité à 
cet effet 
 
ci-après dénommée la "SASP LT65-TPR", d’autre part. 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La SASP LT65-TPR a pour objet la promotion et la pratique du rugby de haut niveau.  
Elle réalise ses actions en toute autonomie. 
Compte-tenu de l’intérêt départemental que présente la promotion et le développement 
des activités physiques et sportives et notamment le développement du rugby sur le 
territoire des Hautes-Pyrénées, le Département décide d’allouer des moyens financiers à la 
SASP LT65-TPR dans les conditions ci-après définies. 
 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention accordée par le Département pour la saison 2016/2017 du club 
est de cent dix-sept mille trois cent quatre-vingt-douze euros (117 392 €). 
La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire « Aide au Sport », au chapitre 933-32, article 
6574, enveloppe 263. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT 

La subvention sera versée selon les procédures comptables en vigueur et les modalités 
suivantes : versement en une seule fois, après signature de la présente convention sur 
présentation des documents spécifiés à l’article 5.1. 
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Le versement  sera effectué sur le compte suivant : 
N° 30003 02056 00020201228 28 
Etablissement : Société Générale Agence : TARBES 
 
 

ARTICLE 4 : DURÉE ET RÉSILIATION 

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2016/2017. 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure. 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle, sans l’accord 
écrit du Département, des conditions d’exécution de la convention par la SASP LT65-TPR, le 
Département pourra remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente.   
 
 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DE LA SASP LT 65-TPR 
 
 5-1- La SASP LT65-TPR doit fournir les documents suivants : 

- les comptes du dernier exercice clos ; 
- le bilan financier constitué d’un tableau des charges et des produits affectés à la 

réalisation de la saison 2016/2017 ; 
- un rapport moral retraçant l’utilisation des sommes versées au titre de la saison 

2016/2017. 
Le compte rendu financier et les comptes de résultats, certifiés par un commissaire aux 
comptes, sont déposés au Département dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 

 
 5-2- Engagements en termes de communication 

La SASP LT65-TPR s’engage à : 
- faire apparaître le logo du Département sur le stade Maurice Trélut face à la tribune 

principale (51 mètres de bande déroulante rotative), sur cinq panneaux et deux 
oriflammes, sur le dos des maillots des joueurs ; 

- faire apparaître le logo du Département sur le site Internet officiel du club ; 
- à procéder à des insertions promotionnelles dans le programme des matchs ; 
- à annoncer le partenariat du Département au cours des matchs avec mise en évidence 

du logo du Département ;  
- à permettre l’intervention de joueurs pour la promotion de la politique sportive et 

jeunesse du Département ; 
- à mettre à disposition six abonnements VIP, trente abonnements simples tribune 

d’honneur et quatorze abonnements tribune face ; 
- à mettre à disposition une table de dix personnes pour les réceptions d’après matchs ; 
- à autoriser le Département à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore à des fins 

non commerciales par ses soins ou ses représentants dûment autorisés. 
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Page 3/3  

ARTICLE 6 : ASSURANCE 

LA SASP LT65-TPR souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paiera les primes et les cotisations de ces assurances sans que la 
responsabilité du Département puisse être mise en cause. Elle devra justifier à chaque 
demande de l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes 
correspondantes. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Tarbes le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR LE DÉPARTEMENT 
DES HAUTES-PYRÉNÉES 

LE PRÉSIDENT 
 
 
 
 
 
 
 

MICHEL PÉLIEU 
 
 

POUR LA SASP LT65-TPR 
LE PRÉSIDENT 

 
 
 
 
 
 
 
 

ANTOINE NUNES 
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
25 - AVENANT CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 

TOUR DE FRANCE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que conformément à la convention signée entre
le Conseil Départemental et l’ADF en date du 1er juillet 2016 et établie pour une durée de
trois ans, un agent du Conseil Départemental des Hautes Pyrénées exerce une mission de
renfort temporaire de l’équipe technique des permanents de l’Assemblée des Départements
de France (ADF) lors du Tour de France.
 
Durant cette mission temporaire, l’agent qui reste employé par le Conseil Départemental est
permanent du Tour de France et placé sous la responsabilité de l’A.D.F.
 
Il convient donc de passer un avenant à l’article 2 de cette convention pour fixer les dates
d’intervention en 2017.
 
Pour 2017, la mission temporaire de renfort de Monsieur Jean-pascal BOURMAUD aura lieu
du 28 juin au 24 juillet 2017 inclus.
 
Article 1 – L’article 2 de la convention est modifié et  rédigé ainsi : « Pour 2017, la
mission temporaire de renfort de Monsieur Jean-pascal BOURMAUD aura lieu du 28 juin au
24 juillet 2017 inclus».
 
Article 2 – Les autres dispositions de la convention restent inchangées.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1 – d’approuver l’avenant à la convention précitée ;
 
Article 2 – L’article 2 de la convention est modifié et rédigé ainsi : « Pour 2017, la
mission temporaire de renfort de Monsieur Jean-pascal BOURMAUD aura lieu du 28 juin au
24 juillet 2017 inclus» ;
 
Article 3 – Les autres dispositions de la convention restent inchangées ;
 
Article 4 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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AVENANT CONVENTION ADF/DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 
Mission de renfort temporaire de l’équipe technique ADF/ Tour de France 

 
ENTRE 
 
L’Assemblée des Départements de France, association loi 1901 sise 6, rue 
Duguay – Trouin  75006 PARIS, 
Représentée par son Président, Monsieur Dominique BUSSEREAU, 
 
Et désignée ci-après « l’ADF», 
 
ET  
 
Le Département des Hautes-Pyrénées, Hôtel du Département, 6 rue Gaston 
Manent -CS71324- 65013 Tarbes cedex 09 
Représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU  
 
et  désigné ci-après «le Département» 
 
ET  
 
Monsieur Jean-Pascal BOURMAUD, agent technique du Département des Hautes-
Pyrénées, 
 
Article 1 - inchangé. 
 
Article 2 - Pour 2017, la mission temporaire de renfort de Monsieur Jean-Pascal 
BOURMAUD aura lieu du 28 juin 2017 au 24 juillet 2017 inclus. 
 
Article 3-4-5-6 inchangés 
 
A  Tarbes, le  
 
Pour l’Assemblée des     Pour le Département  
Départements de France      des Hautes-Pyrénées 
          Le Président     Le Président du Conseil 
       départemental 
 
 
 
 Dominique BUSSEREAU                                      Michel PÉLIEU 
 
 
 
L’agent mis à disposition 
 

 

 

Jean-Pascal BOURMAUD 
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BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
26 - MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DU DEPARTEMENT AUPRES

DU CONSEIL D'ARCHITECTURE D'URBANISME ET D'ENVIRONNEMENT
 

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, le C.A.U.E
remboursera à la collectivité la rémunération du fonctionnaire mis à disposition, les cotisations
et contributions afférentes,
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la mise à disposition d’un agent du Département
auprès du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement,
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la mise à disposition d’un fonctionnaire territorial de catégorie A
auprès du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement ;
 
Article 2 – d’approuver la convention formalisant cette mise à disposition à compter du
1er juin 2017, pour une durée de trois ans renouvelable ;
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Convention individuelle de mise à disposition d’un agent du Conseil départemental des 
Hautes-Pyrénées auprès du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement 

(CAUE) 
 
Préambule : Les termes de la présente convention sont régis par : 
 

- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

- le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux ;  

- la convention de moyens entre le Conseil départemental et le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) ; 

 
 
 
 
Entre : Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, 
  représenté par M. Michel PELIEU, Président, situé 6 rue Gaston Manent, 
65000 Tarbes 
 
et :  le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement, 

représenté par Mme Christiane AUTIGEON, Présidente, situé 14 Boulevard 
Claude Debussy, à Tarbes 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er Objet 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition, par le Conseil départemental des 
Hautes-Pyrénées, de Mme Josiane MAGNE-THOMAS, Attaché territorial, à compter du        
1er juin 2017 pour une durée de trois ans, qui a fait connaître son accord. 
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Article 2 Nature et niveau hiérarchiques des fonctions 
 
Madame Josiane MAGNE-THOMAS exerce les fonctions dans le cadre de l’organigramme et 
des relations hiérarchiques du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement. 
Son activité recouvre des missions de gestion administrative et comptable mais aussi du suivi 
de dossiers et de projets. 
 
Article 3 Conditions d’emploi 
 
Mme MAGNE-THOMAS est affectée au siège de l’organisme, situé 14 Boulevard Claude 
Debussy,  à Tarbes.  
Elle est soumise aux règles d’organisation interne et aux conditions de travail applicables au 
C.A.U.E. 
 
Article 4 Maintien du lien entre le Conseil départemental et l’agent public 
 
La mise à disposition ne remet pas en cause le lien entre le Conseil départemental et l’agent 
public. Les parties signataires reconnaissent formellement que le lien de subordination 
fonctionnelle qui lie l’agent à l’organisme d’accueil ne remet en cause en aucun cas le lien de 
dépendance qui continue à rattacher juridiquement le Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées à ses agents. 
 
Article 5 Contrôle et évaluation des activités 
 
Mme MAGNE-THOMAS bénéficie des conditions d’évaluation et d’avancement applicables à 
l’ensemble des fonctionnaires de son cadre d’emploi d’appartenance. 
 
Elle bénéficie d’un entretien individuel annuel avec son supérieur hiérarchique, à l’issue 
duquel un rapport sur sa manière de servir est établi et sur lequel Mme MAGNE-THOMAS 
peut porter ses observations. Ce rapport est ensuite adressé au Conseil départemental. 
 
Le Conseil départemental exerce le pouvoir disciplinaire. Il peut être saisi par l’organisme 
d’accueil. 
 
Article 6 Rémunération et remboursement 
 
Le Conseil départemental assure la rémunération de Mme MAGNE-THOMAS ; le Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement rembourse au Conseil départemental la 
rémunération de l’intéressée, ainsi que les cotisations et contributions y afférentes. 
 
Le remboursement des frais professionnels est pris en charge par le Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et d’Environnement qui ne peut en demander le remboursement au Conseil 
départemental. 
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Ce remboursement est effectué sur production d’un état détaillé et nominatif, comportant 
les rémunérations brutes, les bases, les taux, les tranches, ainsi que toute autre mention 
nécessaire. 
 
L’état récapitulatif des charges est produit semestriellement. Mme MAGNE-THOMAS est, le 
cas échéant, indemnisée par son organisme d’accueil des frais induits par ses obligations de 
service. 
 
Article 7 Conditions de réintégration, règles de préavis 
 
La mise à disposition peut prendre fin sur demande de Mme MAGNE-THOMAS, du Conseil 
départemental ou de l’organisme d’accueil, en respectant un préavis de trois mois. 
 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 
accord entre le Conseil départemental et l’organisme d’accueil. 
 
Article 8 Information du personnel 
 
L’information sur l’ensemble de cette convention est portée à la connaissance de l’agent 
intéressé par le Conseil départemental, par tout moyen à sa convenance. Celui-ci se porte 
garant que toutes les consultations et accords qu’il doit réaliser ou obtenir l’ont été, que 
cette procédure soit d’origine légale, réglementaire, conventionnelle ou usuelle. 
 
 
 
Fait à Tarbes, le  
 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental        Pour le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
               des Hautes-Pyrénées                                 et d’Environnement, 

                                                              La Présidente, 
 
 
 
 

    Michel PELIEU                                 Christiane AUTIGEON 
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
27 - MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DU DEPARTEMENT

AUPRES DE L'AGENCE DEPARTEMENTALE
D'ACCOMPAGNEMENT DES COLLECTIVITES (ADAC)

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à la mise à disposition d’un agent du Département
auprès de l’Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités (ADAC),
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la mise à disposition d’un technicien principal de 1ère classe auprès
de l’Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités afin d’exercer les fonctions
d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) ;
 
Article 2 – d’approuver la convention formalisant cette mise à disposition à compter du
1er juin 2017, pour une durée de trois ans ;
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Convention relative à la mise à disposition d’agent du Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées auprès de l’Agence départementale d’accompagnement des collectivités 

 
 
Préambule : Les termes de la présente convention sont régis par : 
 

- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

- le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à 
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux ;  

- la convention de partenariat et de moyens entre le département et l’Agence 
départementale d’accompagnement aux collectivités du 21 décembre 2012 modifiée 
par avenant du 25 novembre 2016 

- la délibération portant création d’un emploi de technicien principal de 1ère classe 
 
Entre : Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, 
 
  représenté par M. Michel PELIEU, Président, situé 6 rue Gaston Manent, 
65000 Tarbes 
 
et :  L’Agence Départementale d’Accompagnement des Collectivités, 

représentée par M. Daniel TULSA, Directeur, situé 3 rue Gaston Dreyt, 65000 
Tarbes 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1er Objet 
 
La présente convention a pour objet la mise à disposition, par le Conseil départemental des 
Hautes-Pyrénées, de M. Jacques FALLIERO, technicien principal de 1ère classe, pour exercer 
les fonctions d’assistant technique à maîtrise d’ouvrage à compter du 1er juin 2017 pour une 
durée de trois ans, soit jusqu’au 31 mai 2020. 
 
Article 2 Nature précise des activités 
 
M. FALLIERO exerce les missions d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO).  
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Article 3 Conditions d’emploi 
 
M. FALLIERO est affecté au siège de l’Agence, situé 3 rue Gaston Dreyt. Il est placé sous 
l’autorité hiérarchique de Monsieur Daniel TULSA, Directeur de l’Agence. 
 
Il est soumis aux règles d’organisation interne et aux conditions de travail applicables dans 
l’Agence. 
 
Article 4 Maintien du lien entre le Conseil départemental et l’agent public 
 
La mise à disposition ne remet pas en cause le lien entre le Conseil départemental et l’agent 
public. Les parties signataires reconnaissent formellement que le lien de subordination 
fonctionnelle qui lie l’agent à l’organisme d’accueil ne remet en cause en aucun cas le lien de 
dépendance qui continue à rattacher juridiquement le Conseil départemental des Hautes-
Pyrénées à ses agents. 
 
Article 5 Contrôle et évaluation des activités 
 
M. FALLIERO bénéficie des conditions d’évaluation et d’avancement applicables à l’ensemble 
des fonctionnaires de son cadre d’emploi d’appartenance. 
 
Il bénéficie d’un entretien individuel annuel avec le Directeur, à l’issue duquel un rapport sur 
sa manière de servir est établi et sur lequel M. FALLIERO peut porter ses observations. 
Ce rapport est ensuite adressé au Conseil départemental. 
 
Le Conseil départemental exerce le pouvoir disciplinaire. Il peut être saisi par l’organisme 
d’accueil. 
 
Article 6 Rémunération et remboursement 
 

Le Conseil départemental assure la rémunération de M. FALLIERO. 
L’Agence rembourse au Conseil départemental la rémunération de M. FALLIERO ainsi que les 
cotisations et contributions y afférentes. 
Ce remboursement est effectué sur la production d’un état détaillé et nominatif, 
comportant les rémunérations brutes, les bases, les taux, les tranches, ainsi que toute autre 
mention nécessaire. 
L’état récapitulatif des charges est produit semestriellement, M. FALLIERO est, le cas 
échéant indemnisé par l’Agence des frais induits par ses obligations de service. 
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Article 7 Conditions de réintégration, règles de préavis 
 
La mise à disposition peut prendre fin sur demande de M. FALLIERO, du Conseil 
départemental ou de l’Agence, en respectant un préavis de trois mois. 
En cas de faute disciplinaire, il peut être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 
accord entre le Conseil départemental et l’Agence. 
 
Article 8 Information du personnel 
 
L’information sur l’ensemble de cette convention est portée à la connaissance de l’agent 
intéressé par le Conseil départemental, par tout moyen à sa convenance. Celui-ci se porte 
garant que toutes les consultations et accords qu’il doit réaliser ou obtenir l’ont été, que 
cette procédure soit d’origine légale, réglementaire, conventionnelle ou usuelle. 
 
 
Fait à Tarbes, le                             en trois exemplaires. 
 
 
Le Président du Conseil départemental  Le Directeur de l’Agence Départementale 

des Hautes-Pyrénées       d’accompagnement des collectivités 
 
 
 
 

    Michel PELIEU          Daniel TULSA 
 

 
 
Notifié le :  
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Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
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Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

CONSTRUCTION DE 3 LOGEMENTS RUE
JEAN LOUIS MEISSONIER A TARBES

 
8-1- Prêts : PLAI  – Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 61125 (réf. prêt PLAi travaux n° 5182628 - prêt PLAi foncier n°
5182629) d’un montant total de 162 972,00 €  en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après
l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Président de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 97 783,20 € pour le remboursement du prêt n°61125,
dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

CONSTRUCTION DE 16 LOGEMENTS LIEU
DIT LAPUJOLLE TRANCHE 2 A AUREILHAN

 
8-2-Prêts : PLAI  – PLUS - Caisse des Dépôts et Consignations

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 60222 (réf. prêt PLUS travaux n° 5178495, prêt PLUS foncier n°
5178496, prêt PLAi travaux n° 5178497, prêt PLAi foncier n° 5178498)  d’un montant total de
1 695 210 €  en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des
dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de
60% représentant un montant de 1 017 126 € pour le remboursement du prêt n° 60222,
dont le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 -  La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 21 LOGEMENTS AU 2 - 4 - 6 - 8
BOULEVARD DE L'EUROPE A BAGNERES DE BIGORRE

 
8-3- Prêt : PAM  – Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°60081 (réf. prêt PAM n° 5175339) d’un montant total de 230 000 €
en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et
consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 138 000 € pour le remboursement du prêt n° 60081, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 -- La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 24 LOGEMENTS 83 - 85
- 87 - 89 AVENUE DES PYRENEES A GERDE

 
8-4- Prêt : PAM Eco-Prêt  – Caisse des Dépôts et Consignations 

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 60502 (réf. prêt PAM ECO PRET n° 5166811) d’un montant total de
372 000 €  en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des
dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 223 200 € pour le remboursement du prêt n° 60502, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 -- La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 25 LOGEMENTS DE 2 A
12 RUE DU PRE VERT A ARGELES GAZOST

 
8-5- Prêts : PAM Eco-Prêt  – Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 58673 (réf. prêt PAM Eco prêt n° 5168084) d’un montant total de
445 000 € en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts
et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 267 000 € pour le remboursement du prêt n° 58673, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 31 LOGEMENTS 47
RUE FRANCOIS MARQUES A TARBES

 
8-6- Prêt : PAM – Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n°61141 (réf. prêt PAM n° 5182630) d’un montant total de 60 000 €
en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et
consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 36 000 € pour le remboursement du prêt n° 61141, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 42 LOGEMENTS DE 1 A 5 PLACE DES CEDRES - 10 12
RUE DU BOIS FLEURI - 65 A 73 AVENUE DES SPORTS A BARBAZAN DEBAT

 
8-7-Prêt : PAM Eco-Prêt  – Caisse des Dépôts et Consignations 

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 60497 (réf. prêt PAM ECO PRET  n° 5166887) d’un montant total
de 577 000 €  en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des
dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er - d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 346 200 € pour le remboursement du prêt n° 60497, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
28 - OCTROI D'UNE GARANTIE D'EMPUNT PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 67 LOGEMENTS DE 1 A
8 RUE GERUZET A BAGNERES DE BIGORRE

 
8-8-Prêt : PAM – Caisse des Dépôts et Consignations

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le contrat de prêt n° 61140 (réf. prêt PAM n° 5182631) d’un montant total de 21 000 €
en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des dépôts et
consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1er -  d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 12 600 € pour le remboursement du prêt n° 61140, dont le contrat
joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du prêt
et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
29 - 2017 CONVENTION DE FINANCEMENT

ASSOCIATION DE PREVENTION SPECIALISEE
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que pour mettre en œuvre l’action de prévention
spécialisée, le Président du Conseil Départemental a signé le 5 mars 2015 avec l’association
de prévention spécialisée APS 65, une convention cadre pluriannuelle (2015/2017) telle
qu’approuvée par l’assemblée départementale du 30 janvier 2015.
 

Afin de réaliser, sur l’année 2017, ces actions de prévention spécialisée et en application
de l’article 16 de la convention cadre, il est proposé la convention annuelle de financement
suivante.
 

Celle-ci prévoit que les territoires d’intervention sur lesquels les actions de prévention
spécialisée seront réalisées pour l’année 2016 seront les suivants :
 

- le quartier de Solazur sur TARBES
- les quartiers de Bel Air, de l’Ormeau, de Figarol sur TARBES
- les quartiers Les Cèdres, Courreous, Arreous, Joulannes sur AUREILHAN
 

Le montant de la dotation 2017 allouée par le Département à l’APS 65 pour réaliser cette action
est de 285 336 €, sachant que des acomptes ont déjà été versés sur 2017 pour un montant de
118 890 €, l’incidence financière du rapport est donc de 166 446 €.
 

Ce montant est stable par rapport aux années précédentes (285 000 € en 2016).
 

Il est proposé d’approuver la proposition énoncée ci-dessus et d’autoriser le Président à signer
la convention de financement pour l’année 2017.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver la convention formalisant notamment les modalités de versement de
la subvention de 285 336 € attribuée à l’Association de Prévention Spécialisée (APS 65) et
prélevée sur le chapitre 935-51, pour des actions de prévention sur les territoires d’intervention :
 

- le quartier de Solazur sur TARBES,
- les quartiers de Bel Air, de l’Ormeau, de Figarol sur TARBES,
- les quartiers Les Cèdres, Courreous, Arreous, Joulannes sur AUREILHAN.

 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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Entre,  

Le Département des Hautes-Pyrénées,  
Représenté par son Président, Monsieur Michel PÉLIEU, 
Ci-après dénommé « le Département », d’une part,  
 
Et  

 
L’association de Prévention Spécialisée 65,  
Représentée par son Président le Docteur Bernard LE BAYON, 
Ci-après dénommée « l’Association APS 65 », d’autre part,  
 
 
VU, l’article L 221-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles précisant les missions du 
service de l’aide sociale à l’enfance,  
 
VU, l’article 75-1 de la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, 
codifiée,  
 
VU, l’arrêté du président du Conseil Général du 12 mars 2001 délivrant à l’Association de 
Prévention Spécialisée l’habilitation au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance à exercer des 
actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en 
rupture avec leur milieu,  
 
VU, la délibération du Conseil Général du 30 janvier 2015 relative à la convention cadre 
2015-2017 avec l’Association de Prévention Spécialisée (A.P.S 65). 
 
Sur proposition de la Directrice Générale des Services;  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE FINANCEMENT 2017 
 

L’ASSOCIATION DE  

PREVENTION SPECIALISEE 
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Article 1 - Objet  

 
La présente convention définit le montant de la participation financière du Département et 
les territoires d’intervention en matière de prévention spécialisée pour l’année 2017. 
 
Article 2 - Les territoires d’intervention et les Projets d’Intervention Territoriaux (P.I.T) 

 
Pour l’année 2017, ceux-ci sont définis comme suit : 
- Le quartier de SOLAZUR sur TARBES 
- Les quartiers de Bel Air, de l’Ormeau, de Figarol sur TARBES 
- Les quartiers Les Cèdres, Courréous, Arréous, Joulannes sur AUREILHAN 
 
Les objectifs et les modalités des actions mises en œuvre sur chacun des territoires ci-dessus 
définis sont présentés et décrits dans les Projets d’Intervention Territoriaux (P.I.T). Les P.I.T 
seront adressés aux services de la Direction de la Solidarité Départementale au cours de 
l’année 2017. 
 

Article 3 - Montant de la participation et modalités de règlement 
 

En application de l’article 6 de la convention cadre 2015/2017 relative à la mise en œuvre de 
l’action de prévention spécialisée sur le département des Hautes-Pyrénées, le montant de la 
participation financière du Département est fixé pour l’année 2017 à 285 336 €. 

 
Les modalités de paiement sont celles prévues à l’alinéa 3 de l’article 6 de cette même 
convention cadre. 
 
Article 4 - Pilotage, suivi et évaluation de la mission de prévention spécialisée 

 
Conformément à l’article 15 de la convention cadre 2015-2017, un Comité de Pilotage se 
réunira dans le courant de l’année afin de procéder au bilan annuel des actions entreprises, 
de fixer et de valider les orientations à poursuivre ou à mettre en œuvre et de décider des 
lieux d’intervention. 
 
Présidé par le Président du Conseil départemental ou son représentant, il est composé de :  

- la Directrice Générale des Services du Département ou son représentant, 
- la Directrice Générale Adjointe de la DSD ou son représentant,  
- la Directrice des Territoires, 
- la Directrice Enfance et Famille,  
- la Conseillère technique de la DSD,  
- le Chef de Service de l’ASE ou son représentant,  
- les responsables des MDS sur lesquels se déroulent des actions ou leurs 

représentants, 
- le Président de l’APS 65 ou son représentant et le chef de service de l’APS 65. 
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Le Comité Technique, qui met en œuvre et prépare les décisions du Comité de Pilotage est 
composé de : 
 

- la Directrice Enfance et Famille,  
- Le chef de service de l'ASE ou son représentant, 
- les responsables des MDS des territoires d’intervention,  
- la conseillère Technique de la DSD, 
- le chef de service de l’APS 65. 

 

Article 5 - Durée et résiliation 

 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2017 et ce pour une durée de 
1 an soit jusqu’au 31 décembre 2017, sauf dénonciation dans les conditions fixées à l’article 
9 de la convention cadre relative à la mise en œuvre de l’action de prévention spécialisée sur 
le département des Hautes-Pyrénées. 
 
 
Article 6 - Litiges 

 
En cas de litige relatif à l’interprétation de la présente convention, si les voies amiables de 
résolution ont échoué, tout contentieux sera porté devant le Tribunal administratif de Pau.  
 
 
 
 
 
 
En 4 exemplaires originaux,  
         Fait à Tarbes, le 
 
 

LE PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION, 
 
 
 
 

Docteur Bernard LE BAYON 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
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DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
30 - POLES TOURISTIQUES DES HAUTES-PYRENEES 

MODIFICATION DU REGLEMENT D'INTERVENTION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que par délibération en date du 9 décembre 2016,
l’Assemblée plénière a approuvé le règlement d’intervention pour l’accompagnement des Pôles
touristiques des Hautes-Pyrénées, nouveau dispositif financier du Département en faveur des
projets touristiques.
 
L’article 2.4 stipule que « le maître d’ouvrage s’engage à maintenir l’activité touristique de
l’établissement ou l’infrastructure financée sur une durée de dix ans à compter de la date de
réception des travaux. En cas de cessation d’activité prématurée, non justifiée par un cas de
force majeure, le maître d’ouvrage s’engage à reverser les sommes perçues au prorata du
temps restant à courir par rapport à la durée de l’engagement initial ».
 
Il est proposé de ramener ce délai à sept ans et de modifier le règlement en conséquence.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – de modifier le règlement d’intervention pour l’accompagnement des Pôles
touristiques des Hautes-Pyrénées approuvé par délibération du Conseil Départemental du
9 décembre 2016.
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L’article 2.4 est ainsi rédigé : « le maître d’ouvrage s’engage à maintenir l’activité touristique
de l’établissement ou l’infrastructure financée sur une durée de sept ans à compter de la date
de réception des travaux. En cas de cessation d’activité prématurée, non justifiée par un cas
de force majeure, le maître d’ouvrage s’engage à reverser les sommes perçues au prorata du
temps restant à courir par rapport à la durée de l’engagement initial ».
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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DES HAUTES-PYRENEES
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DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
31 - CONVENTION DE TRANSFERT DE COMPETENCES TRANSPORTS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la Loi NOTRe du 7 août 2015 prévoit le transfert
des départements aux régions des transports non urbains au 1er janvier 2017 et des transports
scolaires au 1er septembre 2017,
 
Afin d’organiser le transfert dans les meilleures conditions, la nouvelle région Occitanie a
délégué au département des Hautes-Pyrénées, par convention en date du 30/12/2016, la
compétence d’organisation des transports pour la période du 01/01/2017 au 31/12/2017
concernant les transports non urbains et du 01/09/2017 au 31/12/2017 concernant les
transports scolaires.
 
Les services chargés de l’organisation des transports non urbains et des transports scolaires
dans le département des Hautes-Pyrénées ainsi que leurs agents affectés sur ces missions
sont transférés définitivement à compter du 1er janvier 2018.
 
Le Département des Hautes-Pyrénées a sollicité la délégation de la compétence par
délibération du conseil départemental du 23 octobre 2015 : la gestion déléguée des transports
au niveau départemental répond à une volonté de garantir la proximité du service auprès des
usagers et auprès des entreprises locales (transporteurs).
 

Les conditions du transfert de la gestion du personnel au 1er janvier 2018 sont précisées dans
la convention de transfert définitif des services du département des Hautes-Pyrénées chargés
des transports non urbains et scolaires, ci-jointe. Cette convention sera signée par les deux
parties le 1er juillet 2017.
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Conformément à la Commission locale d’évaluation des charges et des ressources transférées
(CLERCT) du 27/12/2016, les agents concernés par le transfert sont les agents actuellement
intégrés au Budget Annexe Transports, soit 14,53 équivalents temps plein (ETP) répartis
comme suit :
 

- Les agents du service transports (10,47 ETP),
 
- Les agents des services supports de la Direction des Routes et des Transports

(2,75 ETP),
 

- Les agents des services supports des autres Directions (1,31 ETP),
 

Un agent du service transports, chargé des transports scolaires des élèves en situation de
handicap, n’est pas transféré à la région.
 
Au 1er janvier 2018, les agents concernés seront simultanément transférés à la région et mis
à disposition du Département des Hautes-Pyrénées pour assurer la gestion de la compétence
transférée.
 
Il n’y aura donc pas de mobilité géographique : les agents transférés et mis à disposition
continueront d’exercer leurs missions sur Tarbes, dans les locaux du Département ou dans
des bâtiments appartenant à la région.
 
Les agents mis à disposition seront soumis au régime du temps de travail du Département.
 
Les conditions d’emploi des agents transférés seront précisées dans le cadre de conventions
individuelles de mises à disposition pour une durée de 2 ans.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er- d’approuver la convention de transfert des services du Département des Hautes-
Pyrénées chargés des transports non urbains et scolaires à la Région Occitanie ;
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Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION DE TRANSFERT DEFINITIF DES SERVICES DU 
DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES CHARGÉS DES TRANSPORTS NON 

URBAINS ET SCOLAIRES 
 

Entre les soussignés : 

Le Conseil régional d’Occitanie, représenté par sa présidente en exercice, Madame Carole 
DELGA, agissant en vertu de la délibération n° [@] en date du [@], ci-après dénommé 
« la Région » ; 

Et 

Le Conseil départemental des Hautes-Pyrénées, représenté par son président, Monsieur 
Michel PÉLIEU, agissant en vertu de la délibération n° [@] en date du 2 juin 2017, ci-
après dénommé « le Département » ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, et notamment ses articles 15 et 114 ; 
Vu la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, et notamment son 
article 89 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la délibération du conseil régional d’Occitanie n°AP/2017-…/..... du 29 juin 2017 ; 
Vu la délibération du département des Hautes-Pyrénées n°……...... du 2 juin 2017 2017 ; 
Vu l’avis du comité technique paritaire de la région Occitanie en date du 20 juin 2017; 
Vu l’avis du comité technique du département des Hautes-Pyrénées en date du 1er juin 
2017 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 27/12/2016 approuvant le rapport de la Commission 
locale d’évaluation des charges et des ressources transférées (CLECRT), instaurée par 
l’article 133 la loi du 7 août 2015 susvisée, dont le rôle est d’établir une évaluation du 
montant des charges à compenser ; 

Considérant qu’en application de l’article 15 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 
susvisée, la Région détient la compétence pour l’organisation des transports non urbains 
et des transports scolaires respectivement à compter du 1er janvier 2017 et du 1er 
septembre 2017 ; 

Considérant qu’en application du 2ème alinéa du III de l’article 114 de la même loi, les 
dates et modalités du transfert définitif des services font l’objet de conventions entre le 
Département et la Région ;  
Considérant que par convention en date du 30/12/2016 la région Occitanie a délégué au 
département des Hautes-Pyrénées la compétence d’organisation des transports pour la 
période du 01/01/2017 au 31/12/2017 concernant les transports non urbains et du 
01/09/2017 au 31/12/2017 concernant les transports scolaires ; 
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Il est convenu entre les parties ce qui suit : 
 
Article 1er 
Les services chargés de l’organisation des transports non urbains et des transports 
scolaires dans le département des Hautes-Pyrénées ainsi que leurs agents affectés sur 
ces missions sont transférés définitivement à compter du 1er janvier 2018. 
 
Article 2 
Il est constaté que participent, au sein du département des Hautes-Pyrénées, selon 
l’estimation de la CLECRT précitée : 

 

• à l’organisation des transports non urbains et à l’organisation des transports 
scolaires au sein du service Transports : 
 
 

Emplois en ETP de catégorie A 
(fonctionnaire territorial) 

0.65 
 

Emplois en ETP de catégorie B 
(fonctionnaire territorial) 

3.46 

Emplois en ETP de catégorie C 
(fonctionnaire territorial) 

6.36 

TOTAL 10.47 ETP 

 

• à l’organisation des transports non urbains et à l’organisation des transports 
scolaires au sein d’autres services que le service Transport mais dans le cadre du 
budget annexe Transports du Département : 

 

Emplois en ETP de catégorie A 
(fonctionnaire territorial) 

0.43 
 

Emplois en ETP de catégorie B 
(fonctionnaire territorial) 

1.45 

Emplois en ETP de catégorie C 
(fonctionnaire territorial) 

0.87 

TOTAL 2.75 ETP 

 

• aux missions supports valorisées dans le budget principal du Département, ne 
donnant pas lieu à transferts physiques : 1,31 ETP  

 
La compensation versée à la Région est calculée sur la base des 14,53 ETP, dont le 
détail figure à l’annexe N° 1.  
 
Article 3 
La répartition des emplois transférés est précisée dans les tableaux figurant en annexe 2 
à la présente convention. 
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Article 4 
Avant le 1er octobre 2017, le Département communique la liste nominative des agents 
occupant, à la date du transfert, un emploi dans le service chargé de l’organisation des 
transports non urbains et des transports scolaires, conformément à l’annexe N°2. 
 
Article 5 
En application du 5ème alinéa du III de l’article 114 de la loi du 7 août 2015 susvisée et de 
l’article L.5111-7 du CGCT, les agents contractuels transférés conservent, à titre 
individuel, les stipulations de leur contrat et les fonctionnaires peuvent continuer à 
bénéficier du régime indemnitaire de leur collectivité d’origine s’ils y ont intérêt ainsi que, 
à titre individuel, des avantages acquis au titre de l’article 111 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée.  

 
Article 6 

En application du même article L.5111-7 du CGCT, si les agents y ont intérêt, la Région 
se substitue de plein droit au Département pour la participation à la prévoyance souscrite 
auprès d’un organisme labellisé. 
 
Article 7 

Le Compte Epargne Temps (CET) des agents transférés est repris par la Région 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.  
Avant le 31 janvier 2018, le Département transmet à la Région un état des jours inscrits 
au titre du CET pour chaque agent transféré. 

 
Article 8 
Avant le 31 janvier 2018, le Département transmet à la Région le dossier individuel 
complet  des agents transférés.  

 

Fait à    , le     2017 
 
 
 

La Présidente de la Région Occitanie 
 
 
 
 
 

Carole DELGA  

 
 

Le Président du Département des Hautes-
Pyrénées 

 
 
 
 

Michel PÉLIEU  
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
32 - MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DU DEPARTEMENT
AUPRES DE L'ASSOCIATION HAUTES PYRENEES EVASION

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que l’association «HAUTES PYRENEES
EVASION» a pour but de créer un lien entre le personnel départemental à travers diverses
manifestations de type sportif, de loisirs ou culturel.
 
Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
 
Article 1er – d’attribuer à l’association Hautes-Pyrénées Evasion (HP Evasion) une subvention
de fonctionnement de 10 000 € ;
 
Article 2 – d’approuver :
 

- la convention d’objectifs et de moyens avec l’association Hautes-Pyrénées Evasion,
 

- la mise à disposition auprès de cette association d’un adjoint administratif à temps
complet,
 

- la convention formalisant cette mise à disposition à compter du 2 mai 2017, pour une
durée de 3 ans, à titre gracieux,
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Article 3 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTES-PYRENEES 

ET L’ASSOCIATION HAUTE-PYRENEES EVASION 
 
 
 
Entre 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, Président, 
d’une part, 
 
et 
 
L’Association Hautes-Pyrénées EVASION, identifiée comme HP EVASION, dans la présente 
convention, représenté par sa Présidente, Madame Fermina VERDELET d’autre part, 
 
PREAMBULE :  
 
L’Association HP EVASION, fondée en avril 1993, a pour but de créer un lien entre le 
personnel départemental à travers diverses manifestations de type sportif, de loisirs ou 
culturel. 
Ayant considéré que les buts, actions et projets de HP EVASION sont conformes à l’intérêt 
départemental, le Département accorde une subvention annuelle de fonctionnement à HP 
EVASION pour lui permettre d’exercer les activités définies dans ses statuts et dans la 
présente convention. 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : Missions et objectifs de l’association 
 
En exécution des dispositions figurant dans ses statuts, HP EVASION s’engage à assumer les 
missions suivantes en faveur des adhérents de l’Association issus du personnel actif et 
retraité du Département : 
 

- Maintenir, en les resserrant, les liens du personnel départemental et des organismes 
associés, notamment en organisant tout évènement à caractère culturel, sportif, 
ludique, etc. 

- Susciter toute initiative culturelle et sportive. 
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Article 2 : Montant de la subvention 
 
Le montant prévisionnel de la subvention annuelle de fonctionnement fixée au budget 
départemental s’élève à 10 000 €. 
Par ailleurs, un bureau mis à disposition de HP EVASION gratuitement constitue une 
subvention indirecte. 
 
Article 3 : Modalités et calendrier du versement de la subvention 
 
Le Département versera la subvention annuelle par virement au compte de HP EVASION : 
La subvention est versée sur présentation de la demande de l’association et production du 
rapport d’activité, du bilan et du budget prévisionnel ; 
 

CREDIT AGRICOLE TARBES ARSENAL 
65000 TARBES 

N° de compte 35229101020 
 
Article 4 : Contrôle 
 
4.1 Contrôle de la collectivité 
 
Le Département pourra procéder à toute vérification qu’il jugera utile pour s’assurer que les 
clauses de la présente convention sont appliquées et que ses intérêts sont préservés. 
 
HP EVASION s’engage à faciliter le contrôle par le Département de la résiliation de ces 
actions, en lui offrant notamment l’accès immédiat à ses documents administratifs et 
comptables. 
 
4.2 Compte-rendu - transmissions d’informations - comptabilité 
 
HP EVASION s’engage à tenir informé le Département de l’utilisation des subventions 
versées et du déroulement de ses activités. 
 
A ce titre, HP EVASION devra fournir : 
 

 Le bilan annuel et le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale annuelle 
 Le budget prévisionnel 

 
4.3 Utilisation des subventions du Département  
 
En cas d’utilisation des sommes versées par le Département, non conforme aux missions de 
HP EVASION, et notamment ceux définis dans l’article 1, HP EVASION devra restituer les 
sommes en cause après mise en demeure écrite du Département. 
Il en sera de même en cas de dissolution de HP EVASION, pour quelque cause que ce soit, 
dans le respect de la procédure de liquidation. 
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Article 5 : Mise à disposition de locaux 
 
Le Département met à disposition à titre gratuit un bureau de 23m2 dans l’immeuble lui 
appartenant au 6 Rue Gaston Manent - 65000 TARBES. 
 
Article 6 : Membres du bureau et personnel de l’association 
 
Les membres du bureau bénéficient d’autorisation d’absence : entre deux et quatre heures 
par semaine pour se consacrer à l’association. Ces heures ne sont pas reportables au mois 
suivant. 
 
Dans le cadre du soutien du Département au fonctionnement de HP EVASION, celui-ci met à 
disposition de l’Association, à titre gracieux et à temps complet, un agent départemental 
titulaire du grade d’adjoint administratif. 
 
Une convention individuelle de mise à disposition de personnel en définit les modalités 
 
Article 7 : Mise à disposition de moyens  
 
Il est convenu de la mise à disposition : 

- d’un poste informatique fixe connecté au réseau 
- d’une imprimante 
- d’un téléphone fixe 
- d’un bureau et d’une chaise de bureau 
- d’une table de réunion et de 4 chaises 
- d’une armoire. 

 
L’association a accès aux services du Département pour la téléphonie, la messagerie 
Internet/Intranet, la pointeuse, le courrier et la reprographie. 
 
L’association bénéficie d’un compte de messagerie spécifique : hp-evasion@ha-py.fr 
 
L’association a accès, sur réservation, aux salles de réunion du Département afin d’organiser 
les réunions du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale et diverses réunions. 
L’association peut disposer, sur réservation et en fonction des disponibilités, d’un véhicule 
de service. 
 
Article 8 : Information de tout changement 
 
HP EVASION devra informer le Département de tout changement notamment concernant 
ses statuts, son organisation ou son activité. 
 
Article 9 : Durée de la convention et renouvellement 
 
La présente convention est conclue, pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. 
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Article 10 : Résiliation 
 
10.1 Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
La présente convention pourra être résiliée pour tout motif d’intérêt général après 
expiration d’un préavis d’un mois suivant la réception d’un courrier recommandé avec 
accusé de réception. 
 
10.2 Résiliation pour faute 
 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
des parties à l’expiration d’un délai d’un mois suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
Article 11 : Règlements des litiges  
 
En cas de désaccord et après échec e la conciliation, le litige sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Pau. 
 
Fait à Tarbes, le 
 
 
 

Pour le Département 
des Hautes-Pyrénées, 

Le Président, 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
 

Pour l’Association Hautes-Pyrénées 
EVASION 

 
 
 
 

                       Fermina VERDELET 
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DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 
 
 

CONVENTION INDIVIDUELLE DE MISE A DISPOSITION  
 
Entre 
 
le Département des Hautes-Pyrénées, représenté par Monsieur Michel PÉLIEU, Président, 
d’une part, 
 
et 
 
L’Association Hautes-Pyrénées EVASION identifiée comme l’organisme d’accueil dans la 
présente convention, représenté par sa Présidente, Madame Fermina VERDELET d’autre 
part, 
 
Vu le Code des pensions civiles et militaires de retraite, notamment son article L 27 ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction publique territoriale ; 
Vu la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 modifiée de modernisation de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n° 2005-442 du 2 mai 2005 modifié relatif à l’attribution de l’allocation 
temporaire d’invalidité aux fonctionnaires relevant de la Fonction publique territoriale et de 
la Fonction publique hospitalière ; 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs et 
locaux ; 
Vu la convention d’objectifs et de moyens du 19 février 2016 ; 
Vu l’avis favorable émis par la Commission administrative paritaire ; 
Vu la délibération de la Commission permanente ; 
 
Article 1 : Objet 
 
En application de la convention susvisée, le Département met à disposition un de ses 
fonctionnaires, Monsieur Pierre GARROT, adjoint administratif, qui a fait connaître son 
accord. 
 
Cette mise à disposition s’effectue conformément aux dispositions de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée, notamment les articles 61, 62 et 63, et du décret du 18 juin 2008 susvisé. 
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Les parties signataires reconnaissent formellement que le lien de subordination 
fonctionnelle qui lie le fonctionnaire à l’organisme d’accueil ne remet en cause en aucun cas 
le lien de dépendance qui continue à le rattacher juridiquement au Département des 
Hautes-Pyrénées. 
 
Article 2 : Durée 
 
Dans le cadre de cette convention, la mise à disposition est prononcée pour une période de 
trois ans, à compter du 2 mai 2017. Elle est renouvelable sans limite de durée. 
 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme fixé, à la demande soit du 
fonctionnaire mis à disposition, soit de l’organisme d’accueil, soit du Département. 
 
Dans tous les cas, un délai de préavis fixé à deux mois doit être effectué (qui peut être réduit 
d’un commun accord) entre la date de la décision et la date d’effet. Ce préavis n’est pas 
effectué en cas de faute du fonctionnaire, ou dans l’intérêt du service. 
 
Article 3 : Nature et niveau hiérarchique des fonctions 
 
De par sa mise à disposition, le fonctionnaire assure ses fonctions dans le cadre de 
l’organigramme et des relations hiérarchiques de l’organisme d’accueil. 
 
Article 4 : Horaires de travail et congés 
 
L’organisme d’accueil fixe les conditions de travail du fonctionnaire mis à sa disposition, 
prend les décisions relatives à ses congés annuels et en informe le Département.  
 
Article 5 : Formation et temps partiel 
 
Le Département délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de 
formation professionnelle ou pour formation syndicale, après accord de l’organisme 
d’accueil. 
 
Article 6 : Discipline 
 
Le Président du Conseil départemental exerce le pouvoir disciplinaire. Il peut être saisi par 
l’organisme d’accueil.  
 
Article 7 : Evaluation 
 
La manière de servir du fonctionnaire est évaluée annuellement par l’organisme d’accueil. 
Cette évaluation est effectuée dans le cadre de la procédure mise en place au Département. 
 
Article 8 : Rémunération 
 
Le fonctionnaire mis à disposition continue à percevoir la rémunération correspondant à son 
grade. Il ne peut percevoir aucun autre complément de rémunération que le 
remboursement de ses frais professionnels. 
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La rémunération, les charges sociales afférentes supportées par le Département au titre du 
fonctionnaire mis à disposition ne font pas l’objet d’un remboursement par l’organisme 
d’accueil. 
 
Article 9 : Maladie 
 
Le Département supporte seul la charge des prestations servies en cas de congé maladie, 
notamment lorsque la maladie provient de l’une des causes exceptionnelles prévues à 
l’article L.27 du Code des pensions civiles et militaires de retraite susvisé ou d’un accident 
survenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice des fonctions, ainsi que l’allocation 
temporaire d’invalidité prévue par les dispositions du décret du  2 mai 2005 susvisé. 
 
Article 10 : Information du personnel 
 
L’information sur l’ensemble de cette convention est portée à la connaissance du 
fonctionnaire par le Département, par tout moyen à sa convenance. 
 
Celui-ci se porte garant que les consultations et divers accords qu’il doit réaliser ou obtenir 
le sont. La mise à disposition est concrétisée par un arrêté notifié au fonctionnaire mis à 
disposition. 
 
 

Fait à Tarbes, le 
 
 

Pour le Département 
des Hautes-Pyrénées, 

Le Président, 
 
 
 

Michel PÉLIEU 
 

Pour l’Association Hautes-Pyrénées 
EVASION 

 
 
 
 

                       Fermina VERDELET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 2 JUIN 2017
 

Date de la convocation : 24/05/17
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Andrée
DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur
Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI,
Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame
Catherine VILLEGAS.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur Jean GLAVANY
 

 
33 - FRAIS DES ELUS POUR L'EXERCICE DE LEUR MANDAT

 
Vu le rapport de M. le Président concluant à donner mandat spécial aux Conseillers
Départementaux,
 
Les modalités de remboursement de frais des Conseillers Départementaux, pour l’exercice de
leur mandat électif, sont prévus notamment par :
 

- l’article L3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
- le décret n°90-910 du 3 septembre 1992 relatif aux indemnités de déplacement et

au remboursement des frais supplémentaires résultant des mandats spéciaux des
membres des Conseils Généraux et des Conseils Régionaux ;

 
- le décret n°2006-781 du 3/07/2006 fixant les conditions et les modalités de règlement

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat.
 
Par délibération du 2 avril 2015, le Conseil Départemental a délégué à la Commission
Permanente le pouvoir de donner mandat à ses membres pour participer aux réunions et
évènements dans l’intérêt du Département et ainsi approuver les remboursements des frais
liés à l’exercice de ces mandats spéciaux.
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Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique - d’entériner le déplacement de M. Bernard VERDIER à Bruxelles pour la
réunion d’installation de l’Association Occitanie Europe, le 31 mai 2017.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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ARRETES 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

2636 01/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 
circulation sur les RD 817 et 92E sur le territoire de la commune de 
Séméac

2637 06/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 920A sur le territoire de la commune de Cauterets

2638 06/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 918 sur le territoire de la commune d'Arras-en-Lavedan

2639 06/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 113 sur le territoire de la commune d'Ancizan

2640 06/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 918 sur le territoire des communes de Bagnères-de-Bigorre, 
Campan et Aspin-Aure

2641 07/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur les RD 618 et 619 sur le territoire des communes d'Estarvielle, 
Loudervielle, Mont et Germ

2642 07/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 26 sur le territoire de la commune de Labastide

2643 07/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 19 sur le territoire de la commune d'Ardengost 

2644 07/06/2017 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation 
sur la RD 7 sur le territoire de la commune de  Siarrouy

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)
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